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 PREFECTURE DE.L’ISERE.

Réf. Unité Territoriale de L’Isère.

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de 
l’Emploi Rhône Alpes - DIRECCTE

ARRETE 

 

PORTANT  MODIFICATION D’AGREMENT

D’UN ORGANISME DE SERVICE A LA PERSONNE

 =============

Numéro d’agrément : SAP 803203785

 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L’ISERE

Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

 Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1,

Vu le cahier des charges de l’agrément fixé par l’arrêté du 24 novembre 2005 prévu au ler alinéa
de l’article R 3232-7 du code du travail,

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes n° 2017-23 du 15 mars 2017 portant subdélégation
de signature à Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère
de la DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental PMI et de l’Unité Départementale de la Savoir en
date du 12 mai 2017, 

Vu la demande d’ « Agrément» et  conformément à la LOI ASV  n° 2015-1776 du 28 décembre
2015 mise en application à/c du 30 décembre 2015 reçue par Madame Brigitte BARTOLI BOULY
le 16 mars 2017, en qualité de Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE
Auvergne Rhône-Alpes,pour la :

  

SARL «LA COMPAGNIE DES FAMILLES»
12-14, rue Claude Genin

38100 GRENOBLE

n° SIRET: 803 203 785 00016

  Sur  proposition  de  la  responsable  de  l’Unité  Départementale  de  l’Isère  de  la  DIRECCTE
Auvergne Rhône-Alpes
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  ARRETE 
Article 1 :

L’agrément de la SARL «LA COMPAGNIE DES FAMILLES», dont le siège social est situé –
12-14, rue Claude Genin – 38100 GRENOBLE est agréé pour une durée de cinq ans à compter du
6 Octobre 2014

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par
l’article R. 7232-9 du code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

 

 Article 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile.

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans, dans leurs déplacements en dehors de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), (*)

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de service incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

  

Article 3   :

Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :

 - PRESTATAIRE/MANDATAIRE sur le département de l’Isère, 

et de la savoie à/c du 12 mai 2017

Article 4 :

Sous peine de retrait  de cet  agrément,  si  l'organisme envisage de fournir  des services ou de
fonctionner  selon des modes d'intervention  autres  que ceux pour  lesquels  il  est  agréé ou de
déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées
et les moyens nouveaux correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

  L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

 Article 5   :

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-
4 à R.7232-10 du code du travail,

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,

-  ne transmet  pas au préfet  compétent  avant  la  fin  du premier  semestre de l'année,  le  bilan
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.
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Article 6 :

Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et n’exercer que
les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).

 

Article 7 :

Toutes ces prestations doivent être dispensées au domicile du particulier,

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 8 :

 Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
la DIRECCTE - Unité Départementale de.l’Isère. ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre
de l'économie, des finances et de l’industrie - Direction générale de la compétitivité, de l'industrie
et des services - Mission des services à la personne - Immeuble Bervil - 12, rue Villiot - 75572
Paris Cedex 12.

Il peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de 
la notification en saisissant le Tribunal administratif de Grenoble, ce recours doit être accompagné 
d’un timbre fiscal de 35 euros.

 

Article 9 :

 La Directrice de l’Unité départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes est
chargée  de  l’exécution  de  la  présente  déclaration,  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Isère.

  

GRENOBLE, le 12 mai 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de

l’Isère de la  DIRECCTE Auvergne Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe à l’Emploi,

 

 
Catherine BONOMI
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 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 803203785

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

SARL «LA COMPAGNIE DES FAMILLES»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-23 du 15 mars 2017 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes,
 

Vu la demande d’ extension sur le département de la Savoie de l’agrément d’un organisme de services à 
la personne déposée auprès de l’unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes le 16 mars 2017 par la : 

 

SARL «LA COMPAGNIE DES
FAMILLES»

12-14, rue Claude Genin
38100 GRENOBLE

n° SIRET : 803 203 785 00016

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 803 203 785 à compter du 
04/07/2014 au nom de :

 

SARL «LA COMPAGNIE DES FAMILLES»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE /MANDATAIRE

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Accompagnement  d’enfants  de  plus  de 3  ans  dans leurs  déplacements  en dehors  de leur  domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

B) La structure exerce son activité sur le département de l’Isère  et de  la Savoie  à/c du 12 mai 2017
selon le mode :

PRESTATAIRE/MANDATAIRE

Ainsi que les activités suivantes de l’agrément , à l’exclusion de toute autre  à/c  du 6 octobre
2014 :

Garde d’enfants de moins de 3 ans

Accompagnement d’enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) *

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-05-12-008 - 2017 Récépissé de DECLARATION d'un orgaisme de Services Aux Personnes sarl la compagnie des familles 11



 Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R7232-21 du Code du travail,  de façon répétée,
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargée
de l’exécution de la présente déclaration,  qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 12 mai 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-05-12-008 - 2017 Récépissé de DECLARATION d'un orgaisme de Services Aux Personnes sarl la compagnie des familles 12



38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère

38-2017-05-12-009

2017 Récépissé de DECLARATION d'un organisme de

Services Aux Personnes ME SALOMON AudreySAP

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-05-12-009 - 2017 Récépissé de DECLARATION d'un organisme de Services Aux Personnes ME SALOMON Audrey 13



 PREFECTURE DE L’ISERE

 Réf. Unité Départementale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi 
Auvergne -Rhône-Alpes - DIRECCTE

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

RECEPISSE DE DECLARATION D'UN

 ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES

ARRETE N° 2017

 =================

Enregistré sous le N° SAP 823331400

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

ME «SALOMON Audrey»

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

 

Vu l’arrêté Préfectoral N° DIRECCTE 2017-23 du 15 mars 2017 portant subdélégation de signature à 
Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes,
 

Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de l’unité 
Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes le 11 mai 2017 par l’: 

 

ME «SALOMON Audrey»
36, chemin de crevaillère

38510 VEZERONCE CURTIN

n° SIRET : 823 331 400 00015

 

 Sur proposition du responsable de l'Unité Départementale de l'Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes
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   A R R E T E :
 Article 1 :

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de 
déclaration d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 823 331 400 à compter du 
11/05/2017 au nom de :

 

ME «SALOMON Audrey»
 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de 
l’unité départementale de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

Entretien de la maison et travaux ménagers

 Préparation des repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Livraison de course à domicile *

Assistance des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologie chroniques)
(hors actes de soins relevant d’actes médicaux)

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologie chroniques)

Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide  temporaire  (hors  PA/PH  et  pathologie
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante

*à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  service  incluant  un  ensemble
d’activités effectuées à domicile

 Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.
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Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au
respect de la condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée.

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du
code du travail,

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R7232-21 du Code du travail,  de façon répétée,
chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, un bilan qualitatif et
quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

 Article 4 :

La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est chargée
de l’exécution de la présente déclaration,  qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 12 mai 2017

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice de l’Unité Départementale de l’Isère

 de la  DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,
La Directrice Adjointe,

 

 
Catherine BONOMI
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Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère

38-2017-05-12-005

Dérogation pour la surveillance d'une baignade d'accès

payant BNSSA - BERLIER Quentin

Dérogation pour la surveillance d'une baignade d'accès payant BNSSA - BERLIER Quentin

Direction départementale de la cohésion sociale de l?Isère - 38-2017-05-12-005 - Dérogation pour la surveillance d'une baignade d'accès payant BNSSA -
BERLIER Quentin 17



 

PRÉFET DE L’ISÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE

ARRETE n° 

ACCORDANT UNE DEROGATION
POUR LA SURVEILLANCE
D’UNE BAIGNADE D’ACCES PAYANT

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.322, D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatif à la surveillance et à l’enseignement des
activités de la natation ;

Vu  l’arrêté  n°  38-2016-05-30-62  du  30  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Danielle
DUFOURG, Directrice Départementale de la cohésion sociale ;

Vu la demande formulée par lettre du 31 mars 2017 par l’exploitant Syndicat Intercommunal de Gestion des
Installations Sportives  (SIGIS),  tendant,  à titre  dérogatoire,  à autoriser M. BERLIER Quentin,  titulaire  du
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, à surveiller la piscine du Syndicat Intercommunal de
Gestion des Installations Sportives (SIGIS) pour la période du 1er juin 2017 au 31 août 2017.

CONSIDERANT qu’il a été produit au nom de M. BERLIER Quentin un dossier conforme aux stipulations de
l’arrêté du 26 juin 1991.

ARRETE

Article 1  er :

M. BERLIER Quentin est autorisé, pour la période du 1er juin 2017 au 31 août 2017, à surveiller la piscine du
Syndicat Intercommunal de Gestion des Installations Sportives (SIGIS).

Article 2 :

Mme la Directrice Départementale est chargée en ce qui la concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 12 mai 2017

Pour le Préfet et par subdélégation,
L'Inspecteur Chef de Pôle,

Vincent BOBO

Information sur les voies de recours :

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit  un recours hiérarchique,
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.
 
En cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou hiérarchique selon les dispositions de l'article R.  421-1
du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à compter de ce rejet exercer un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent.
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-05-12-010

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services

de la direction départementale des finances publiques de

l'Isère [SIP/SIE - Trésorerie, SPF, CIDF]
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ISERE
8, rue de Belgrade 

38022 GRENOBLE CEDEX

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de l'Isère

Le directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Vu le  décret  n°71-69 du 26 janvier  1971 relatif  au  régime d'ouverture  au public  des  services
extérieurs de l'Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  au pouvoir des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2017-03-30-013 du 30 mars 2017 portant délégation de signature en
matière d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des
finances publiques de l'Isère ;

ARRETE :

Article 1er :

Les services des Finances Publiques de SAINT MARCELLIN (service des impôts des particuliers,
service des impôts des entreprises, trésorerie, service de publicité foncière et centre des impôts
fonciers),  sis  avenue  du  collège  à  St  Marcellin  (38160)  sont  ouverts  au  public  aux  horaires
suivants :

les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 11h45
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Article 2 :

Le présent arrêté prend effet le 1er juin 2017.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Grenoble, le 12 mai 2017

Le Directeur départemental des finances publiques
de l'Isère

Philippe LERAY
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-05-02-013

Délégation de signature concernant la gestion financière de

la cité administrative DODE du département de l'Isère, à

compter du 2 mai 2017

Direction départementale des finances publiques de l’Isère - 38-2017-05-02-013 - Délégation de signature concernant la gestion financière de la cité
administrative DODE du département de l'Isère, à compter du 2 mai 2017 22



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DE L’ISERE
8 rue de Belgrade
38022 GRENOBLE CEDEX

Arrêté portant subdélégation de signature en matière de gestion financière de cité administrative

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de
l’Isère,

Vu le décret 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets dans les régions et à la
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-03-30-012 du 30 mars  2017 donnant  délégation de signature à
M. Philippe  LERAY,  administrateur  général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur
départemental des finances publiques de l’Isère pour la gestion financière de la Cité administrative
DODE à GRENOBLE,

Arrête :

Art. 1er. Délégation de signature est donnée, à :

M. Jean-Luc BLANC, administrateur général des finances publiques

M. Jean-Claude RAVET, administrateur des finances publiques

Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe

M. Jean-Michel DEREUDER, inspecteur divisionnaire des finances publiques

Mme Frédérique PETITET, inspectrice divisionnaire des finances publiques

Mme Adjoua DOSSOU, inspectrice des finances publiques

M. Philippe HENRY-GOETZMANN, inspecteur des finances publiques

M. Jean-Michel ODDOUX, contrôleur principal des finances publiques

M. Olivier LHEUREUX, contrôleur des finances publiques

Mme Mélanie BACQUET, contrôleur des finances publiques

M. Fabien GAGET, contrôleur des finances publiques

- d’émettre et d’adresser à chaque ordonnateur secondaire délégué affectataire de locaux au sein de
la Cité administrative DODE à GRENOBLE ou au représentant des occupants ayant une personnalité
juridique financière différente de celle de l’État, les titres de perception pour la quote-part des charges
de fonctionnement qui lui incombe ;

- d’engager  et  de  mandater  les  dépenses  de  fonctionnement  liées  à  la  gestion  de  la  Cité
administrative DODE à GRENOBLE.

d’une manière plus générale, pour tous les actes se rapportant aux questions, affaires et matières visées
à l’article 2 de l’arrêté 2010-06291 du 30 juillet 2010.

…/…

H:\Délégations signature 05.2017\Direction\Délégation cité DODE 02.05.17.odt
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Art. 2. Délégation de signature est donnée à :

Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe

M. Jean-Michel DEREUDER, inspecteur divisionnaire des finances publiques

Mme Frédérique PETITET, inspectrice divisionnaire des finances publiques

M. Philippe HENRY-GOETZMANN, inspecteur des finances publiques

M. Jean-Michel ODDOUX, contrôleur principal des finances publiques

de signer les attestations de service fait

Art. 3. Le présent arrêté abroge l’arrêté N° 38-2016-04-03-044 du 3 avril 2017.

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à GRENOBLE, le 2 mai 2017

L’administrateur général des finances publiques,
directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Philippe LERAY
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-003

Arrêté autorisant la création de l'Association Foncière

Agricole des Coteaux sur la commune de Crolles
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Direction Départementale des Territoires

A R R Ê T É  N °

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret d’application n° 2006-504 du 03 mai 2006 portant application de l’ordonnance n°
2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

VU le code rural et notamment ses articles L 131-1 et L 136-1 à 136-13 et R 131-1 et R136-1 à R
136-11

VU la délibération du 30 juin 2016 du conseil municipal de la commune de Crolles approuvant le
projet de création de l’Association Foncière Agricole de Crolles dite « Les Coteaux » ainsi
que l’organisation de la procédure inhérente à la création ;

VU  le  dossier  de  demande  de  création  de  l’Association  foncière  agricole  présenté  par  la
commune de Crolles et comprenant le projet de statuts, la liste des parcelles, une notice de
présentation du projet et la carte du périmètre de la future Association Foncière Agricole
Autorisée

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-10-18-002  du  18  octobre  2016  prescrivant  l’ouverture  de
l’enquête publique et  organisant  la consultation des propriétaires concernant  le  projet  de
création de l’Association Foncière Agricole autorisée « des coteaux » à Crolles

VU le rapport favorable du commissaire-enquêteur du 13 mars 2017;

VU le procès-verbal établi par le Préfet de l’Isère le 9 mai 2017 à la suite de la consultation écrite
des  propriétaires  susceptibles  d’être  inclus  dans  le  périmètre  de  l’Association  Foncière
Agricole Autorisée de Crolles ;

Considérant  que  144  propriétaires  (dont  la  commune  de  Crolles),  représentant  59,01
hectares et plus de la moitié de la superficie totale qui s’étend sur 74,18 ha, ont adhéré au
projet de création de l’A.F.A. des Coteaux de Crolles.

Considérant que l’engagement d’acquérir les biens dont les propriétaires opteraient pour le
délaissement a été pris par délibération du conseil municipal de la commune de Crolles le 30
juin 2016 ;

Considérant que les conditions requises pour la création d’une association foncière agricole
fixées à l’article L 135-3 du code rural sont remplies ;
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Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1     :

L’Association Foncière Agricole autorisée dite « des coteaux » d’une superficie de 74,18 ha
est autorisée sur la Commune de Crolles.

ARTICLE 2     :

Le Maire de la Commune de Crolles est nommé administrateur provisoire de l’Association. Il
est chargé de convoquer la première assemblée générale dans les conditions prévues au
chapitre I du décret susvisé et de présider cette assemblée.

Les membres titulaires et suppléants du syndicat sont élus lors de la première réunion qui
doit avoir lieu dans les deux mois à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3     :

À l’issue de l’assemblée générale, les syndics ainsi désignés se réunissent. L’ordre du jour
de cette première réunion comporte l’élection du président, du vice-président, des titulaires
et  des suppléants ainsi  que la  proposition au Préfet  de la  désignation du comptable de
l’association.

ARTICLE 4     :

Le présent arrêté, auquel sont annexés les statuts de l’association, sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Isère.  Il  sera  notifié  aux  membres  de
l’association dans un délai de cinq jours, et affiché dans chacune des communes sur le
territoire desquelles s’étend le périmètre de l’association dans un délai de quinze jours, à
compter de la date de sa publication.

Il pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
place de Verdun, par toute personne ayant intérêt à agir, dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai de 2 mois le bénéficiaire aura la possibilité de présenter un recours
gracieux ou hiérarchique à l’encontre de cette décision.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois après réception de celui-ci
emporte décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

ARTICLE 5     :

Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  Madame  la  Directrice
Départementale des territoires de l’Isère et le Maire de Crolles sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au Directeur des
Finances Publiques de l’Isère.

Fait à GRENOBLE, LE 15 MAI 2017
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-006

Arrêté complémentaire portant complément à l'A.P

n°2012310-0014 du 05/11/2012 autorisant au titre de

l'article L.214-3 du code de l'environnement le système

d'assainissement de Charavines
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Arrêté préfectoral complémentaire N°                          portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2012310-0014 du 5 novembre 2012 autorisant au titre de l’article L.214-

3 du code de l’environnement le système d’assainissement de CHARAVINES

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2012310-0014 en date du 5 novembre 2012 portant prescriptions relatives
à l’agglomération d’assainissement de Charavines en application de l'article L.214-3-I du code de
l'environnement ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais en date du 03
avril 2017 ;
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Vu l’avis émis par la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais sur le projet du présent
arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 5 novembre 2012 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Charavines, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais identifiée comme le maître d’ouvrage est
dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 400 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;
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• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de Bilieu,
Charavines, Chirens, Montferrat, Villages du Lac de Paladru et Valencogne.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du
Pays Voironnais,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

                                                              Grenoble, le 15 mai 2017

LE PRÉFET
                                                                                    Pour le Préfet, par délégation

               la Secrétaire générale 

   
                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
 Pour le Préfet, par délégation

                   la Secrétaire générale

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

   
                                                                                                                                    Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.

18/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-006 - Arrêté complémentaire portant complément à l'A.P n°2012310-0014 du 05/11/2012
autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Charavines 46



Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°          EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-11-003

Arrêté fixant à 1 hectare pour le département de l'Isère le

seuil de prélèvement définitif de foncier agricole à partir

duquel les projets de travaux, ouvrages ou aménagements

publics et privés doivent faire l'objet d'une étude préalable

agricole
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Direction départementale des territoires
Service agriculture et développement rural

ARRÊTÉ N° 

Fixant pour le département de l’Isère, le seuil de prélèvement définitif de foncier agricole à partir duquel
les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés doivent faire l’objet d’une étude

préalable agricole 

Le Préfet de l’Isère,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment des articles L112-1-1, L112-1-3 et D112-1-18 ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1 et R122-2 ;

VU le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensations
prévues à l’article L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles
et Forestiers, réunie en séance le 23 mars 2017, sur la proposition d’abaisser le seuil national de 5 ha
défini à l’article D112-1-18 du code rural et de la pêche maritime à la valeur unique de 1 ha sur l’ensemble
du département de l’Isère ;

CONSIDÉRANT  que  le  foncier  agricole  de  l’Isère  est  soumis  à  de  fortes  pressions  urbaines  et
économiques en lien avec les métropoles grenobloise et lyonnaise, les infrastructures du secteur de Lyon
Saint-Exupéry, les vallées du Grésivaudan et du Rhône ;

CONSIDERANT également la forte pression, notamment en zone périurbaine, exercée par des particuliers
pour acquérir des terres pour un usage d’agrément ;

CONSIDERANT que  ces  pressions  engendrent  des  prix  de  foncier  élevés,  rendant  plus  difficile  les
acquisitions par les exploitants et notamment par les jeunes agriculteurs ; 

CONSIDÉRANT le nombre important de produits sous signe de qualité sur tout le territoire départemental ;

CONSIDÉRANT le poids économique de l’agriculture structurante de la partie nord de l’Isère ;

CONSIDÉRANT que les exploitations agricoles en zone de montagne (moitié sud du département) sont
proportionnellement plus petites et moins denses et à ce titre sont davantage impliquées pour porter les
enjeux agricoles, de biodiversité et de paysage du territoire ;

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

ARRÊTE

Article 1 :

Le seuil de prélèvement définitif de foncier agricole à partir duquel les projets de travaux, ouvrages ou
aménagements  publics  et  privés,  soumis  à  une  étude  d’impact  systématique  selon  le  code  de
l’environnement,  doivent  faire  l’objet  d’une  étude  agricole  préalable  au  regard  du  principe  de
compensation collective, en application de l’article D112-1-18 du code rural et de la pêche maritime, est
fixé à un hectare pour l’ensemble du département de l’Isère, quel que soit le type de production et sa
valeur ajoutée.

1
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Article 2 – Mme la secrétaire générale de la préfecture, Mme la directrice départementale des territoires
sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 11 mai 2017

le Préfet 

Pour le Préfet, par délégation
                                                                                                                  La Secrétaire Générale

Violaine DEMARET

2
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38-2017-05-16-001

Arrêté Portant renouvellement d’une autorisation

d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour

rejet dans l’Isère des effluents traités par la station

d’épuration de la Communauté d’Agglomération du Pays

Voironnais  (CAPV) 

de Saint Quentin sur Isère
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PREFET DE L'ISERE

ARRETE  N° 38-2017-05-16

Portant renouvellement d’une autorisation 
D’occupation temporaire du domaine public fluvial

Rejet dans l’Isère des effluents traités
Par la station d’épuration de la Communauté d’Agglomération 

du Pays Voironnais  (CAPV) 
de Saint Quentin sur Isère

Le PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le Code du Domaine Publique Fluvial et de la Navigation Intérieure

VU  le Code du Domaine de l’Etat, notamment ses articles L28 à L34, R54 à R57, 
A12 à A39 ;

VU  le Code de l’environnement

VU  l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006

VU  l’arrêté préfectoral du 24 septembre 1998 autorisant le SIDEC – Syndicat
Intercommunal des eaux de Charnècles – à occuper le Domaine Public Fluvial par 
un ouvrage de rejet des eaux usées traitées dans l’Isère, en rive droite, sur la 
commune de St Quentin sur Isère 

VU  la prise de possession  de la compétence assainissement sur l’ensemble du
périmètre par la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) lors de
sa création en 2000, 
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VU  la demande en date du 3 février 2014 par laquelle la communauté 
d’agglomération du Pays Voironnais, 40 rue Mainssieux – BP 363 – 38511 VOIRON 
Cedex – N° SIRET 243 800 984 00029, sollicite le  renouvellement de l’autorisation 
d’occuper le domaine public fluvial de l’Isère;

VU  l’avis du Directeur départemental des Finances Publiques de l'Isère en date du
10 juillet 2014, fixant la gratuité compte tenu du trop faible montant de redevance
calculé par rapport aux textes de référence (article L2125-2 du CG3P et R2333-121
du  CGCT,  article  1  du  décret  2010-1703  du  30  décembre  2010  relatif  aux
redevances dues à l’Etat en raison de l’occupation de son domaine public par des
ouvrages des services d’eau et d’assainissement)

VU   l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  7  novembre  2016  donnant
délégation de signature à madame la Directrice Départementale des Territoires en
matière de gestion et conservation du domaine public fluvial ; et à la subdélégation 8
novembre  2016 autorisant le chef du service sécurité et Risques à signer cet arrêté,

Considérant que rien ne s’oppose au renouvellement de l’autorisation ;

- A R R E T E -

Article 1 : Renouvellement de l’autorisation
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial consentie au SIDEC
par Arrêté Préfectoral initial n° 98-6289 du 24 septembre 1998 est transférée, à la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, 40 rue Mainssieux – BP 363 –
38511  VOIRON  Cedex  –  SIRET n°  243  800  984  00029  et  est  renouvelée  aux
conditions dudit arrêté, sous conditions complémentaires ci-après

Article 2 : Durée
La nouvelle autorisation est accordée pour une durée de 15 (quinze) ans à compter 
du 1 juin 2013. SANS TACITE RECONDUCTION et prendra donc fin de plein droit le
31 mai 2028.

Article 3 : Précarité de l’autorisation
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité. 
Si,  à quelque époque que ce soit,  l’Administration décidait,  dans un but  d’intérêt
général  de  modifier  d’une  manière  temporaire  ou  définitive  la  consistance  et
l’étendue  des  avantages  concédés  par  le  présent  arrêté,  le  permissionnaire  ne
pourrait demander aucune justification, ni réclamer aucune indemnité. 

Article 4 : Remise en état des lieux
A l’expiration de la présente autorisation ainsi que dans tous les cas où elle viendrait
à être rapportée ou révoquée, les lieux devront être remis dans leur état primitif.
En cas d’inexécution,  il  y sera pourvu d’office  aux frais  du permissionnaire sans
préjudice des poursuites pour contravention de grande voirie. 
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Dans ce cas, le montant des dépenses engagées par l’Administration sera versé par
le permissionnaire dans les caisses du Trésor Public au plus tard dans les 15 jours
après l’ordre de reversement qui aura été établi à cet effet.

Article 5 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 6 : Renouvellement de l’autorisation
Si le permissionnaire souhaite obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra
six  mois  avant  la  date  de  son  expiration,  en  faire  la  demande  par  écrit,  à
l’administration  compétente  en indiquant  le  cas échéant  la  durée pour  laquelle  il
désire  que l’autorisation  soit  renouvelée.  Dans le  cas  contraire,  cette  occupation
temporaire cessera de plein droit à la date d’expiration du présent arrêté.

Article 7 : Redevance
Pas de redevance eu égard au faible montant de la redevance calculé par rapport 
aux textes de référence (article L2125-2 du CG3P et R2333-121 du CGCT, article 1 
du décret 2010-1703 du 30 décembre 2010 relatif aux redevances dues à l’Etat en 
raison de l’occupation de son domaine public par des ouvrages des services d’eau et
d’assainissement)

Article 8 : Publication et exécution
Ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère
Madame la  le Directrice Départementale des Territoires de l’Isère
Monsieur le Directeur départemental des Finances Publiques de l'Isère
Monsieur le Pétitionnaire

Lesquels sont  chargés, chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

A Grenoble, le  16 mai 2017

LE PREFET
Pour le Préfet et par subdélégation

L’adjoint à la cheffe
du service sécurité et risques

F. CHAPTAL
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-12-003

Arrêté portant sur le renouvellement quinquennal de

l’agrément de Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT

exploitant de l’AUTO ECOLE TERNIN ROZAT à La

Côte Saint André
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la 
sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT
exploitant de l’ AUTO ECOLE TERNIN ROZAT à La Côte Saint André

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant  subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2002-12067  du  15  novembre  2002,  autorisant  Monsieur  Fabrice
TERNIN-ROZAT  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  AUTO  ECOLE  TERNIN  ROZAT
situé 43 Rue de la République 38260 LA COTE SAINT ANDRE sous le numéro E0203807250 ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  présentée  par  Monsieur  Fabrice  TERNIN-ROZAT
en date du 5 mai 2017 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -
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Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que  les  conditions  légales  et  réglementaires  pour
pouvoir renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er – Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT est autorisé à exploiter, sous le n°E0203807250, un
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE TERNIN ROZAT situé 43 Rue de la République 38260 LA COTE
SAINT ANDRE.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de  son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article  6  –  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale
des territoires.

Article  9  –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.
                                                                                             

            Fait à Grenoble, 12 mai 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                                     Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                                  Jean-Louis DROIN
DDT de l’Isère – Centre d’examen du permis de conduire – 17 avenue du Grand Sablon – 38700 LA TRONCHE -
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-12-004

Arrêté portant sur le renouvellement quinquennal de

l’agrément de Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT

exploitant de l’AUTO ECOLE TERNIN ROZAT à Saint

Siméon de Bressieux
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la 
sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT
exploitant de l’ AUTO ECOLE TERNIN ROZAT à Saint Siméon de Bressieux

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant  subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2002-12066  du  15  novembre  2002,  autorisant  Monsieur  Fabrice
TERNIN-ROZAT  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  AUTO  ECOLE  TERNIN  ROZAT
situé Place des Halles 38870 SAINT SIMEON DE BRESSIEUX sous le numéro E0203805570;

Considérant la  demande  de  renouvellement  présentée  par  Monsieur  Fabrice  TERNIN-ROZAT
en date du 5 mai 2017 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que  les  conditions  légales  et  réglementaires  pour
pouvoir renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er – Monsieur Fabrice TERNIN-ROZAT est autorisé à exploiter, sous le n°E0203805570, un
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE TERNIN ROZAT situé Place des Halles 38870 SAINT SIMEON DE
BRESSIEUX.

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de  son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article  6  –  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale
des territoires.

Article  9  –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.
                                                                                             

            Fait à Grenoble, 12 mai 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                                     Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                                    Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et 
enseignants de la conduite automobile et de la 
sécurité routière
Affaire suivie par : Laurence DI TOMMASO
Tél.: 04 38 37 26 54
Courriel :laurence.di-tommaso  @isere.gouv.fr

ARRÊTE N° 38-2017-

portant sur le renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Lassaad RAHOUI
exploitant de l’ AUTO ECOLE DE LA ROIZE à Voreppe

LE PREFET DE L ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à  R.213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-1090  du  26  septembre  2014  relative  à  la  mise  en  accessibilité  des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie
pour des personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-068-0019 en date du 09 mars 2015 portant délégation de signature à
Madame Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n° 2015-076-0021 en date du 17 mars 2015 portant subdélégation de signature de
Madame la directrice départementale des territoires ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques,
et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  modifié  n°  2002-11572  du  18  octobre  2002,  autorisant  Monsieur  Lassaad
RAHOUI à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et  de la sécurité routière,  dénommé AUTO ECOLE DE LA ROIZE situé 230 Avenue Henri
Chapays 38340 VOREPPE sous le numéro E0203805630 ;

Considérant la  demande de renouvellement présentée par  Monsieur  Lassad RAHOUI en date du
31 mars 2017 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que les  conditions  légales  et  réglementaires  pour
pouvoir renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article  1er  –  Monsieur  Lassaad  RAHOUI  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°E0203805630,  un
établissement d’enseignement , à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE DE LA ROIZE situé 230 Avenue Henri Chapays 38340 VOREPPE

Article 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant  la date d’expiration de la validité de  son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes,
- B - AAC - CS - B1 -

Article  4  –  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 5 –  En cas de changement  d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article  6  –  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 – Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans  le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale
des territoires.

Article  9  –  Le Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  la  directrice  départementale  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.
                                                                                             

          Fait à Grenoble, 12 mai 2017

                                                                   Le Préfet
                                           Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        La Directrice départementale des territoires,
                                                                                Pour la Directrice départementale des territoires,
                                                                                     Le Chef du Bureau de l’Education Routière,

Signé
                         

                                                                                                                  Jean-Louis DROIN
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Cédric GARAGNON à effectuer des tirs de défense en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du  5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu l’arrêté  du  10 avril  2017 fixant  un nombre supplémentaire  de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1 juillet 2016 et n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel
du  15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent  être  accordées par  les préfets  concernant  le  loup
(Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2015-341-DDT04 du 7 décembre 2015 portant nomination
des lieutenants de louveterie ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017 délimitant pour le département
les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu la demande en date du 9 mai 2017 par lequel Monsieur Cédric GARAGNON demande
à être autorisé à effectuer des tirs avec arme à feu de catégorie D1 ou C, pour protéger
son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur  Cédric  GARAGNON a  mis  en  œuvre  des  mesures  de
protection  contre  la  prédation du loup au travers de contrats  avec l’État  (mesures du
PDRR  de  protection  des  troupeaux  contre  la  prédation  du  loup)  consistant  en  un
gardiennage permanent, au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau
et en la présence de chiens de protection ; et qu’il est ainsi considéré comme protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Cédric
GARAGNON se situent sur le territoire de la commune de Chantelouve, classée en unité
d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant sur le massif Oisans Ouest (6 attaques constatées occasionnant 14
victimes) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Cédric GARAGNON ;

Considérant que la réalisation de ces tirs de défense ne saurait être nuisible au maintien
du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dès
lors  qu’elle  respecte  le  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la  destruction  peut  être
autorisée, tel qu’il est fixé par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et du 10 avril 2017 ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Cédric GARAGNON est autorisé à réaliser des tirs pour défendre
son troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté
et par l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales
de sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’elle
soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet  2016  et  n°  38-2016-12-12-062  du  12  décembre  2016  fixant  la  liste  des
personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15
mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont  réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Cédric GARAGNON, au sein de l’alpage et sur les parcours mis en valeur et
situés sur la commune de Chantelouve.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant aux catégories D1 ou C visées à  l’article R.311-2 du code de la  sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation, Monsieur Cédric GARAGNON informe sans délai le service départemental de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Cédric GARAGNON informe sans délai le service départemental de l'ONCFS qui informe
le préfet.

L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé
retrouvé  mort  ou  considéré  par  l’ONCFS  comme  mortellement  blessé,  ou  d’un  loup
prélevé dans le cadre d’une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors
qu’un seuil correspondant au plafond défini par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et
du 10 avril 2017 est atteint.

ARTICLE 8 : La présente autorisation cesse de produire effet si le plafond fixé par l’arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

ARTICLE 9 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2021.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 10 : Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 12 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, six place de Verdun 38 000 Grenoble, dans
les deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  13 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 12 mai 2017

Le Préfet

Lionel BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-12-012

Arrêté préfectoral autorisant Monsieur Gérard FELIX à

effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son

troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté préfectoral n°

autorisant Monsieur Gérard FELIX à effectuer des tirs de défense en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus"

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ;
L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du  5 juillet 2016 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu l’arrêté  du  10 avril  2017 fixant  un nombre supplémentaire  de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2016-2017 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31
juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin
2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1 juillet 2016 et n° 38-2016-12-12-062 du 12 décembre
2016 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel
du  15  mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent  être  accordées par  les préfets  concernant  le  loup
(Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2015-341-DDT04 du 7 décembre 2015 portant nomination
des lieutenants de louveterie ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0426-002 du 26 avril 2017 délimitant pour le département
les unités d’action prévues par l’arrêté du 30 juin 2015 susvisé ;

Vu la demande en date du 26 avril 2017 par lequel Monsieur Gérard FELIX demande à
être autorisé à effectuer des tirs avec arme à feu de catégorie D1 ou C, pour protéger son
troupeau contre la prédation du loup "Canis lupus" ;

Considérant que  Monsieur Gérard FELIX a mis en œuvre des mesures de protection
contre la  prédation du loup au travers  de contrats  avec l’État  (mesures du PDRR de
protection  des  troupeaux  contre  la  prédation  du  loup)  consistant  en  un  gardiennage
permanent, au parcage dans un parc de protection électrifié de son troupeau et en la
présence de chiens de protection ; et qu’il est ainsi considéré comme protégé ;

Considérant  que les unités pastorales exploitées par le troupeau de Monsieur Gérard
FELIX se situent sur le territoire des communes de La Morte et Lavaldens, classées en
unité d’action par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2017 susvisé ;

Considérant  que  des  attaques  imputables  au  loup  ont  eu  lieu  sur  des  troupeaux
domestiques pâturant  sur  le  massif  du  Taillefer  en  2016 (7  attaques occasionnant  25
victimes) ;

Considérant qu’en l’absence de solution alternative satisfaisante, la réalisation de tirs de
défense avec arme à feu de catégorie D1 ou C, est la seule mesure de nature à permettre
de prévenir la survenance de dommages au troupeau de Monsieur Gérard FELIX ;

Considérant que la réalisation de ces tirs de défense ne saurait être nuisible au maintien
du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dès
lors  qu’elle  respecte  le  plafond  de  spécimens  de  loups  dont  la  destruction  peut  être
autorisée, tel qu’il est fixé par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et du 10 avril 2017 ;

Sur proposition de Madame la Directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard FELIX  est autorisé à réaliser des tirs pour défendre son
troupeau contre la prédation du loup, dans les conditions fixées par le présent arrêté et par
l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 susvisé, ainsi que dans les conditions générales de
sécurité édictées par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

ARTICLE 2 : Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation, sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours   ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’elle
soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans les arrêtés préfectoraux n° 2014-191-0026 du
10 juillet 2014, n° 2014-212-0024 du 31 juillet 2014, n° 2015-138-DDTSE-01 du 18
mai 2015, n° 2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n° 38-2016-07-01-022 du 1
juillet  2016  et  n°  38-2016-12-12-062  du  12  décembre  2016  fixant  la  liste  des
personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté interministériel du 15
mai  2013 fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère.
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Toutefois, le tir ne peut être réalisé que par une seule personne à la fois.

ARTICLE 3 :  Les tirs de défense sont  réalisés à proximité immédiate du troupeau de
Monsieur Gérard FELIX, au sein de l’alpage du Sappey et sur les parcours mis en valeur
et situés sur les communes de La Morte et Lavaldens.

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, pendant toute
la période de présence du troupeau sur les territoires mentionnés à l’article 3.

ARTICLE  5 :  Les  armes  autorisées  pour  la  réalisation  du  tir  de  défense  sont  celles
appartenant aux catégories D1 ou C visées à  l’article R.311-2 du code de la  sécurité
intérieure, et notamment les carabines à canon rayé.

L’utilisation de sources lumineuses est autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

• le  nom des  chasseurs  mandatés  par l’éleveur  pour  mettre  en  œuvre  le  tir  de
défense ;

• les nom et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut…).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices.

ARTICLE 7 :  Si un loup est blessé dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
autorisation,  Monsieur  Gérard  FELIX informe  sans  délai  le  service  départemental  de
l'ONCFS qui est chargé de rechercher l’animal et d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation, Monsieur
Gérard FELIX informe sans délai  le  service départemental  de l'ONCFS qui  informe le
préfet.

L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d’un loup blessé
retrouvé  mort  ou  considéré  par  l’ONCFS  comme  mortellement  blessé,  ou  d’un  loup
prélevé dans le cadre d’une autre opération de tir de défense ou de prélèvement, dès lors
qu’un seuil correspondant au plafond défini par les arrêtés ministériels du 5 juillet 2016 et
du 10 avril 2017 est atteint.

ARTICLE 8 : La présente autorisation cesse de produire effet si le plafond fixé par l’arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l’arrêté du 30 juin 2015 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.

ARTICLE 9 : La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2021.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
• au maintien de la commune en unité d’action ;
• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 

susvisé ;
• à la validité du permis de chasser des personnes susvisées.
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ARTICLE 10 : Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont attachées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 12 :  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Grenoble, six place de Verdun 38 000 Grenoble, dans
les deux mois suivant sa notification ou sa publication.

ARTICLE  13 : La Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Isère,  la  Directrice
départementale  des territoires  de l’Isère,  le  Chef  du  service  départemental  de  l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage de l’Isère et le Commandant du groupement
de gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l’Isère.

Grenoble, le 12 mai 2017

Le Préfet

 Lionel BEFFRE 
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d'assainissement de Pontcharra
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Arrêté préfectoral complémentaire N°             portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2003-06934 du 1er juillet 2003 autorisant au titre de l’article L.214-3 du

code de l’environnement le système d’assainissement de PONTCHARRA

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-06934 du 1er juillet 2003 portant autorisation du système de transit
et de traitement des eaux usées du Syndicat d'Assainissement du Bréda ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé au Syndicat d'assainissement du Bréda en date du 03 avril 2017 ;

Vu l’avis émis par le Syndicat d'assainissement du Bréda sur le projet du présent d’arrêté qui lui a
été transmis ;
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Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la  Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 1er juillet 2003 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Pontcharra, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

Le Syndicat d'assainissement du Bréda identifié comme le maître d’ouvrage est dénommé ci-après
« le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 40000 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
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calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de Allevard,
Barraux, La Buissière, La Chapelle du Bard, Le Moutaret, Pontcharra et Saint Maximin pour le
département de l'Isère et Arvillard, La Chapelle Blanche, La Croix de la Rochette, Détrier, Etable,
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Laissaud, Les Molettes, Presle, La Rochette, Rotherens et Villaroux pour le département de la
Savoie.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président du Syndicat d'assainissement du Bréda,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 15 mai 2017
LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation
     La Secrétaire Générale

        Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
 Pour le Préfet, par délégation

                   la Secrétaire générale

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

   
                                                                                                                                    Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après

19/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-009 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'A.P n°2003-06934 du
01/07/03 autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Pontcharra 101



LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°          EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-007

Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à
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l'article L.214-3 du code de l'environnement le système

d'assainissement de Grenoble
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Arrêté préfectoral complémentaire N°                   portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2005-13700 du 21 novembre 2005 autorisant au titre de l’article L.214-3

du code de l’environnement le système d’assainissement de GRENOBLE

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°2005-13700 du 21 novembre 2005 portant  autorisation d'extension de
l'étage de traitement des eaux usées ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé à la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Metropole en date
du 03 avril 2017 ;
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Vu l’avis émis par la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Metropole sur le projet du
présent arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Considérant que les micropolluants de la liste en annexe V la note technique du 12 août 2016 qui
ont été identifiés comme présents en quantité significative lors de la campagne de surveillance
initiale  réalisée dans le cadre de la circulaire du 29 septembre 2010 n’ont  ensuite jamais été
quantifiés lors des campagnes pérennes suivantes, et que cela constitue un motif d’exemption de
la réalisation d’un diagnostic vers l’amont dès 2017, conformément à la note technique précitée ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2005 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code
de l’environnement,  la  station d’épuration  d’Aquapole /  Grenoble, est  complété par les articles
suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

La Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Metropole identifiée comme le maître d’ouvrage
est dénommée ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
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reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 123000 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
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brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;
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• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes raccordées,
ainsi qu’au président de la commission locale de l’eau du SAGE Drac Romanche.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par Monsieur le Président Grenoble Alpes Metropole,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 15 mai 2017
LE PRÉFET

Pour le Préfet,par délégation
     La Secrétaire Générale

        Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
 Pour le Préfet, par délégation

                   la Secrétaire générale

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

   
                                                                                                                                    Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après

19/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-007 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'A.P n°2005-13700 du
21/11/05 autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Grenoble 129



LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°          EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-008

Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à

l'A.P n°2010-05870 du 16/07/10 autorisant au titre de

l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système

d'assainissement de la Mure
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Arrêté préfectoral complémentaire N°               portant complément à l’arrêté
préfectoral N°2010-05870 du 16 juillet 2010 autorisant au titre de l’article L.214-3 du

code de l’environnement le système d’assainissement de LA MURE

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2010-05870 du 16 juillet  2010 portant  autorisation  au titre  de l'article
L.214-3 du code de l'environnement concernant le système d'assainissement de la Mure ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé au Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Jonche en date
du 03 avril 2017;
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Vu l’avis  émis par  le  Syndicat  Intercommunal  d'Assainissement  de la  Jonche sur  le  projet  du
présent d’arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du  16 juillet 2010 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de La Mure, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

Le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Jonche identifié comme le maître d’ouvrage
est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 302 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

3/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-008 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'A.P n°2010-05870 du
16/07/10 autorisant au titre de l'article L.-214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de la Mure 141



ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;
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• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de La Mure,
Saint Honoré, Susville et Ponsonnas ainsi qu’au président de la commission locale de l’eau du
SAGE Drac Romanche.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le  maître  d’ouvrage  représenté  par  Monsieur  le  Président  du  Syndicat  Intercommunal
d'Assainissement de la Jonche,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 15 mai 2017
LE PRÉFET

Pour le Préfet, par délégation
     La Secrétaire Générale

       Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
 Pour le Préfet, par délégation

                   la Secrétaire générale

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

   
                                                                                                                                    Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°          EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Arrêté préfectoral complémentaire N°       portant complément à l’arrêté préfectoral
N°2010-08690 du 3 novembre 2010 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement le système d’assainissement de BOURG-D-OISANS-Aquavallées

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2010-08690 en date du 3  novembre 2010 portant  renouvellement  de
l'autorisation du système d'assainissement de Bourg d'Oisans au titre de l'article L.214-3 du code
de l'environnement ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu le projet d’arrêté adressé au Syndicat d'Assainissement du Canton de l'Oisans en date du 03
avril 2017  ;
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Vu l’avis émis par le Syndicat d'Assainissement du Canton de l'Oisans sur le projet du présent
arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 2010 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration  d’Aquavallées / Le Bourg-d’Oisans, est complété par les
articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

Le Syndicat  d'Assainissement  du Canton de l'Oisans identifié  comme le  maître d’ouvrage est
dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
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le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 4430 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
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par micropolluant et par contributeur ;

• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une  copie  du  présent  arrêté  est  transmise  pour  information  à  la  mairie  des  communes  de
Allemont, Auris, Huez, La Garde, Le Bourg d’Oisans, Le Freney d’Oisans, Les Deux Alpes, Oz,
Vaujany et Villard Reculas, ainsi qu’au président de la commission locale de l’eau du SAGE Drac
Romanche.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le  maître  d’ouvrage  représenté  par  Monsieur  le  Président  du  Syndicat  d'Assainissement  du
Canton de l'Oisans,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 15 mai 2017

LE PRÉFET
                                                                                    Pour le Préfet, par délégation

               la Secrétaire générale 

   
                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
 Pour le Préfet, par délégation

                   la Secrétaire générale

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

   
                                                                                                                                    Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°          EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.
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Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET

23/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-005 - Arrêté Préfectoral complémentaire portant complément à l'A.P n°2010-08690 du
03/11/2010 autorisation au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Bourg d'Oisans 189



Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation

                       la Secrétaire générale

                                                                                          Violaine DEMARET
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Arrêté préfectoral complémentaire N°           portant complément à l’arrêté
préfectoral N°99-906 du 4 février 1999 autorisant au titre de l’article L.214-3 du code

de l’environnement le système d’assainissement de BEAUREPAIRE

Le Préfet de l’Isère.
Chevalier de la Légion d’Honneur.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de l’environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à
L.2224-15, L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ;

Vu le code de la santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-31 et R.1331-1 à R.1331-11 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu  l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes collectifs et aux installations d’assainissement
non collectif  à  l’exception  des installations  d’assainissement  non collectif  recevant  une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  coordonnateur  de  bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 2016-2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°99-906 du 4 février 1999 portant autorisation au titre de l'article L.214-3 du
code de l'environnement concernant le système épuratoire du Syndicat Intercommunal des Eaux
de Beaurepaire et de Saint-Barthélémy ;

Vu la note technique du  12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux
brutes  et  dans  les  eaux  usées  traitées  de  stations  de  traitement  des  eaux  usées  et  à  leur
réduction ;

Vu le rapport rédigé par le service chargé de la police de l’eau en date du 08 février 2017 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 23 février 2017 ;

Vu  le  projet  d’arrêté  adressé  au  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  de  Beaurepaire  et  Saint
Barthélémy en date du 03 avril 2017 ;
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Vu  l’avis  réputé  favorable  du  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  de  Beaurepaire  et  Saint
Barthélémy sur le projet du présent arrêté qui lui a été transmis ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’action RSDE en complétant la phase de recherche des
micropolluants  par  une  phase  de  diagnostic  à  l’amont  de  la  STEU qui  permet  une  meilleure
compréhension des sources d’émissions et une identification des actions de réduction pertinentes ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de l’Isère ;

ARRETE

L’arrêté préfectoral en date du  4 février 1999 autorisant, au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement, la station d’épuration de Beaurepaire, est complété par les articles suivants :

TITRE 1 : RECHERCHE ET RÉDUCTION DES MICROPOLLUANTS DANS LES EAUX 
BRUTES ET DANS LES EAUX USÉES TRAITÉES DE STATIONS DE TRAITEMENT DES   

EAUX USÉES

Le Syndicat  Intercommunal  des  Eaux de Beaurepaire  et  Saint  Barthélémy identifié  comme le
maître d’ouvrage est dénommé ci-après « le bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : CAMPAGNE DE RECHERCHE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS
LES EAUX BRUTES ET DANS LES EAUX TRAITÉES

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants
présents dans les eaux brutes en amont de la station et les eaux traitées en aval de la station et
rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :

• au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures
sur une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures
de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant
à la station ; 

• au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur
une année complète permettant de quantifier les concentrations moyennes 24 heures de
micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel.

Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux
mesures d’un même micropolluant sont espacées d’au moins un mois.

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la
manière  la  plus  représentative  possible  du  fonctionnement  de  la  station.  Aussi,  elles  seront
échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la semaine.

En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives
aux  modalités  d’échantillonnage  et  d’analyses  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  modalités
d’autosurveillance  définies  au  sein  du  manuel  d’autosurveillance  seront  utilisées  pour  la
reconstruction  d’un  résultat  global  pour  le  point  réglementaire  A3  d’une  part  et  pour  le  point
réglementaire A4 d’autre part.

Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de
l’année 2018 et dans tous les cas avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant
le 30 juin. Les campagnes suivantes auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.
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ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DES MICROPOLLUANTS PRÉSENTS EN QUANTITÉ 
SIGNIFICATIVE DANS LES EAUX BRUTES OU DANS LES EAUX TRAITÉES

Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer
si un ou plusieurs micropolluants sont présents en quantité significative dans les eaux brutes ou
dans les eaux traitées de la station.

Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la
limite de quantification,  seront  considérés comme significatifs,  les micropolluants présentant,  à
l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :

• Eaux brutes en entrée de la station :

• La  moyenne  pondérée des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure  à  50xNQE-MA (norme de  qualité  environnementale  exprimée  en  valeur
moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à 5xNQE-CMA (norme de qualité
environnementale exprimée en concentration maximale admissible prévue dans l’arrêté
du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ; 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Eaux traitées en sortie de la station :

• La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est
supérieure à 10xNQE-MA ;

• La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;

• Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à
partir du produit du débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5)

-  ou,  par  défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5 défini  en

concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA  conformément  aux
explications ci-avant). 

• Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus
par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;

• Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état
chimique et écologique de l’eau le plus récent, sauf dans le cas des HAP. Le service de
police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants
qui déclassent la masse d’eau.

Le débit mensuel d’étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour

les calculs ci-dessus est de 800 L/s.

L’annexe  4  du  présent  arrêté  détaille  les  règles  de  calcul  permettant  de  déterminer  si  une
substance ou une famille de substances est considérée comme significative dans les eaux usées
brutes ou traitées.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu
par l’article  20 de l’arrêté du 21 juillet  2015,  comprend l’ensemble des résultats des mesures
indiquées  ci-avant  réalisées  sur  l’année.  Ce  rapport  doit  permettre  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.
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ARTICLE 3 : ANALYSE, TRANSMISSION ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DONNÉES

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 1 sont réalisées conformément aux
prescriptions techniques de l’annexe 3. Les limites de quantifications minimales à atteindre par les
laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en annexe 2. Il y a deux
colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :

• la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour les analyses sur les eaux en sortie de station et pour les analyses sur les eaux en
entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;

• la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires
pour  les  analyses sur  les  eaux en entrée de station  avec séparation  des fractions
dissoutes et particulaires.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans
le courant du mois N+1 au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre
de  la  transmission  régulière  des  données  d’autosurveillance  effectuée  au  format  informatique
relatif aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du Système
d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles
indiquées en annexe 5.

ARTICLE 4 : DIAGNOSTIC VERS L’AMONT A RÉALISER SUITE A UNE CAMPAGNE DE 
RECHERCHE

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte qu’il
doit débuter un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015,
si,  à  l’issue  d’une  campagne de recherche de  micropolluants,  certains  micropolluants  ont  été
identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.

Un diagnostic vers l’amont a vocation : 

• à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte

• à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les
micropolluants arrivant à la station ou aux déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions
doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un
calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des indicateurs de réalisation.

La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :

• réalisation d’une cartographie du réseau de la STEU avec notamment les différents types
de réseau (unitaire/séparatif/mixte) puis identification et délimitation géographique :
-  des bassins versants de collecte ;
-  des grandes zones d’occupation des sols (zones agricoles, zones d’activités industrielles,
zones  d’activités  artisanales,  zones  d’habitations,  zones  d’habitations  avec  activités  
artisanales) ;

• identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone
(par exemple grâce au code NAF) ;

• identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par
bassin versant de collecte, compte-tenu de la bibliographie disponible ;

• réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions
par micropolluant et par contributeur ;
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• proposition d’actions visant la réduction des émissions de micropolluants, associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation ;

• identification des micropolluants pour lesquelles aucune action n’est réalisable compte-tenu
soit  de  l’origine  des  émissions  du  micropolluant  (ex  :  levier  d’action  existant  mais
uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place.

Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des
analyses ont été effectuées. A minima, il sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été
identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la station.

Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un
diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de
nouveaux micropolluants sont présents en quantité significative.
Le  diagnostic  complémentaire  se  basera  alors  sur  les  diagnostics  précédents  réalisés  et
s’attachera à la mise à jour de la cartographie des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à
la  réalisation  éventuelle  d’autres  analyses  complémentaires  et  à  la  mise  à  jour  des  actions
proposées.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du
type de diagnostic qu’il doit réaliser.

Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  informe  le  maître  d’ouvrage  du  système  de  collecte  que  le
diagnostic réalisé doit être transmis par courrier électronique au service de police de l’eau et à
l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.

La transmission des éléments a lieu en deux temps : 

• les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de
l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de
micropolluants ;

• le  diagnostic  final  est  ensuite transmis avec les propositions d’actions,  associées à un
calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs de réalisation.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5 : ABROGATION

Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de
la  surveillance  de  la  présence  de  micropolluants  dans  les  eaux  rejetées  vers  les  milieux
aquatiques.

ARTICLE 6 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté est transmise pour information à la mairie des communes de Beaufort,
Beaurepaire, Châtenay, Marcilloles, Marcollin, Pajay, Primarette, Revel-Tourdan, Saint Barthélémy
de Beaurepaire, Thodure et Viriville, ainsi qu’au président de la commission locale sur l’eau du
SAGE Bièvre Liers Valloire.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que
les principales descriptions sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans ces mairies.

Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Isère pendant
une durée d’au moins un an.

ARTICLE 9 : VOIES ET DÉLAIS SUSCEPTIBLES DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Grenoble par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a  été
notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet de la préfecture ou de l’affichage dans les mairies.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION

La Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,
Le maître d’ouvrage représenté par  Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux
de Beaurepaire et Saint Barthélémy,
Les maires des communes raccordées,
Le directeur départemental des territoires de l’Isère,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à l’exploitant. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Isère, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Grenoble, le 15 mai 2017
Le Préfet,

Pour le Préfet, par délégation
    la Secrétaire générale

     Violaine DEMARET
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Annexe 1 : Liste des micropolluants à considérer pour le déclenchement d’un diagnostic 
vers l’amont en 2017

NB : les micropolluants de cette liste font partie de la liste des micropolluants qui sont inscrits dans
les objectifs nationaux de réduction pour 2021 de 30% et 100% des émissions (Note technique du
11 juin 2015). Le zinc et le cuivre en ont été exclus.

Objectif de
réduction

Famille Substance Classement N°CAS Code Sandre

-100 % en 2021

Alkylphénols Nonylphénols SDP 84852-15-3 1958

Autres Chloroalcanes C10-C13 SDP 35535-84-8 1955
Chlorobenzènes Hexachlorobenzène SDP 118-74-1 1199
Chlorobenzènes Pentachlorobenzène SDP 608-93-5 1888

COHV Tétrachloroéthylène Liste 1 127-18-4 1272

COHV
Tétrachlorure de

carbone
Liste 1 56-32-8 1276

COHV Trichloroéthylène Liste 1 1979-01-06 1286
COHV Hexachlorobutadiène SDP 87-68-3 1652
HAP Benzo (a) Pyrène SDP 50-32-8 1115
HAP Benzo (b) Fluoranthène SDP 205-99-2 1116
HAP Benzo (k) Fluoranthène SDP 0207-08-09 1117
HAP Benzo (g,h,i) Pérylène SDP 191-24-2 1118
HAP Indeno (1,2,3-cd) Pyrène SDP 193-39-5 1204

Métaux
Mercure et ses

composés
SDP 7439-97-6 1387

Métaux
Cadmium et ses

composés
SDP 7440-43-9 1388

Organétains
Tributylétain et

composés
SDP 36643-28-4 2879

PBDE BDE 183 SDP 207122-16-5 2910
PBDE BDE 154 SDP 207122-15-4 2911
PBDE BDE 153 SDP 68631-49-2 2912
PBDE BDE 100 SDP 189084-64-8 2915
PBDE BDE 99 SDP 60348-60-9 2916
PBDE BDE 47 SDP 5436-43-1 2919
PBDE BDE 28 SDP 41318-75-6 2920
PBDE Diphényléthers bromés SDP 7440-43-9 7705

-30 % en 2021

BTEX Benzène SP 71-43-2 1114
COHV Trichlorométhane SP 67-66-3 1135
COHV 1,2 Dichlorométhane SP 107-06-02 1161
COHV Dichloroéthane SP 75-09-02 1168
HAP Anthracène SDP 120-12-7 1458
HAP Naphtalène SP 91-20-3 1517

Métaux Arsenic PSEE 7440-38-2 1369
Métaux Plomb et ses composés SP 7439-92-1 1382
Métaux Nickel et ses composés SP 7440-02-0 1386
Métaux Chrome PSEE 7440-47-3 1389

Pesticides Chloropyrifos SP 2921-88-2 1083
Pesticides Chlortoluron PSEE 15545-48-9 1136
Pesticides 2,4 D PSEE 94-75-7 1141
Pesticides Isoproturon SP 34123-59-6 1208
Pesticides 2,4 MCPA PSEE 94-74-6 1212
Pesticides Oxadiazon PSEE 19666-30-9 1667

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                           EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
Pour le Préfet, par délégation
    la Secrétaire générale

    Violaine DEMARET
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Annexe 2 : Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne de recherche en fonction de la matrice (eaux traitées ou eaux brutes)
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(1) les valeurs retenues pour les NQE-MA du cadmium et de ses composés varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes :

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥200 mg CaCO3/l.
(2) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme de l’heptachlore et de l’époxyde d'heptachlore.
(3) Au sein de la directive DCE, les valeurs de NQE se rapportent aux concentrations biodisponibles pour les métaux cadmium, plomb, mercure et nickel. Cependant, dans le cadre de
l'action RSDE, il convient de prendre en considération la concentration totale mesurée dans les rejets.
(4) les valeurs de NQE indiquées sont valables pour la somme des concentrations des Diphényléthers bromés portant les numéros 28, 47, 99, 100, 153 et 154 (somme des codes
SANDRE 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920).
(5)Pour le cadmium et ses composés : les valeurs retenues pour les NQE-CMA varient en fonction de la dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : 

• classe 1 : < 40 mg CaCO3 /l ; 

• classe 2 : 40 à < 50 mg CaCO3/l ; 

• classe 3 : 50 à < 100 mg CaCO3/l ; 

• classe 4 : 100 à < 200 mg CaCO3/l ; 

• classe 5 : ≥ 200 mg CaCO3/l.
(6) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses des diphényléthers bromés suivants : penta-BDE, octa-BDE et déca-BDE, soit la somme de
BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 154, BDE 153, BDE 183 et BDE 209 (somme des codes SANDRE 1815, 2910, 2911, 2912, 2915, 2916, 2919 et 2920) ;
(7) La valeur de flux GEREP indiquée de 200 kg/an est valable pour la somme des masses de benzène, de toluène, d'éthylbenzène et de xylènes (somme des codes SANDRE 1114,
1278, 1497, 1780).
(8) La valeur de flux GEREP indiquée de 5 kg/an est valable pour la somme des masses de Benzo (k) fluoranthène, d’Indeno (1,2,3-cd) pyrène, de Benzo (a) pyrène et de Benzo (b)
fluoranthène (somme des codes SANDRE 1115, 1116, 1117 et 1204).
(9) La valeur de flux GEREP indiquée de 50 kg/an est valable pour la somme des masses de Dibutylétain cation, de Monobutylétain cation, de Triphénylétain cation et de Tributylétain
cation (somme des codes SANDRE 25 42, 2879, 6372 et 7074).
(10) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Nonyphénols, du NP1OE et du NP2OE (somme des codes SANDRE 1958, 6366 et
6369).
(11) La valeur de flux GEREP indiquée de 1 kg/an est valable pour la somme des masses de Octylphénols et des éthoxylates d’octylphénols OP1OE et OP2OE (somme des codes
SANDRE 1959, 6370 et 6371).
(12) La valeur de flux GEREP indiquée de 0,1 kg/an est valable pour la somme des masses de PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 (somme des codes SANDRE 1239, 1241, 1242,
1243, 1244, 1245, 1246).

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
                   Pour le Préfet, par délégation

                                                     la Secrétaire générale

                                                     Violaine DEMARET
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Annexe 3 : Prescriptions techniques applicables aux opérations d’échantillonnage et 
d’analyses dans les eaux brutes en entrée de STEU et dans les eaux traitées en sortie de
STEU

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour
la réalisation des opérations d’échantillonnage et d’analyses de micropolluants dans l’eau.

1. Échantillonnage

1.1 Dispositions générales

Pour  des  raisons  de  qualité  de  la  mesure,  il  n’est  pas  possible  d’utiliser  les  dispositifs
d’échantillonnage  mis  en  place  dans  le  cadre  de  l’autosurveillance  des  paramètres  globaux
(DBO5, DCO, MES, etc.) prévue par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour le suivi des micropolluants
visés par la présente note technique.

Ceci  est  dû  à  la  possibilité  de  contamination  des  échantillons  ou  d’adsorption  de  certains
micropolluants sur les éléments de ces équipements. L’échantillonnage devra être réalisé avec du
matériel spécifique conforme aux prescriptions ci-après.

L’échantillonnage des micropolluants recherchés devra être réalisé par un organisme titulaire de
l’accréditation selon la  norme NF EN ISO/CEI  17025 pour  l’échantillonnage automatique avec
asservissement au débit sur la matrice « eaux résiduaires » en vue d'analyses physico-chimiques
selon la norme FDT-90-523-2 (ou son évolution). Lemaître d’ouvrage de la station de traitement
des eaux usées doit s’assurer de l’accréditation de l’organisme d’échantillonnage, notamment par
la demande, avant le début de la sélection des organismes d’échantillonnage, des informations
suivantes  :  numéro  d’accréditation,  extrait  de  l’annexe  technique  sur  les  opérations
d’échantillonnage en eaux résiduaires.

Toutefois, si les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage et si celui-ci
n’est pas accrédité, il doit certifier sur l’honneur qu’il respecte les exigences ci-dessous et les tenir
à disposition auprès des organismes de contrôles et des agences de l’eau : 

• Le maître d’ouvrage doit établir et disposer de procédures écrites détaillant l’organisation
d’une campagne d’échantillonnage, le suivi métrologique des systèmes d’échantillonnage,
les méthodes d’échantillonnage, les moyens mis en œuvre pour s’assurer de l’absence de
contamination du matériel utilisé, le conditionnement et l’acheminement des échantillons
jusqu’au laboratoire d’analyses. Toutes les procédures relatives à l’échantillonnage doivent
être accessibles à l’organisme de prélèvement sur le terrain.

• Le maître d’ouvrage doit établir un plan d’assurance qualité (PAQ). Ce document précise
notamment les moyens qu’il mettra en œuvre pour assurer la réalisation des opérations
d’échantillonnage  dans  les  meilleures  conditions.  Il  liste  notamment  les  documents  de
référence à respecter et proposera un synoptique nominatif des intervenants habilités en
précisant leur rôle et leur responsabilité dans le processus de l’opération. Le PAQ détaille
également  les  réponses  aux  exigences  des  présentes  prescriptions  techniques  qui  ne
seraient pas prises en compte par le système d’assurance qualité. 

• La traçabilité documentaire des opérations de terrain (échantillonnage) doit être assurée à
toutes les étapes de la préparation de la campagne jusqu’à la restitution des données. Les
opérations de terrain proprement dites doivent être tracées au travers d’une fiche terrain.

Ces  éléments  sont  à  transmettre  aux  services  de  police  de  l’eau  en  amont  du  début  de  la
campagne de recherche.
Ces exigences sont considérées comme respectées pour un organisme accrédité.

1.2 Opérations d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce
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qui implique à ce jour le respect de : 

• la  norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité  de l’eau – Échantillonnage -  Partie  3 :  Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

• le  guide FD T90-524 «  Contrôle  Qualité  -  Contrôle  qualité  pour  l'échantillonnage et  la
conservation des eaux » ; 

✔ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » ; 

✔ le  guide  technique  opérationnel  AQUAREF (2011)  «  Pratiques  d’échantillonnage  et  de
conditionnement en vue de la recherche de micropolluants émergents et  prioritaires en
assainissement  collectif  et  industriel  »  accessible  sur  le  site  AQUAREF
(http://www.aquaref.fr).

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales d’échantillonnage, la mesure de débit en continu, l’échantillonnage continu
sur  24  heures  à  température  contrôlée,l’échantillonnage  et  la  réalisation  de  blancs
d’échantillonnage.

1.3 Opérateurs d’échantillonnage

Les opérations d’échantillonnage peuvent être réalisées sur le site par : 
✔ le  prestataire  d’analyse  accrédité  selon  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17025  pour

l’échantillonnage  automatique  avec  asservissement  au  débit  sur  la  matrice  «  eaux
résiduaires » en vue d'analyse physico-chimique selon la norme FDT-90-523-2 (ou son
évolution) ;

✔ l’organisme  d’échantillonnage,  accrédité  selon  le  même  référentiel,  sélectionné  par  le
prestataire d’analyse et/ou le maître d’ouvrage ; 

✔ le maître d’ouvrage lui-même.

Dans le cas où c’est le maître d’ouvrage qui réalise l’échantillonnage, il est impératif en absence
d’accréditation  qu’il  dispose  de  procédures  démontrant  la  fiabilité  et  la  reproductibilité  de  ses
pratiques d’échantillonnage et de mesures de débit.

1.4 Conditions générales de l’échantillonnage

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  conditions  de  fonctionnement  habituelles  de
l’installation  de  traitement  des  eaux  usées  et  conforme  avec  les  quantités  nécessaires  pour
réaliser les analyses.

La fourniture des éléments cités ci-dessous est de la responsabilité du laboratoire en charge des
analyses. Un dialogue étroit entre l’opérateur d’échantillonnage et le laboratoire est mis en place
préalablement à la campagne d’échantillonnage.

Les éléments qui doivent être fournis par le laboratoire à l’organisme d’échantillonnage sont :

• Flaconnage : nature, volume ; 

• Étiquettes stables et ineffaçables (identification claire des flacons) ; 

• Réactifs de conditionnement si besoin ; 

• Matériel de contrôle qualité (flaconnage supplémentaire, eau exempte de micropolluants à
analyser, etc.) si besoin ;

• Matériel de réfrigération (enceintes et blocs eutectiques) ayant la capacité de maintenir une
température de transport de (5 ± 3)°C.

Ces éléments doivent être envoyés suffisamment à l’avance afin que l’opérateur d’échantillonnage
puisse respecter les durées de mise au froid des blocs eutectiques. A ces éléments, le laboratoire
d’analyse doit fournir des consignes spécifiques sur le remplissage (ras-bord, etc.), le rinçage des
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flacons, le conditionnement (ajout de conservateur avec leur quantité), l’utilisation des réactifs et
l’identification des flacons et des enceintes.

En absence de consignes par le laboratoire concernant le remplissage du flacon, le préleveur doit
le remplir à ras-bord.

Les échantillons  seront  répartis  dans les  différents flacons fournis  par  le  laboratoire  selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux micropolluants à analyser et/ou
à la norme NF EN ISO 5667-3. A défaut d’information dans les normes pour les micropolluants
organiques,  le  laboratoire  retiendra  les  flacons  en  verre  brun  équipés  de  bouchons  inertes
(capsule  téflon  ®).  Le  laboratoire  conserve  la  possibilité  d’utiliser  un  matériel  de  flaconnage
différent s’il dispose de données d’essais permettant de justifier ce choix.

L’échantillonnage doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard
24 heures après la fin de l’opération d’échantillonnage.

1.5 Mesure de débit en continu

La mesure de débit  s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures,  suivant  les
normes en vigueur figurant dans le FD T90-523-2 et/ou le guide technique opérationnel AQUAREF
(2011) et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin  de s’assurer  de la  qualité de fonctionnement  de ces systèmes de mesure,  des contrôles
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par
:
-  pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

• un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,
etc.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

• un  contrôle  de  fonctionnement  du  débitmètre  en  place  par  une  mesure  comparative
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre.

-  pour les systèmes en écoulement en charge : 

• un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des
constructeurs ; 

• un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débitmètre, jaugeage, etc.) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d’un laboratoire accrédité.

• Un contrôle métrologique doit avoir été effectué avant le démarrage de la campagne de
mesures, ou à l’occasion de la première mesure.

1.6 Échantillonnage continu sur 24 heures à température contrôlée

Ce type d’échantillonnage nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon
pondéré en fonction du débit.
Les échantillonneurs qui devront être utilisés seront des échantillonneurs réfrigérés monoflacons
fixes  ou  portatifs,  constituant  un  seul  échantillon  moyen  sur  toute  la  période  considérée.  La
température du groupe froid de l’échantillonneur devra être à 5±3°C.

Pour les eaux brutes en entrée de STEU : dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un
échantillonnage proportionnel  au débit  de l’effluent,  le  préleveur  pratiquera un échantillonnage
asservi  au  temps.  Dans ce cas,  le  débit  et  son évolution  seront  estimés par  le  préleveur  en
fonction des renseignements collectés sur place.

Dans  tous  les  cas,  le  préleveur  devra  lors  de  la  restitution  préciser  la  méthodologie
d’échantillonnage mise en œuvre.
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L’échantillonneur devra être constitué d’une ligne d’aspiration en Téflon® de diamètre intérieur
supérieur à 9 mm, d’un flacon collecteur d’un volume de l’ordre de 20 litres en verre. Dans le cas
d’un  échantillonneur  à  pompe  péristaltique,  le  tuyau  d’écrasement  sera  en  silicone.  Le
remplacement  du  tuyau  d’écrasement  en  silicone  sera  effectué  dans  le  cas  où  celui-ci  serait
abrasé. Pour les échantillonneurs à pompe à vide, il est recommandé d’utiliser un bol d’aspiration
en verre.

Avant la mise en place d’un tuyau neuf,  il  est indispensable de le laver abondamment à l’eau
exempte  de  micropolluants  (déminéralisée)  pendant  plusieurs  heures.  Avant  toute  opération
d’échantillonnage, des opérations de nettoyage devront être effectuées sur l’échantillonneur et le
cas échéant sur le système d’homogénéisation. La procédure à mettre en œuvre est la suivante (§
12.1.6 guide technique opérationnel) :

Nettoyage du matériel en absence de moyens
de protection type hotte, etc.

Nettoyage du matériel avec moyens de
protection

Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet Nettoyage grossier à l’eau chaude du robinet
Nettoyage avec du détergent alcalin (type

labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée (acide

acétique à 80 %, dilué au quart)

Nettoyage avec du détergent alcalin (type labwash)
Nettoyage à l’eau déminéralisée acidifiée, la nature

de l’acide est du ressort du laboratoire (acide
acétique, acide nitrique ou autre)

Rinçage à l’eau déminéralisée Rinçage à l’eau déminéralisée

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple)

Rinçage au solvant de qualité pour analyse de
résidus uniquement pour les éléments en verre et

en téflon (acétone ultrapur, par exemple) ou
calcination à 500°C pendant plusieurs heures pour

les éléments en verre

Un  contrôle  métrologique  du  système  d’échantillonnage  doit  être  réalisé  périodiquement  par
l’organisme en charge des prélèvements sur les points suivants (recommandations du guide FD T
90-523-2) :

• justesse et répétabilité du volume unitaire prélevé (écart toléré entre volume théorique et
réel 5 %) ;

• vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

A l’issue de l’opération d’échantillonnage, le volume final collecté doit être vérifié et correspondre
au volume théorique de la programmation (nombre d’impulsion x volume unitaire).

Tout matériel entrant en contact avec l’échantillon devra faire l’objet de contrôles qualité afin de
s’assurer de l’absence de contamination et/ou de perte d’analytes. La méthodologie pour réaliser
un blanc de système d’échantillonnage pour les opérations d’échantillonnage est fournie dans le
FD T90-524.

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :

• être dans une zone turbulente ; 

• se situer à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

• se situer à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des 
échantillons par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent ; 

• être dans une zone où il y a toujours de l’eau présente ; 

• éviter de prélever dans un poste de relèvement compte tenu de la décantation. Si c’est le 
cas, positionner l’extrémité du tuyau sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond.
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1.7 Échantillon

La  représentativité  de  l’échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de
l’échantillon  collecté  en  raison  du  processus  d’échantillonnage  (décantation  des  particules,
colloïdes durant l’étape d’échantillonnage).

Pour les eaux brutes en entrée de STEU, un système d’homogénéisation mécanique doit  être
utilisé  et  être  conforme  aux  recommandations  émises  dans  le  Guide  technique  opérationnel
AQUAREF (2011) (§ 12.2).  Le système d’homogénéisation ne devra pas modifier  l’échantillon,
pour  cela  il  est  recommandé  d’utiliser  une  pale  générant  un  flux  axial  et  ne  créant  pas  de
phénomène de vortex afin d’éviter la perte de composés volatils (COHV, BTEX notamment). La
distribution se fera, loin de toute source de contamination, flacon par flacon, ce qui correspond à
un remplissage total du flacon en une seule fois. Les flacons destinés à l’analyse des composés
volatils seront à remplir en premier.

Pour les eaux traitées en sortie de STEU, l’utilisation d’un système d’homogénéisation mécanique
est également recommandée. A défaut de l’étape d’homogénéisation, la distribution de l’échantillon
dans les différents flacons destinés à l’analyse devra être réalisée de façon fractionnée, c'est-à-
dire que la distribution de l’échantillon collecté dans chaque flacon destiné au laboratoire sera
réalisée en 3 passages permettant de compléter à chaque fois de 1/3 chaque flacon.

Le plus grand soin doit être accordé à l’emballage et la protection des échantillons en flaconnage
verre afin d’éviter toute casse dans le cas d’envoi par transporteur. L’usage de plastique à bulles,
d’une alternance flacon verre-flacon plastique ou de mousse sont vivement recommandés.  De
plus,  ces protections sont  à placer dans l’espace vide compris entre le haut  des flacons et le
couvercle de chaque glacière pour  limiter  la  casse en cas de retournement des glacières.  La
fermeture des glacières peut être confortée avec un papier adhésif.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue
à une température égale à 5 °C ± 3 °C, préalable réfrigérée, et être accompli dans les 24 heures
qui suivent la fin de l’échantillonnage, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

1.8 Blancs d’échantillonnage

Le blanc de système d’échantillonnage est destiné à vérifier l’absence de contamination liée aux
matériaux  (flacons,  tuyaux,  système  d’agitation)  utilisés  ou  de  contamination  croisée  entre
échantillonnages successifs. Il appartient à l’organisme d’échantillonnage de mettre en œuvre les
dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats
vaut validation et le maître d’ouvrage de la station d’épuration sera donc réputé émetteur de tous
les micropolluants retrouvés dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc
de contrôler toute absence de contamination avant transmission des résultats. Les résultats des
analyses 
correspondant au blanc de système d’échantillonnage prélèvement seront à transmettre et devront
être contrôlés par les agences de l’eau.

Le blanc du système d’échantillonnage devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures
minimum selon la méthodologie décrite dans le guide FD T 90-524 (annexe A).

Les  critères  d’acceptation  et  de  prise  en  compte  du  blanc  doivent  respecter  les  dispositions
définies dans le § 6.2 du guide FD T90-524.

D’autres  blancs  peuvent  être  mis  en  œuvre  afin  d’identifier  une  source  de  pollution  (blanc
ambiance, blanc terrain). Des dispositions sont définies dans le guide FD T 90-524.
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2. Analyses

2.1 Dispositions générales
Les analyses des paramètres de suivi  habituels de la STEU et des micropolluants recherchés
devront
être  réalisées  par  un  ou  plusieurs  laboratoires  titulaires  de  l’agrément  prévu  à  l’arrêté  du  27
octobre 2011 portant  modalités  d’agrément  des  laboratoires  dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, dès lors que cet agrément existe.

Si l’agrément n’existe pas, le laboratoire d’analyses choisi doit impérativement pouvoir remplir les
conditions suivantes :

• Le laboratoire est titulaire de l’accréditation. Il peut faire appel à un ou des laboratoires
prestataires qui devront également être accrédités selon ce référentiel ;

• Les limites de quantification telles que définies en annexe 2 pour la matrice eau résiduaire
sont respectées pour la liste des substances présentées en annexe 2 ;

• L’accréditation  est  respectée  pour  la  liste  des  substances  présentées  en  annexe  2
(uniquement pour les eaux en sortie de STEU et les eaux en entrée de STEU pour la
phase aqueuse ou pour les eaux sans séparation de phase).

Le maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées demande au laboratoire de réaliser
une  déclaration  sur  l’honneur  dans  le  cadre  de  la  réponse  à  l’appel  d’offre  dans  laquelle  le
laboratoire indique quelles analyses vont être réalisées sous agrément et quelles analyses sont
réalisées  sous  accréditation,  en  précisant  dans  chacun  des  cas  les  limites  de  quantification
considérées. Le laboratoire devra joindre à la réponse à l’appel d’offre les documents attestant de
l’agrément (formulaire Labeau) et de l’accréditation (annexe technique, numéro d’accréditation) le
cas échéant.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’analyse, ce dernier
est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont diligentées par le prestataire d’échantillonnage, ce
dernier  est  seul  responsable  de  la  bonne  exécution  de  l’ensemble  des  opérations
d’échantillonnage et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le
prestataire d’analyse.

Lorsque les opérations d’échantillonnage sont réalisées par le maître d’ouvrage lui-même, celui-ci
est le seul responsable de l’exécution des prestations d’échantillonnage et de ce fait, responsable
solidaire de la qualité des résultats d’analyse avec le prestataire d’analyse.

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

2.2 Prise en charge des échantillons

La prise en charge des échantillons par le laboratoire d’analyses, incluant les premières étapes
analytiques permettant de limiter l’évolution de l’échantillon (filtration, stabilisation, extraction, etc.),
doit intervenir le lendemain après la fin de l’opération d’échantillonnage et en tout état de cause 48
heures au plus tard après la fin de l’échantillonnage.

La  température  de  l’enceinte  sera  contrôlée  à  l’arrivée  au  laboratoire  et  indiquée  dans  le
rapportage relatif aux analyses.

Toutes  les  analyses  doivent  rendre  compte  de  la  totalité  de  l’échantillon  (effluent  brut,  MES
comprises).

Pour les eaux ayant une concentration en matières en suspension inférieure à 250 mg/L, l’analyse
pourra être mise en œuvre sur l’eau brute.
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Pour  les  eaux  ayant  une  concentration  en  matières  en  suspension  supérieure  ou  égale  à
250 mg/L, une analyse séparée de la phase aqueuse et de la phase particulaire devra être mise
en  œuvre  sauf  exceptions  stipulées  dans  l’annexe  3 (composés  volatils,  métaux,  paramètres
indiciaires, etc.).

Code fraction analysée Terminologie Commentaires
3 Phase aqueuse de l’eau Filtrée, centrifugée

156 Phase particulaire de l’eau

Phase composée de l’ensemble
des MES dans l’eau, récupérée

généralement après centrifugation
ou filtration

23 Eau Brute

- Fraction qui n’a subi aucun
prétraitement pour les eaux de

sortie de STEU
- Résultat agrégé pour les eaux

d’entrée

Si, à des fins d’analyses, il est nécessaire de séparer les fractions (analyse des micropolluants
organiques),  le  résultat  devra  être  exprimé  en  considérant  chacune  des  fractions  ainsi  que
l'ensemble des fractions. La restitution devra être effectuée de la façon suivante en indiquant :

-  le résultat agrégé des 2 phases (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase aqueuse (en µg/L) ;
-  le résultat obtenu pour la phase particulaire (en µg/kg).

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées dans l’annexe
3.

2.3 Paramètres de suivi habituel de la STEU

Les paramètres de suivi habituel de la STEU (entrée et sortie) seront analysés systématiquement
(sans séparation des fractions dissoutes et  particulaires)  selon les normes en vigueur afin  de
vérifier la représentativité de l’effluent le jour de la mesure.
Les paramètres de suivi habituels de la STEU à analyser sont :

• la DCO (demande chimique en oxygène) ou le COT (carbone organique total) ou la ST
DCO, en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur ;

• la DBO5 (demande biochimique en oxygène en cinq jours) ;

• les MES (matières en suspension).

Dans le cas des paramètres de suivi habituel de la STEU, l’agrément des laboratoires est exigé et
les méthodes listées ci-dessous seront mises en œuvre :

Paramètre à analyser Code SANDRE Norme de référence
Matières  en  suspension  totales
(MES)

1305 NF EN 8721

DBO5 1313 NF EN 1899-12

DCO 1314 NF T 90-101
ST-DCO 6396 ISO 157053

Carbone organique (COT) 1841, support 23
(eau brute non filtrée)

NF EN 1484

______________________
1 En cas de colmatage, c’est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NF T 90-105-2 est utilisable.
2 Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable.
3 Il convient que le prestataire d’analyse s’assure que la mesure a été faite avec un réactif dont la plage d’utilisation correspond
exactement à la valeur mesurée. Cette vérification doit être rapportée avec le résultat de mesure.
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Ceci est justifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolluants définis
de manière univoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de
mesure  lui-même.  La  continuité  des  résultats  de  mesure  et  leur  interprétation  dans  le  temps
nécessite donc l’utilisation de méthodes strictement identiques quelle que soit la STEU considérée
et le moment de la mesure.

2.4 Les métaux

Dans  le  cas  des  métaux  hors  mercure,  l’analyse  demandée  est  une  détermination  de  la
concentration  en  métal  total  contenu  dans  l’eau  brute  (aucune  séparation),  obtenue  après
digestion  de l’échantillon  selon  la  norme suivante  :  norme ISO 15587-1 «  Qualité  de l’eau –
Digestion pour la détermination de certains éléments dans l’eau – Partie  1 :  digestion à l’eau
régale ».

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

2.5 Les micropolluants organiques

Pour les micropolluants organiques, des précautions particulières s’appliquent pour les paramètres
suivants :

• Nonylphénols  :  Les  nombreuses  incohérences  observées  (problème  de  CAS  et  de  code
SANDRE) sur l’analyse des nonylphénols ont conduit à la production d’un Mémo AQUAREF
Alkylphénols. Ce document synthétique reprend l’ensemble des difficultés et les 
solutions apportées pour l’analyse de ces substances.

• Organoétains cation : une grande vigilance doit être portée sur ce point afin d’assurer que le
résultat soit rendu en µgorganoétaincation/L.

• Chloroalcanes à chaînes courtes : les analyses dans la matrice eau devront être réalisées en
appliquant la norme NF EN ISO 12010 et dans la fraction particulaire selon le projet de norme
Pr NF EN ISO 18635.

2.6 Les blancs analytiques

Des blancs de méthode sont  indispensables pour l’ensemble des composés.  Eu égard à leur
caractère ubiquiste, un blanc de méthode doit être réalisé pour chaque série analytique pour les
familles ou substances suivantes :

• Alkylphénols

• Organoétains

• HAP

• PBDE, PCB

• DEHP

• Chloroalcanes à chaînes courtes

• Sulfonate de perfluorooctane (PFOS)

• Métaux : cuivre, zinc

Le laboratoire devra préciser  sa politique quant  à la  correction des résultats pour le blanc de
méthode.

3. Restitution des données : cas de l’analyse des fractions séparées

Il est rappelé que la LQ eau résiduaire imposée dans la circulaire (ci-après LQeau brute agrégée) englobe
la LQ fraction phase aqueuse (ci-après LQphase aqueuse) et la LQ fraction phase particulaire (ci-après
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LQphase particulaire) avec LQeau brute agrégée= LQphase aqueuse+ LQphase particulaire (équivalent)

La détermination de la LQ sur la phase particulaire de l'eau doit répondre aux mêmes exigences
que  sur  les  fractions  liquides.  La  LQphase  particulaire devra  est  déterminée,  sur  une  matrice
représentative, lors de la validation initiale de la méthode en se basant sur la concentration du
seuil de coupure de 250 mg/L (ex : 250 mg de MES si un litre de prise d’échantillon, 100 mg de
MES si prise d’échantillon de 400 ml). Il faudra veiller lors de la campagne de mesure à ce que la
prise d’essai de l’échantillon d’eau d’entrée corresponde à celle utilisée lors du plan d’expérience
de validation. Les deux phases aqueuses et particulaires sont extraites et analysées séparément
avec  les  méthodes  adaptées.  Dans  ce  cas,  la  concentration  agrégée  (ci-après  Cagrégée)  est
recalculée selon le protocole décrit ci-après.

Nota : Il est indispensable de bien distinguer la différence entre une valeur issue d’un résultat
calculé (agrégation des résultats des concentrations obtenues pour la phase aqueuse et la phase
particulaire)  et  un résultat non quantifié (c’est-à-dire valeur inférieure à la LQeau  brute  agrégée).  Les
codes remarques doivent  être  utilisés  pour  marquer  cette  différence lors  de la  restitution  des
résultats (code remarque 10 pour un résultat non quantifié et code remarque 1 pour un résultat
calculé).

Protocole de calcul de la concentration agrégée (Cagrégée) :
Soient Cd la teneur mesurée dans la phase aqueuse en μg/L et Cp la teneur mesurée dans la
phase particulaire en μg/kg.

Cp (équivalent)(μg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x Cp (μg/kg)]

La LQphase particulaire est en μg/kg et on a :
LQphase particulaire (équivalent)(µg/L) = 10-6 x MES (mg/L) x LQphase particulaire (μg/kg)

Le tableau ci-dessous présente les différents cas pour le rendu des résultats :

SI Alors Résultat affiché

Cd Cp (équivalent)
Incertitude

résultats MES
Cagrégée Résultat Code remarque

< LQphase aqueuse
<LQphase particulaire

(équivalent)
< LQeau brute agrégée LQeau brute agrégée 10

≥LQphase aqueuse
< LQphase 

particulaire (équivalent)
Cd Cd 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase 

particulaire (équivalent)
>LQphase aqueuse Cp (équivalent) Cp (équivalent) 1

<LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)
≤LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse

Cp (équivalent)

+LQphase aqueuse
1

≥LQphase aqueuse
≥LQphase particulaire

(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

Cd+ Cp 
(équivalent)

1

Dans la situation où un résultat est quantifié sur la phase particulaire (≥LQphase particulaire (équivalent)) et
non quantifié sur la phase aqueuse (< LQphase aqueuse), l’incertitude de l’analyse sur le résultat obtenu
sur la phase particulaire (MES) est prise en compte. Alors, deux cas de figures se présentent :

• si l’incertitude sur la phase particulaire est supérieure à la LQ de la phase aqueuse, alors le
résultat affiché correspond à celui mesuré sur la phase particulaire (Cp (équivalent)).

• si l’incertitude de la phase particulaire est inférieure à la LQ de la phase aqueuse,
alors le résultat  affiché correspond à la valeur mesurée sur la phase particulaire
agrémenté de la LQ sur la phase aqueuse.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                      EN DATE DE CE JOUR
     

LE PRÉFET
                   Pour le Préfet, par délégation

               la Secrétaire générale 

   
                                                                                         Violaine DEMARET
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Annexe 4 – Règles de calcul pour déterminer si un micropolluant ou une famille de 
micropolluants est significatif dans les eaux brutes ou les eaux traitées

Les calculs présentés ci-après sont ceux à réaliser pour déterminer si un micropolluant (ou une
famille  de  micropolluants)  est  significativement  présent(e)  dans  les  eaux  brutes  ou  les  eaux
traitées de la STEU.

Les différentes NQE et  les  flux GEREP annuels  à retenir  pour  la  réalisation  des calculs  sont
indiqués en annexe 2.  Ce document  est  à  jour  à  la  date  de publication  de la  présente  note
technique.

Dans la suite du texte, les abréviations suivantes sont utilisées : 
C

i
 : Concentration mesurée

C
max

 : Concentration maximale mesurée dans l’année

Cri : Concentration Retenue pour les calculs
CMP : Concentration Moyenne Pondérée par les volumes journaliers
FMJ : flux moyen journalier
FMA : flux moyen annuel
Vi : volume journalier d’eau traitée rejeté au milieu le jour du prélèvement
VA : volume annuel d’eau traitée rejeté au milieu4

i : ième prélèvement
NQE-MA : norme de qualité environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle
NQE-CMA : norme de qualité environnementale exprimée en concentration maximale admissible

Une substance est quantifiée lorsque Ci ≥LQlaboratoire

Flux  journalier  théorique  admissible  par  le  milieu  =  Débit  mensuel  d’étiage  de  fréquence
quinquennale (QMNA5) x NQE

1. Cas général : le micropolluant dispose d’une NQE et/ou d’un flux GEREP

Dans cette partie on considèrera :

• si Ci< LQlaboratoire 
alors CRi = LQlaboratoire 

/2

• si Ci ≥LQlaboratoire 
alors CRi = Ci

Calcul de la concentration moyenne pondérée par les volumes journaliers :
CMP = ∑CRiVi/ ∑Vi

Calcul du flux moyen annuel :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois (au moins une Ci ≥LQlaboratoire) :
FMA = CMP x VA

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMA = 0.

Calcul du flux moyen journalier :

• Si le micropolluant est quantifié au moins une fois :
FMJ = FMA/365

• Si le micropolluant n’est jamais quantifié :
FMJ = 0.
______________________
4 Lorsque les analyses sont réalisées sur deux années civiles consécutives, calcul du volume annuel par cumul des volumes journaliers
rejetés entre la date de réalisation du dernier prélèvement et les 364 journées précédentes.

21/27

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-15-004 - Arrêté préfectoral complémentaire portant complément à l'A.P n°99-906 du 04 février
1999 autorisant au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le système d'assainissement de Beaurepaire 215



Un micropolluant est significatif dans les eaux brutes si :
✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 50 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ 5 x NQE-CMA OU

✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel

Un micropolluant est significatif dans les eaux traitées si :

✔ Le micropolluant est quantifié au moins une fois ET
✔ CMP ≥ 10 x NQE-MA OU
✔ C

max
 ≥ NQE-CMA OU

✔ FMJ ≥ 0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU
✔ FMA ≥ Flux GEREP annuel OU
✔ À l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est

déclassée pour la substance considérée.

Certains micropolluants ne disposent pas de NQE ou de flux GEREP. Dans ce cas, seules les
autres conditions sont examinées.
De  plus,  du  fait  des  difficultés  d’analyse  de  la  matrice  eau,  les  LQ  associées  à  certains
micropolluants  sont  parfois  relativement  élevées.  La  règle  générale  issue  de  la  directive
2009/90/CE5, selon laquelle une LQ est à environ 1/3 de la NQE n’est pas toujours applicable. De
fait, certains micropolluants seront nécessairement significatifs dès qu’ils seront quantifiés.

2. Cas des familles de micropolluants : la NQE ou le flux GEREP est défini pour la somme
des micropolluants de la famille

2.1. Cas où la NQE est définie pour une famille

Il s’agit des familles suivantes : 

• Diphényléthers bromés : somme de BDE 28, BDE 47, BDE 99, BDE 100, BDE 153, BDE
154,

• Heptachlore et heptachlore epoxide
Ces familles disposent d’une NQE portant sur la somme des concentrations des micropolluants
comme précisé en annexe 8 de l’arrêté du 27 juillet 20156.

2.2. Cas où le flux GEREP est défini pour une famille

Il s’agit des familles suivantes :

• HAP : somme de Benzo (k) fluoranthène, Indeno(1,2,3-cd)pyrène, Benzo(a)pyrène, Benzo
(b) fluoranthène,

• BTEX : somme de benzène, toluène, éthylbenzène et de xylènes, 

• Composés  organostanniques  (en  tant  que  Sn  total)  :  somme  de  Dibutylétain  cation,
Monobutylétain cation, Triphénylétain cation, Tributylétain cation,

• Nonylphénols et éthoxylates denonylphénol (NP/ NPE),

• Octylphénols et éthoxylates d'octylphénol,

• Diphényléthers bromés : pour le flux annuel, somme de penta-BDE (BDE 28, 47, 99, 100,
153, 154), octa-BDE (BDE 183) et déca-BDE (BDE 209).

________________________
5 DIRECTIVE 2009/90/CE DE LA COMMISSION du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil, des spécifications techniques pour l’analyse chimique et la surveillance de l’état des eaux – JOUE L 201 du
01/08/2009
6 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de 
l'environnement
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2.3. Calculs à appliquer pour ces familles de micropolluants

Pour chaque micropolluant appartenant à une famille, les règles à appliquer sont les suivantes : 

• si C
i 
Micropolluant < LQlaboratoire 

 CR⇒
i
 Micropolluant= 0

• si C
i
 Micropolluant ≥ LQlaboratoire CR

i
 Micropolluant= C

i
 Micropolluant

CRi
Famille 

= ∑CR
iMicropolluant

CMP
Famille

= ∑CR
iFamille 

Vi/ ∑Vi

FMA
Famille

= CMP
Famille 

x VA

FMJ
Famille

= FMA
Famille

/ 365

Les facteurs de conversion en étain total sont indiqués dans le tableau suivant pour les différents 
organoétains dont l’analyse est à effectuer.

Substances Code SANDRE

LQ à atteindre par
substance par les

laboratoires
prestataires en μg/l

Facteur de
conversion de la

substance
considérée en Sn

total

Seuil de flux arrêté
du 31 janvier 2008

kg Sr/an

Tributylétain cation 2879 0,02 0,41

50 (en tant que Sn
total)

Dibutylétain cation 7074 0,02 0,51
Monobutylétain 
cation

2542 0,02 0,68

Triphénylétain 
cation

6372 0,02 0,34

2.4. Une famille est significative dans les eaux brutes si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 50 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ 5 x NQE-CMA OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP

2.5. Une famille est significative dans les eaux traitées si :

• Au moins un micropolluant de la famille est quantifié une fois ET

• CMP
Famille

 ≥ 10 x NQE-MA OU

• C
maxFamille

 ≥ NQE-CMA OU

• FMJ
Famille 

≥0,1 x Flux journalier théorique admissible par le milieu OU

• FMA
Famille

 ≥ Flux GEREP OU

• A l’exception des HAP, la masse d’eau dans laquelle les eaux traitées sont rejetées est 
déclassée pour la famille de micropolluants considérée.

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N° EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
           Pour le Préfet, par délégation

               la Secrétaire générale 

   
                                                                                       Violaine DEMARET
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Annexe 5 : Règles de transmission des données d’analyse
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VU POUR ÊTRE ANNEXE A L’ARRÊTÉ N°                                                                                 EN DATE DE CE JOUR

LE PRÉFET
           Pour le Préfet, par délégation

               la Secrétaire générale 

   
                                                                                       Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-04-007

arrêté préfectoral portant abrogation de l’arrêté n°

2011280-0050 du 7 octobre 2011 et autorisant l'exclusion

des parcelles appartenant à M. PERROUX Jean-Louis

du territoire des ACCA d’Allevard,  Le Moutaret et ST

Maximin pour extension de la  chasse privée des Teppes
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement

Affaire suivie par : Laurence LAGNIEN
Tél.: 04 56 59 42 41
laurence.lagnien@isere.gouv.fr 

ARRÊTÉ N° 
Abrogation de l’arrêté n° 2011280-0050 du 7 octobre 2011

Exclusion des parcelles appartenant à M. PERROUX Jean-Louis
du territoire des ACCA d’ALLEVARD LES BAINS,   LE MOUTARET et ST MAXIMIN

pour extension d’une chasse privée (Les Teppes)

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.422-10-3°, L.422-13, L.422-15, L.422-
18, R 422-24, R.422-42, R.422-52 et R.422-53. 
 
VU les arrêtés ministériels des 20 mars 1970 et 7 juillet 1971 inscrivant le département de l’Isère sur
la liste complémentaire des départements où des Associations Communales de Chasse Agréees
(ACCA) doivent être crées dans toutes les communes ; 

VU l’arrêté n° 2011280- 0050 du 7 octobre 2011 autorisant l’exclusion des terrains appartenant à M.
PERROUX Jean-Louis du territoire des ACCA du MOUTARET et de ST MAXIMIN pour création de la
chasse privée des Teppes ; 

VU la demande adressée par Monsieur PERROUX Jean-Louis concernant le retrait de terrains dont il
est propriétaire, sur la commune d’ALLEVARD, du territoire de l’ACCA  de cette  commune ;

VU les pièces produites par le pétitionnaire attestant de son droit de propriété sur les terrains objet de
sa demande ; 

VU l’arrêté préfectoral du 7 avril 1971 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action
de l’Association communale de Chasse Agréée d’ALLEVARD ; 

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars1972 portant agrément de l’ACCA d’ALLEVARD ; 

VU les observations formulées par M. le Président de l’ACCA d’ALLEVARD saisi pour avis ;

VU  les  arrêtés  préfectoraux  de  délégation  de  signature  en  date  du  7  novembre  2016 et  de
subdélégation de signature en date du 8 novembre 2016 ;

CONSIDERANT que la demande de retrait de terrains adressée par M.  PERROUX Jean-Louis  en
vue de l’extension de la chasse privée des Teppes existant sur les communes du MOUTARET et de
ST MAXIMIN remplit les conditions requises par le code de l’environnement ; 

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires du département de l’Isère ;

…/...

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 -  04 56 59 46 49 – ddt@isere.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1   : 
L’arrêté n° 2011280-0050 du 7 octobre 2011 autorisant  l’exclusion des terrains appartenant à M.
PERROUX Jean-Louis du territoire des ACCA du MOUTARET et de ST MAXIMIN pour création de la
chasse privée des Teppes est abrogé.

ARTICLE 2   : 
Sont exclus du territoire de l’Association Communale de Chasse Agréée d’ALLEVARD, les terrains
appartenant à  M. PERROUX Jean-Louis référencés ci-après : 

Commune du MOUTARET : 

Section Numéro

C 508 à 510 – 519 et 522

Commune de ST MAXIMIN   : 

Section Numéro

A 1321-1327 et 1328

Commune d’ALLEVARD   : 

Section Numéro

A 178 et 179

ARTICLE 3 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra se conformer aux obligations énoncées par le code
de l’environnement et notamment  : 
-  procéder  ou  faire  procéder  à  la  signalisation  de  ses  terrains  par  l’apposition  de  panneaux
matérialisant les limites de la chasse privée et  l'interdiction de chasser (art. L 422 15 ),
- procéder ou faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et à la régulation des espèces
présentes sur son fonds qui causent des dégâts ( art. L 422 15 ),
- renoncer à une indemnité pour des dommages causés par des gibiers provenant de son propre
fonds. (L 426-2),
- renoncer à la qualité de membre des ACCA concernées sauf décision souveraine des associations
(L422-21), 
Il  est  rappelé  que  le  passage  des  chiens  courants  sur  des  territoires  bénéficiant  du  statut
d'opposition au titre des 3° et 5° de l'article L. 422-10 ne peut être considéré comme chasse sur
terrain d’autrui, sauf si le chasseur a poussé les chiens à le faire.

Tout manquement constaté aux prescriptions du présent arrêté est susceptible d’invalider
celui-ci.

ARTICLE 4 : 
La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature. 
Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et affichée en mairies
de ST MAXIMIN, LE MOUTARET et ALLEVARD par les soins du Maire de chaque commune, pendant
une durée de 2 mois au moins aux emplacements habituels réservés à cet effet sur le territoire de
cette commune.
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Elle pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place
de  Verdun,  par  toute  personne  ayant  intérêt  à  agir,   dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication.
Dans le même délai de 2 mois le bénéficiaire aura la possibilité de présenter un recours gracieux ou
hiérarchique à l’encontre de cette décision.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois après réception de celui-ci emporte
décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Grenoble conformément à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

 ARTICLE 5     : Monsieur le Préfet du département de l’Isère, Madame la Directrice Départementale
des Territoires, Messieurs les Maires de ST MAXIMIN, LE MOUTARET et ALLEVARD, Messieurs les
Présidents des ACCA de ST MAXIMIN, LE MOUTARET et ALLEVARD, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à  :
- Monsieur  PERROUX Jean-Louis
- Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage de l’Isère.

          

Grenoble le 04 mai 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice Départementale des Territoires,
La Chef du Service Environnement,

Clémentine BLIGNY
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-11-004

Arrêté Préfectoral portant autorisation unique en

application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014,

pour la réalisation du contournement de la commune

d’Aoste
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Direction Départementale des Territoires
Service Environnement

Arrêté Préfectoral N°38-2017-
portant autorisation unique 

en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014,

pour la réalisation du 

contournement de la commune d’Aoste

Bénéficiaire : Le Département de l’Isère

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU la  directive 92/43/CEE du Conseil,  du 21 mai  1992,  concernant  la  conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ;

VU le code civil ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.122-1 et suivants, R.122-1 et suivants,
L. 211-1 et suivants, L. 214-1 et suivants, R.214-1 et suivants, L120-1-1, L.163-5, L.411-1, L.411-1A,
L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 et D.211-10, L.181-1 et suivants, R.181-1 et suivants, L.123-1 à L.123-
16 et R123-1 à R123-27 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L.112-1-1 ;

VU  le  code forestier,  notamment ses articles L. 112-1,  L.  112-2,  L.  214-13,  L.  341-1 et  suivants,
R.214-13 et suivants, R.341-1 et suivants, D.341-7-1 (validité autorisation défrichement) ;

VU le code du patrimoine, notamment l’article R.523-9 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1321-7 ;

VU l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’autorisation unique pour
les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau et des
milieux aquatiques ;
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VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin
2014 ;

VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-
1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2o) de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-
1 à L. 214-3 du Code de l'Environnement et relevant de la rubrique 3.1.3.0 (2°) de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ; 

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application
des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ;

VU l’arrêté  du 13 février  2002 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux installations,
ouvrages ou remblais soumis à déclaration application des articles L. 214-1 à L. 214- 3 du Code
de l'Environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (1° et 2°) de la nomenclature annexée au
tableau de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée (SDAGE)
2016-2021 et le programme de mesures qui l'accompagne,  entrés en vigueur le 21 décembre
2015   ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2016-06-02-011 du 02 juin 2016 relatif à la protection du captage de
Fontagnieu ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1996 relatif à la protection du captage de l’usine
« Jambon Aoste » ;

VU l’Arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’Arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’Arrêté  interministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’Arrêté préfectoral n° 38-2016-06-07-006 du 07 juin 2016 autorisant la modification de l’état ou
de l’aspect de la Réserve Naturelle Nationale du Haut-Rhône Français dans le cadre de travaux
de restauration hydraulique et écologique sur le site de Saint-Didier ;

VU l'arrêté du Préfet Coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée du 3 décembre 2015 paru 
au  Journal  Officiel  du  20  décembre  2015,  portant  approbation  du  schéma  directeur

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2016-2021 ;

VU la demande présentée le 18 mars 2016 par le Département de l’Isère, sis 7, rue Fantin Latour
38022  Grenoble,  représenté  par  le  Président  du  conseil  départemental  en  vue  d’obtenir
l’autorisation  unique  pour  «la  réalisation  du  contournement  routier  de  la  commune  d’Aoste»
enregistrée sous le N° 38-2016-00087 accompagnée de l'étude d'impacts ;

VU  l'accusé  de  réception  du  dossier  de  demande  d’autorisation  émis  par  la  Direction
Départementale des Territoires de l’Isère en date du 23 mars 2016 valant preuve de dépôt ;
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VU l’ensemble  des  pièces  du  dossier  de  la  demande  susvisée,  y  compris  les  compléments
apportés ;

VU la demande d’avis adressée à la Direction Régionale des Affaires Culturelles en matière de
prévention archéologique en date du 1er avril 2016 ; 

VU l'avis du directeur de l'Agence Régionale de Santé en date du 22 juillet 2016 ;

VU l’avis favorable sous conditions de la commission faune du Conseil National de Protection de
la Nature du 23 septembre 2016 ;

VU l'avis en date du 11 octobre 2016 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en sa qualité
d'autorité environnementale ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2016 portant ouverture de l’enquête publique relative à la
demande sus-visée ;

VU l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 13 décembre 2016 au 14 janvier 2017 ;

VU l’absence d’avis de la commune d’Aoste ; 

VU l’avis favorable de la commune de Chimilin ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 03 février 2017 ;

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires de l’Isère en date du 28 février 2017 ;

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires
et technologiques de l’Isère en date du 16 mars 2017 ;

VU le projet d'arrêté adressé au pétitionnaire en date du 06 avril 2017 ; 

VU la réponse du pétitionnaire en date du 26 avril 2017 ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté répond aux objectifs de gestion équilibrée de
la ressource en eau définis à l'article L.211-1 du Code de l'Environnement ;

Considérant  que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  d’assurer  le  respect  des
conditions  de délivrance de la  dérogation  mentionnées au 4°  de l’article L. 411-2 du code de
l’environnement ;

Considérant  qu’il  résulte  de  l’instruction  que  la  conservation  des  bois  ou  des  massifs  qu’ils
complètent,  ou le maintien de la destination des sols ne sont pas nécessaires par aucun des
motifs mentionnés à l’article L341-5 du code forestier ;

Considérant  que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  garantissent,  au  regard  des  incidences
notables du projet sur l'environnement, que les mesures visant à éviter ou réduire et, si possible,
compenser  les  effets  négatifs  notables  du projet  sur  l'environnement  seront  mises  en œuvre
conformément à l'article L.122-1-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que toute autorisation de défrichement doit être subordonnée à une ou plusieurs
conditions ;
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Considérant que le projet permet de ne pas aggraver l'écoulement à l'aval et de garantir la qualité
des eaux superficielles et souterraines ;

Considérant que  les  ouvrages  touchant  les  milieux  aquatiques  n'entraînent  pas  de  risques
hydrauliques pour la sécurité publique ;

Considérant que  le  projet  est  compatible  avec  les  9  orientations  fondamentales  du  SDAGE
Rhône-Méditerranée 2016-2021 et qu'il est compatible avec les dispositions qui le concernent et
notamment les dispositions suivantes :  1-01, 1-04, 2-01, 2-02, 4-09, 4-10, 5A-01, 5D-03, 5E-01,
5E-03, 5E-08,  6A-01, 6A-02, 6A-04, 6A-05, 6A-12, 6B-01, 6B-04, 6C-03, 8-01, 8-03, 8-05, 8-06 ;

Considérant :
– que le centre-ville d’Aoste connaît des difficultés de circulation avec d’importants flux de poids
lourds ;
– que l’aménagement d’une liaison directe, depuis la RD 592 et permettant de limiter la traversée
du centre-ville est une action attendue dans le DOG (Document d’Orientation Générale) du SCOT
Nord Isère ;
– que ce nouvel itinéraire favorise le développement économique du Nord de la commune en
desservant la future zone d’activité PIDA ;
– que le projet de la zone d’activité PIDA devrait conduire à la création de 300 emplois entraînant
une augmentation significative des trafics ;
– que le projet répond, par conséquent, à des raisons impératives d’intérêt public majeur ;

Considérant :
– que l’étude des variantes réalisée a permis de ne pas retenir le tracé ayant le plus fort impact
environnemental ;
– que  toutes  les  mesures  pertinentes  de  suppression  et  de  limitation  des  impacts  ont  été
envisagées et sont retenues dans la présente autorisation ;
– que la démarche de compensation intègre la restauration de la zone humide de la lône de Saint
Didier dont une partie est localisée en Réserve Naturelle Nationale du Haut-Rhône ;
– qu’il n’existe, par conséquent, aucune solution alternative de moindre impact à la destruction
des espèces et des habitats d’espèces tel qu’envisagé ;

Considérant, compte tenu des mesures d’évitement, de réduction et de compensation détaillées
ci-après, que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Le Département de l’Isère dont le siège social est situé au 7, rue Fantin Latour 38022 Grenoble,
représenté par le Président du Conseil départemental,  est bénéficiaire de l'autorisation unique
définie à l'article 2, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté. Il est
dénommé ci-après "le bénéficiaire". 
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Article 2 : Objet de l'autorisation

La présente autorisation  unique pour  la  réalisation  du contournement  routier  de la  commune
d’Aoste tient lieu :

- d’autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ;
- de dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
- d’autorisation de défrichement au titre de l’article L. 341-3 du code forestier ;

Les installations, ouvrages, travaux, activités concernés par l’autorisation unique sont situés sur la
commune d’Aoste et relèvent des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à
l'article R.214-1 du code de l'environnement :

Rubriques Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions
générales à
respecter 

2.1.5.0

Rejet des eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
Supérieure ou égale à 20 ha (A).
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).

Le  projet  de  création
d’une  plate-forme
routière  générera  des
ruissellements  d’eaux
pluviales
supplémentaires  qui
seront  à  terme rejetés
vers le cours d’eau de
la Bièvre
La superficie du projet
et  du  bassin  versant
intercepté est d’environ
3,66 ha.

Déclaration

Néant

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion 
de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ou conduisant à 
la dérivation d’un cours d’eau :
Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 
égale à 100 m (A).
Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 
(D).
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert 
par les eaux coulant à pleins bords avant 
débordement. 

Le  projet
d’aménagement
entraînera la traversée
de la Bièvre à plusieurs
reprises.
L’augmentation  du
linéaire  des  ouvrages
de  franchissement  de
la  Bièvre  modifiera  le
profil  en  travers  du
cours  d’eau  sur  une
longueur  d’environ  56
mètres.

Déclaration

Arrêté du 28
novembre 2007
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3.1.3.0

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible 
sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et 
de la circulation aquatique dans un cours d’eau sur 
une longueur :
Supérieure ou égale à 100 m (A).
Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m 
(D).

Le  projet  de
contournement  de  la
commune  d’Aoste
prévoit  l’allongement
d’ouvrages  de
franchissement  de  la
Bièvre, les 3 ouvrages
existants  passeront
d’un linéaire total de 33
m  à  89  m  de  long  à
l’issue du projet.

Déclaration

Arrêté du 13
février 2002

modifié

3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le 
lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire
les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens ou dans le lit majeur d’un cours 
d’eau, étant de nature à détruire les frayères de 
brochet
Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).
Dans les autres cas (D).

Les interventions dans
le  lit  de  la  Bièvre
concernant  les  zones
de  frayères
référencées  par  l’AFB
sont  sur  une  surface
au  total  d’environ  116
m² .

Déclaration

Arrêté du 30
septembre 2014

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur 
d’un cours d’eau :
Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 
(A)
Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et 
inférieure à 10 000 m2 (D)
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du 
cours d’eau est la zone naturellement inondable par 
la plus forte crue connue ou par la crue centennale 
si celle-ci est supérieure.
La surface soustraite est la surface soustraite à 
l’expansion des crues du fait de l’existence de 
l’installation ou ouvrage, y compris la surface 
occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai 
dans le lit majeur.

Une partie du projet de
contournement  est
localisée  dans
l’emprise  de  la  zone
inondable de la Bièvre.
La  surface  de  voirie
présente  dans
l’emprise  de  la  crue
centennale  est  de  29
500 m² soit un volume
de 9 500m³.

Autorisation

Arrêté du 13
février 2002

modifié

3.3.1.0

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 
Supérieure ou égale à 1 ha (A).
Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).

Le tracé de la voie de
contournement  de  la
commune  d’Aoste
impactera  une
superficie  de  zones
humides  estimée  à
environ  1,8  ha.  Les
surfaces  impactées
seront  compensées  à
hauteur  de  200 %  en
respect  de  la  doctrine
de la DDT de l’Isère.

Autorisation

Néant

La demande d'autorisation sur laquelle porte le projet autorisé est composée des documents qui
ont été présentés à l’enquête publique sous les versions suivantes :

6/47

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-11-004 - Arrêté Préfectoral portant autorisation unique en application de l’ordonnance n°
2014-619 du 12 juin 2014, pour la réalisation du contournement de la commune d’Aoste 232



Intitulé/référence Version reçue

Étude d’impact environnemental 
Dossier loi sur l’eau pour la réalisation du contournement d’Aoste avec annexes
Dossier de demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées
Dossier de demande d’autorisation de défrichement
Annexes eu dossier unique
Dossier de travaux en réserve naturelle nationale pour information

Avis de l’Autorité Environnementale

Avis du conseil national de la protection de la nature 

Novembre 2016
Novembre 2016
Novembre 2016
Novembre 2016

11 octobre 2016 
Ref :Pn°2016-ARA-AP-00091

23 septembre 2016

Article 3 : Principales caractéristiques du projet

Le projet concerne l’aménagement d’une voie de contournement du centre ville d’Aoste ayant pour
origine coté sud l’intersection des RD 592 et RD82c, contournant le bourg par l’ouest, interceptant
la  RD1516 venant  de  l’ouest  et  poursuivant  en  direction  du nord  le  long  de la  Bièvre  avant
raccordement à la RD592.
Le projet intègre également le carrefour d’une voirie permettant la desserte de la zone d’activité
du PIDA nouvellement créée.

Les caractéristiques du projet sont les suivantes     :

Chaussées :

• Voirie bidirectionnelle à deux voies avec accotements
• 1 giratoire de raccordement coté sud permettant la connexion du projet sur la RD592 ainsi

que la RD82c
• 1 giratoire central nécessaire au raccordement de la RD1516
• Un carrefour en T permettant la desserte de la zone d’activité du PIDA comportant une

voie de tourne à gauche
• 1 giratoire de raccordement coté nord permettant la reconnexion sur la RD592

Travaux hydrauliques :

• Aménagement de noues de collecte et de rétention des eaux pluviales de part et d’autre de
la  voirie  ainsi  que  différents  ouvrages  hydrauliques  nécessaire  à  la  gestion  des  eaux
collectées  ainsi qu’à la transparence hydraulique du projet vis à vis des crues.

• Réalisation  d’ouvrages de franchissements routiers  de la  Bièvre dans le  prolongement
d'ouvrages existants au droit des deux giratoires.

• Terrassements  réalisés  en  déblais  pour  compenser  les  remblais  exécutés  en  zone
inondable.

• Restauration de la continuité du seuil sur la Bièvre (ROE39636) se trouvant en amont de la
RD1516.
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TITRE II –  DISPOSITIONS GÉNÉRALES COMMUNES

Article 4 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique et modification

Les  installations,  ouvrages,  travaux,  activités  objets  de  la  présente  autorisation,  sont  situés,
installés et exploités conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier
joint à la demande d'autorisation sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des
arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation doit être
portée,  avant  sa réalisation à  la  connaissance du Préfet,  conformément  aux dispositions  de
l’article 19 du décret n°2014-751 du 1er juillet 2014.
Le Préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues aux deux
premiers alinéas de l’article 18 du décret n°2014-751 du 1er juillet 2014.
S'il estime que les modifications sont de nature à entraîner des dangers ou des inconvénients
significatifs pour les éléments énumérés à l’article 3 de l’ordonnance n°619 du 12 juin 2014, le
Préfet invite le bénéficiaire de l'autorisation à déposer une nouvelle demande d'autorisation. Celle-
ci est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation primitive.

Article 5 : Début et fin des travaux – mise en service

Le bénéficiaire doit informer  au moins 15 jours ouvrés avant le début de chaque phase de
travaux (terrassements généraux, travaux en cours d’eau, …) :
- le Service Environnement en charge de la police de l’eau par mel ddt-spe@isere.gouv.fr,
- le Service Environnement en charge de la Foret par mail ddt-se-pn@isere.gouv.fr,
- l’Agence Française pour la Biodiversité par mel sd38@afbiodiversite.fr,
-  le  service  Préservation  des  milieux  et  des  espèces  de  la  DREAL par  mel  pme.ehn.dreal-
ara@developpement-durable.gouv.fr,
- le Maire de la commune d'Aoste.

L'information comprendra les dates prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom de la ou des
personnes morales ou physiques retenues pour l’exécution des travaux.

Une information sera également transmise pour indiquer la date réelle de fin de chaque phase de
chantier, la date de fin de chantier et la date de mise en service de la voirie.

Article 6 : Caractère de l'autorisation – durée de l'autorisation – délai de caducité

L'autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  dans  certains  cas,  sans
indemnité de l'État exerçant ses pouvoirs de police.

L'autorisation des ouvrages et  de leur  exploitation pérenne est  accordée sans limitation de
durée.

Cependant l'autorisation devient caduque : 
• Si les  travaux ne sont pas substantiellement commencés dans un délai de 4

ans à compter de la signature du présent arrêté. 
Le  cas  échéant,  la  durée  de  validité  de  l’autorisation  peut  être  prolongée  à
concurrence du délai d’exécution des prescriptions archéologiques édictées par le
préfet  de  région  en  application  du  décret  n°2004-490  du  3  juin  2007  relatif  aux
procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive.
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Ce délai pourra également être prorogé si le bénéficiaire justifie le retard dans la
réalisation des travaux auprès de l’autorité administrative dans un délai de 6 mois au
moins avant la fin du délai de 4 ans précité.

• Si les travaux de défrichement ne sont pas exécutés dans un délai de 5 ans à
compter de la signature du présent arrêté.

En cas de caducité de l’autorisation,  le bénéficiaire prend les mesures nécessaires pour faire
disparaître à ses frais, tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans
l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l'application
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l'environnement et au code forestier.
Il en est de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le bénéficiaire
change ensuite l'état  des lieux fixé par cette présente autorisation,  sans y être préalablement
autorisé,  ou  s'il  ne  maintient  pas  constamment  les  installations  en  état  normal  de  bon
fonctionnement.

Article 7 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 n’est pas assuré
par l’exécution des prescriptions du présent arrêté, l’autorité administrative peut, à tout moment,
imposer par arrêté motivé, toute prescription complémentaire nécessaire à la protection de ces
intérêts, selon les modalités prévues à l’article 18 du décret du 1er juillet 2014.

Article 8 : Changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de l'autorisation unique est transmis en tout ou partie à une personne autre
que celle qui était mentionnée dans la demande d'autorisation, le nouveau bénéficiaire en fait la
déclaration  au  Préfet,  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge de  l'installation,  de
l'ouvrage, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 
l'acte autorisant le représentant qualifié de cette personne morale à déposer cette déclaration, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il 
est donné acte de cette déclaration. 

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Le bénéficiaire est tenu de déclarer au Préfet et à ses services, en particulier le service police de
l'eau,  l'Agence  Française  pour  la  Biodiversité  (ex-ONEMA)  et  la  DREAL  (service  eau
hydroélectricité  nature,  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces),  dès  qu'il  en  a
connaissance,  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article 3 de l’ordonnance 2014-619.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire
prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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Article 10 : Accès aux installations

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du  code de l’environnement et du code
forestier ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente
autorisation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

Article 11 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

TITRE III – PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX OUVRAGES
HYDRAULIQUES ET A LA PROTECTION DE L’EAU

Article 13 : Prescriptions générales applicables

Le bénéficiaire devra prendre en compte :
- les arrêtés ministériels visés à l’article 2 du présent arrêté,
- l’arrêté préfectoral n°38-2016-06-02-011 du 02 juin 2016 relatif à la protection du captage de
Fontagnieu.

Article 14 : Prescriptions spécifiques relatives aux ouvrages

Le bénéficiaire respectera les prescriptions spécifiques suivantes :

Article 14.1 Description  des  ouvrages  et  des  prescriptions  concernant  la  gestion  des
eaux pluviales

Article 14.1.1 : Traitement des eaux pluviales 

La période de retour à considérer pour le dimensionnement  des ouvrages est de 30 ans.
Les débits à prendre en compte avant rejet au milieu sont ceux générés par les surfaces du projet
à l’état initial pour une pluie annuelle de durée une heure, soit  un débit de fuite de l’ordre de
6 l/s/ha.

Gestion des eaux sur la partie nord     :
Les  ouvrages  devront  permettre  le  stockage  d’un  volume  d’environ  600  m³  avec  un  débit
maximum de rejet de 54 l/s en direction de La Bièvre. 
Les noues installées pour gérer les eaux seront étanches et enherbées. Celles situées entre le
giratoire nord et le point de rejet en direction de La Bièvre auront une étanchéité renforcée par
géomembrane.

Gestion des eaux sur la partie sud     :
Les  ouvrages  devront  permettre  le  stockage  d’un  volume  d’environ  370  m³  avec  un  débit
maximum de rejet dans La Bièvre de 10 l/s.
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Les noues installées pour gérer les eaux seront enherbées avec une étanchéité renforcée par
géomembrane.

Article 14.1.2 : Protection contre une pollution accidentelle

Le confinement de la pollution accidentelle dans le réseau sera assuré par la mise en place de
vannes de sectionnement au niveau des ouvrages de fuite des noues de rétention avant rejet au
milieu.
Un autocontrôle spécifique de l’étanchéité des noues de collecte des eaux pluviales incluses dans
les périmètres de protection des captages dont l’étanchéité est renforcée par une géomembrane
sera  réalisé dès la réalisation de ces dernières.

Article 14.1.3 : Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales

Se référer à l’annexe jointe au présent arrêté « Titre III – Annexes 1 et 2»

Article 14.1.4 : Exécution des ouvrages de gestion des eaux pluviales

Les plans d’exécution de l’ensemble des ouvrages de gestion des eaux pluviales (plan de masse,
profil en travers, profils en long) devront être transmis au service en charge de la police de l'eau
sous un délai de 3 mois avant le démarrage des travaux pour information.

Toute modification des ouvrages devra être signalée et argumentée.

Article 14.1.5 : Plan de récolement des ouvrages de gestion des eaux pluviales

Les plans de récolement de l’ensemble des ouvrages seront transmis au service en charge de la
police de l'eau au plus tard 6 mois après la mise en service de la route.

Ils  devront  notamment  indiquer  les  volumes  réels  de  rétention  des  noues,  les  résultats  de
l’autocontrôle de l’étanchéité des noues prescrit précédemment et les dimensions des orifices de
fuite  des  ouvrages  réalisés.  Les  données  recollées  devront  être  comparées  avec  les
dimensionnements prévus initialement.

Article 14.2 : Ouvrages hydrauliques de franchissement sur la Bièvre

Article 14.2.1 : Objectifs et dimensionnement des ouvrages hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques à mettre en œuvre sur La Bièvre au droit des deux giratoires doivent
respecter les hypothèses hydrauliques utilisées pour le dimensionnement des compensations en
zone inondable.

Ils  devront  également  assurer  la  continuité  écologique  (transport  solide  et  montaison).
Conformément à l’article 6 de l’Arrêté Ministériel de Prescription Générale de la rubrique 3.1.2.0,
un lit alluvionnaire d’au moins 30 cm sera reconstitué sous l’ensemble des ouvrages situés dans
le lit  mineur de la Bièvre, avec un substrat  de même nature que celui  du cours d’eau. Un lit
d’étiage afin de garantir une lame d’eau suffisante devra également être mis en oeuvre.

Article 14.2.2 : Exécution des ouvrages hydrauliques

Les plans d’exécution de l’ensemble des ouvrages hydrauliques (plan de masse, profil en travers,
profils en long) devront être transmis au service en charge de la police de l'eau sous un délai de 3
mois  avant  le  démarrage  des  travaux  pour  information. Ils  devront  être  conformes  aux
prescriptions du présent arrêté.
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La transmission des plans d'exécution s’accompagnera d’une note présentant les hypothèses de
dimensionnement  retenues  pour  les  ouvrages  et  décrivant  les  mesures  d’accompagnement
spécifiques  permettant  d’assurer  la  protection  du  captage  et  le  fonctionnement  de  la  zone
inondable, ainsi qu’un descriptif des modalités d’exécution détaillées des travaux dans le lit mineur
du cours d’eau.

Article 14.2.3 : Plan de récolement des ouvrages hydrauliques

Les plans de récolement de l’ensemble des ouvrages hydrauliques seront transmis au service en
charge de la police de l'eau au plus tard 6 mois après la mise en service de la route.

Ils  devront notamment décrire les radiers des ouvrages et le lit  alluvionnaire, le lit  d’étiage et
l’ensemble  des  dispositifs  de  diversification  des  écoulements  ainsi  que  les  mesures
d’accompagnement mises en œuvre en application des prescriptions du présent arrêté.

Article 14.3 : Description des ouvrages de réduction des surfaces soustraites à l’expansion
de crues de la Bièvre

Article 14.3.1 : Objectif des ouvrages de compensation hydraulique

Les remblais  en zone d’expansion de crue de la  Bièvre nécessitent  la  création de zones de
stockage d'environ 8 000 m³ pour la partie Sud et 4000 m³ pour la partie nord.

Sur la partie sud tout décaissement du sol est interdit.

La compensation, sera effectuée coté nord de la RD1516 et nécessitera la mise en œuvre d’une
transparence hydraulique du remblai routier entre le Nord et le Sud, sous la RD1516 et d’Est en
Ouest.

Article 14.3.2 : Dimensionnement des ouvrages de compensation hydraulique à mettre en
œuvre

Les ouvrages,  installation travaux devront  être conformes au dossier fourni,  sous réserve des
dispositions du présent arrêté.
Un levé topographique des zones avant mise en œuvre des décaissements sera réalisé pour
permettre les calculs des volumes générés, lors du recollement.

Se référer à l’annexe jointe au présent arrêté « Titre III – Annexe 3 » pour le dimensionnement des
ouvrages.

Article 14.3.3 : Exécution des ouvrages de compensation hydraulique

Un levé  topographique  sera  réalisé  avant  travaux  pour  permettre  de  mettre  en  évidence  les
volumes générés.

Les plans d’exécution de l’ensemble des ouvrages (plan de masse, profil en travers, profils en
long) devront être transmis  au service en charge de la police de l'eau sous un délai de 3 mois
avant le démarrage des travaux, pour information.

Article 14.3.4 : Planning de réalisation des mesures

La totalité des mesures compensatoires concernant le volume de stockage des eaux soustrait au
champ d’expansion des crues sera mis en œuvre de manière concomitante à la réalisation des
remblais nécessaire au projet.
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Article 14.3.5 : Plan de récolement

Les plans de récolement de l’ensemble des ouvrages seront transmis au service en charge de la
police de l'eau au plus tard 6 mois après la mise en service de la route. 
Ils devront notamment indiquer les surfaces de décaissement, les cotes de fond et les volumes
compensatoires effectifs, les cotes fil d’eau des ouvrages de transparence hydraulique et ceux
des fossés de vidange.

Article 15 : Prescriptions spécifiques relatives à la restauration de la continuité écologique
du seuil amont de la RD1516 sur La Bièvre (ROE39636)

Article 15.1 : Objectif de restauration de la continuité écologique

L’ouvrage  référencé  comme  obstacle  à  la  continuité  écologique  devra  faire  l’objet  d’une
restauration de la continuité écologique. Le projet  devra cibler la montaison pour les espèces
cibles suivantes : la truite fario, les cyprinidés d’eau vive et la Lamproie de Planer.

La recherche de l’effacement total devra être privilégiée.

Article 15.2 : Validation des ouvrages à exécuter

Les plans d'exécution du projet devront être transmis au service en charge de la police de l’eau 3
mois avant le démarrage des travaux, pour validation. 
Le document devra présenter les incidences sur le cours d’eau (abaissement de la ligne d’eau,
ouvrage de protection sur les berges) ainsi que celles vis à vis du captage et de son périmètre de
protection.

Article 16 : Mesures compensatoires à la destruction des zones humides

Le tracé routier impacte environ 18 700 m² de zone humide qu’il est nécessaire de compenser à
hauteur de 37 400 m² environ.

Le  schéma  commun  des  mesures  compensatoires  mutualisées  mis  en  place  avec  celles
nécessaires pour la réalisation de la ZAC du PIDA et l’extension de la ZAC de l’Izelette concerne 3
sites :
- Grandfontaine sur la commune de Chimilin
- Site B2 Normando sur la commune d’Aoste
- Lône de St Didier sur la commune d’Aoste

La répartition des mesures compensatoires mutualisées par site est la suivante :

G1 G2 G1 + G2

Grandfontaine à Chimilin 0,17 ha 0,78 ha 0,95 ha

Site B2 – Normando à Aoste 1,2 ha 5,2 ha 6,4 ha

Lône de St Didier à Aoste 10,7 ha 7,8 ha 18,5 ha

Total 12,07 ha 13,78 ha 25,85 ha

L’ensemble des mesures compensatoires porte sur la reconquête de milieux humides disparus
(G1) et l’amélioration de l’état écologique de milieux dégradés (G2).
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Les modalités de répartition des mesures compensatoires entre la communauté de communes
des vallons du Guiers et le conseil départemental font l’objet d’une convention prescrite à l‘article
2-4 de l’annexe 1 de l’arrêté n° 38-2016-07-20-011 du 20 juillet 2016 autorisant la ZAC du PIDA.
Cette convention devra être transmise au service en charge de la police de l’eau 3 mois avant le
démarrage des travaux de réalisation du barreau routier, pour information.

A défaut de réalisation par la communauté de communes des Vallons de Guiers des mesures
compensatoires  le bénéficiaire reste redevable des mesures propres à son projet. Il devra alors
fournir une note présentant un projet de réalisation de ses propres mesures.

Article 17 : Prescriptions à mettre en œuvre avant le démarrage des travaux en cours d'eau

Article 17.1 : Modalité d’exécution des travaux en cours d'eau

Une note concernant le mode opératoire de l’ensemble travaux devra être fournie au service en
charge de la police de l’eau, conformément à l'arrêté ministériel de la rubrique 3.1.5.0  3 mois
avant le démarrage des travaux de réalisation du barreau routier, pour information.

 Elle devra intégrer la mise en place des mesures réductrices, préciser les mesures prises en cas
d’orages  exceptionnels  et  les  mesures  en  cas  de  pollutions  éventuelles  par  des  engins  de
chantier.  Elle précisera également le lieu de dépôt des matériaux évacués et justifiera de son
agrément.

Article 17.2 : Pêche de sauvegarde

Une pêche  de  sauvegarde  devra  être  réalisée  précédemment  au  démarrage  des  travaux de
réalisation des ouvrages en lit mineur de la Bièvre.
La demande d’autorisation de pêche devra être transmise au service environnement de la D.D.T
sous un délai minimum de 2 mois avant sa mise en œuvre.

Article 18 : Modalité de suivi hydrogéologique

Un état zéro du puits de Fontagnieu sera réalisé par mesures hebdomadaires débutant un mois
avant le démarrage du chantier dans le PPR en vue du suivi analytique des piézomètres N°3 et 4.

Un suivi qualitatif réalisé par un laboratoire agréé, avec une fréquence ne pouvant être inférieur à
3 fois par an, pendant toute la durée des travaux sera mis en place.
Concernant la partie sud, durant toute la durée des travaux dans le périmètre du captage de
« Fontagnieu »  un  suivi  analytique  hebdomadaire  des  piézomètres  N°3  et  N°4  sera  fait
(conductivité, turbidité, DCO, COT, oxydabilité, hydrocarbures). 
Toute anomalie (dérive de plus de 25 % du bruit de fond) entraînera un examen approfondi du
chantier,  la recherche des causes probables de contamination, une alerte auprès de l’ARS, la
D.D.P.P et du service en charge de la police de l’eau de la D.D.T ainsi que d’un rapport détaillé.

Une note indiquant  les modalités du suivi  hydrogéologique sera transmise pour  validation au
service  départemental  de  l'Agence Régionale  de la  Santé,  3 mois avant  le  démarrage des
travaux de réalisation du barreau routier. Une copie pour information sera transmise au service
en charge de la police de l'eau.
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Article 19 : Prescriptions à mettre en œuvre en phase chantier

Article 19.1 : Prévention des pollutions de la ressource

Les  interventions  de  chantier  de  nature  à  entraîner un  risque  particulier  pour  la  ressource
hydrogéologique ne pourront pas être entreprises par temps de forte pluie. Les travaux devront
être arrêtés par temps de forte pluie (à titre indicatif : alerte Météo France de niveau orange ou
supérieur).

La zone de stationnement des engins de chantiers et la base vie devront être situées en retrait du
périmètre de protection des captages des ‘’Jambons d’Aoste’’ et de « Fontagnieu ». 
La zone de stationnement devra être préalablement étanchéifiée et des mesures préventives pour
éviter toute pollution devront être prévues.

Le stockage de tout type de produit polluant est interdit sur le chantier au sein des périmètres de
protection des captages.

Le ravitaillement des engins de chantiers et le nettoyage des camions à béton sont interdits au
sein des périmètres de protection des captages. Le ravitaillement des engins de chantiers, s’il est
réalisé devra se faire sur  une aire préalablement  étanchéifiée et  des  mesures préventives et
curatives en cas de pollution devront être prévues.

Les terrassements au voisinage de la surface piézométrique de la nappe devront être strictement
contrôlés. Toute éventuelle pollution accidentelle sera immédiatement éliminée et fera l’objet d’un
rapport d’intervention auprès de l’ARS et de la D.D.P.P et du gestionnaire du captage concerné.

Un protocole de chantier sera mis en œuvre afin d’assurer les prescriptions de chantier.
Il précisera les points suivants :
- détail des mesures préventives mises en œuvre pendant le chantier,
- schéma de stationnement et de cheminement des engins de chantier,
- conditions de travail et mesures préventives à mettre en œuvre par temps de pluie, description
des activités interdites par temps de pluie,
- détail de la procédure d’alerte mise en place avec les exploitants du captage des ‘’Jambons
d’Aoste’’  et  de  « Fontagnieu »  comprenant  un  logigramme  d’intervention  avec  les  contacts
d’astreinte,
- description de la zone de stationnement des engins de chantier et du lieu de ravitaillement,
- description de la procédure mise en œuvre en cas de constat de fuite d’un engin de chantier.

Le protocole  sera  transmis  pour  information au service  en charge de la  police  de l'eau et  à
l’antenne départementale de l’Agence Régionale de la Santé  1 mois avant le démarrage des
travaux.

Article 19.2 : Autocontrôle

Le compte-rendu de l'autocontrôle sera envoyé pour information au service en charge de la police
de l'eau et à l’antenne départementale de l’Agence Régionale de la Santé au plus tard  6 mois
après la mise en service de la route.

Article 19.3 : Destination des matériaux excédentaires

L’élimination  et  le  stockage  des  matériaux  excédentaires  seront  effectués  conformément  aux
dispositions réglementaires en matière de déchets.

Le devenir des matériaux excédentaire devra être porté à la connaissance du Service en charge
de la Police de l’Eau, au plus tard 6 mois après la mise en service de la route.
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Article 19.4 : Remise en état des zones de travaux

A l’issue des travaux, les zones de travaux seront remises en état.

Article 20 : Entretien des ouvrages 

Tout désherbage chimique ou organique sur l’ensemble du contournement est interdit.

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront régulièrement entretenus et surveillés après
chaque pluie importante (à partir d’une pluie de fréquence de retour annuelle). 

Les  ouvrages  situés  en  périmètres  de  protection  des  captages  feront  l’objet  d’une  attention
particulière notamment en ce qui concerne leur étanchéité. Il en est de même en ce qui concerne
les ouvrages de fuite des noues ainsi que des vannes de sectionnement.

Les  ouvrages  hydrauliques  nécessaires  pour  assurer  la  transparence  hydraulique  du
contournement  vis  à  vis  des  crues  devront  faire  l’objet  d’un  entretien  régulier  qui  devra
comprendre un entretien préventif (ramassage régulier des déchets, fauche de la végétation et un
entretien curatif (curage et visite systématique des ouvrages après chaque orage important ou
crue de La Bièvre).

Les zones d’expansion des eaux de crue de la Bièvre seront entretenues et maintenues en état.
Tout modelage du sol, dépôt, construction ou autre aménagement tendant à modifier les volumes
de rétention mis en œuvre devront être exclus ou compensés.

Article 21 : Moyens d'analyse, de surveillance et de contrôle (y compris autocontrôle)

Le bénéficiaire mettra en œuvre toutes dispositions utiles pour assurer la surveillance, le contrôle
et l'entretien des ouvrages réalisés et en particulier celles décrites aux articles précédents.

La surveillance de l’ensemble du réseau des piézomètres préconisé durant la phase de travaux
sera mise en œuvre pendant 2 ans après la mise en service du barreau routier.

Concernant les mesures compensatoires zones humides, le bénéficiaire s’assurera de la bonne
exécution des mesures lui incombant autorisées dans le cadre de l’arrêté de la ZAC du PIDA. Il
palliera en cas de manquement du titulaire de l’autorisation de la Z.A.C. du PIDA aux obligations
qui lui sont propres.

Les registres d'ouvrages justifiant le bon fonctionnement et l'entretien des ouvrages seront tenus à
disposition du service de contrôle pendant toute la phase d'exploitation.

Article 22 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

I- En cas de pollution accidentelle le bénéficiaire de l’autorisation en informe sans délai le ou les
maires concernés, et le Préfet et leur indique les moyens mis en œuvre pour pallier à la pollution.
Les  autorités  informées  peuvent  prescrire  des  mesures  complémentaires  pour  mettre  fin  au
dommage  et  prendre  ou  faire  exécuter  les  mesures  nécessaires  aux  frais  et  risques  des
personnes responsables. 

Des opérations de pompage et de curage devront être mises en œuvre, sans délai.
Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin d'intervenir
rapidement, suivant le type de milieu pollué (sol ou eau). Le personnel sera formé aux mesures
d'intervention.
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II- En cas de risque de crue le bénéficiaire procédera à la mise en sécurité des chantiers en lit
majeur. Il procédera notamment à la mise hors du champ d'inondation du matériel de chantier et à
l'évacuation du personnel de chantier.

TITRE IV – PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A L’AUTORISATION AU
TITRE DU DÉFRICHEMENT

Article 23 : Le Département de l’Isère est  autorisé à défricher 5370 m² de bois situés sur le
territoire de la commune d’Aoste.
Les références des parcelles sont présentées dans le tableau suivant :

Commune Lieu-dit Section
N° de

parcelle

Surface
cadastrale

(m²)
Surface à défricher (m²)

Aoste Les Frênes D 1156 3456 1900

Les Frênes D 1209 26867 1750

Les Frênes Y 177 2535 1720

Surface totale à défricher en m² 5370 m²

Ces parcelles appartiennent à la commune d’Aoste.
Le plan de situation des terrains dont le défrichement est autorisé est annexé au présent arrêté.

Article 24 : Prescriptions spécifiques

En  application  de  l’article  L.341-6  du  Code  Forestier,  l’autorisation  de  défrichement  est
conditionnée par la mise en œuvre de la mesure suivante :

• Exécution de travaux de boisement ou reboisement sur une surface correspondant à la
surface dont le défrichement est autorisé assortie du coefficient multiplicateur de 2 soit
10 740 m².

En application des articles L.341-6 et L.341-9 du Code Forestier, le bénéficiaire peut s'acquitter,
en tout ou partie, de cette obligation de reboisement par le versement d'une indemnité équivalente
au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois, dont le montant total est fixé à quatre mille neuf
cents euros (4 900 €).

Le bénéficiaire dispose d’un  délai maximum d’un an à compter de la notification du présent
arrêté pour transmettre à la D.D.T :

• dans le cas de la réalisation du reboisement : un acte d’engagement des travaux (devis
signé ou équivalent),

• dans le cas de l’acquittement par le versement de l’indemnité financière en tout ou partie :
la déclaration jointe en annexe (envoi par courrier avec accusé de réception, dépôt contre
récépissé ou voie électronique avec accusé de réception).
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TITRE V – PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA DÉROGATION AU
TITRE DES ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS

Article 25 : Objet de la dérogation

Dans le cadre du projet de contournement routier d’Aoste, le bénéficiaire est autorisé, ainsi que
ses éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des prescriptions du présent titre,
à :

• transporter,  transporter  en  vue  de  relâcher  dans  la  nature,  capturer  ou  enlever  des
spécimens d’espèces animales protégées,

• détruire des spécimens d’espèces animales protégées,
• perturber intentionnellement des spécimens d’espèces animales protégées,
• détruire,  altérer  ou dégrader  des sites  de  reproduction  ou  d’aires  de repos d’espèces

animales protégées,
• récolter, utiliser, transporter, céder des spécimens d’espèces végétales protégées,
• couper, arracher, cueillir ou enlever des de spécimens d’espèces végétales protégées,

tel que présenté dans le tableau ci-dessous.

Le bénéficiaire s’assure du respect de l’ensemble des obligations qui lui sont faites de la part de
l’ensemble des intervenants sur les chantiers concernés par le présent titre.

ESPÈCES ANIMALES
Nom commun et nom scientifique

Transport,
transport en vue de

relâcher dans la
nature, capture ou

enlèvement de
spécimens

Destruction de
spécimens

Perturbation
intentionnelle de

spécimens

Destruction, altération
ou dégradation de sites

de reproduction ou
d’aires de repos

AMPHIBIENS ET REPTILES

Couleuvre à collier
Natrix natrix (Linnaeus, 1758)

X X X X

Crapaud commun
Bufo bufo (Linnaeus, 1758)

X X X X

Grenouille agile
Rana dalmatina (Fitzinger, 1838)

X X X X

Lézard des murailles
Podarcis muralis (Laurenti, 1768)

X X X

MAMMIFÈRES

Barbastelle d’Europe
Barbastella barbastellus (Schreber, 1774)

X X X

Castor d'Europe
Castor fiber (Linnaeus, 1758)

X X X

Ecureuil roux
Sciurus vulgaris (Linnaeus, 1758)

X X X

Hérisson d'Europe
Erinaceus europaeus (Linnaeus, 1758)

X X X

Murin de Bechstein
Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817)

X X X

Noctule commune
Nyctalus noctula (Schreber, 1774)

X X X

Noctule de Leisler
Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) X X X

Pipistrelle commune
Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)

X X X

Pipistrelle de Nathusius
Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839)

X X X
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Vespertilion de Daubenton
Myotis daubentonii (Kuhl, 1817)

X X X

OISEAUX

Fauvette à tête noire
Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)

X X X

Loriot d'Europe
Oriolus oriolus (Linnaeus, 1758)

X X X

Mésange bleue
Parus caeruleus (Linnaeus, 1758)

X X X

Mésange charbonnière
Parus major (Linnaeus, 1758)

X X X

Pic épeiche
Dendrocopos major (Linnaeus, 1758)

X X X

Pinson des arbres
Fringilla coelebs (Linnaeus, 1758)

X X X

Pouillot fitis
Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758)

X X X

Pouillot véloce
Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887)

X X X

Rougegorge familier
Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758)

X X X

Rougequeue noir
Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774)

X X X

Rousserolle effarvatte
Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804)

X X X

Troglodyte mignon
Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758)

X X X

Article 26 : Périmètre de la dérogation

Le bénéficiaire doit se conformer strictement au périmètre défini dans le dossier d’autorisation
reprécisé en annexe V.1 du présent arrêté.

Article 27 : Conditions de la dérogation – Prescriptions

Le bénéficiaire, ainsi que ses éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des
prescriptions du présent arrêté, doivent dans ce cadre respecter les engagements suivants :

L’annexe  V.1  présente  la  localisation  du  projet  et  des  mesures  compensatoires  ex-situ.  Les
annexes V.2 à V.4 précisent les localisations et / ou les modalités de gestion des mesures qui sont
mises en œuvre.

• Mesures d’évitement des impacts

L’annexe V.2 précise la localisation des mesures d’évitement d’impact.

E1 - Optimisation du tracé dans l’aulnaie-frênaie. Le tracé a été positionné afin de préserver au
maximum l’aulnaie-frênaie et de limiter au maximum l’effet de coupure sur le boisement (seule sa
partie sud est affectée).

E2-  Optimisation  du  tracé  dans  la  traversée  des  zones  humides. Le  positionnement  du
contournement a été déterminé afin d’éviter au maximum les emprises de zones humides sachant
qu’il  existe  une  servitude  dans  sa  partie  Nord  liée  aux  terrains  riverains  des  cours  d’eau
domaniaux qui nécessite de maintenir l’accès aux berges des canaux et cours d’eau (la Bièvre).
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E3- Pose d’un dispositif GBA le long de la voirie. Un dispositif de muret continu en béton dont
le profil est dissymétrique (hauteur nominale 80 cm, largeur au sol 48 cm), faiblement armé dans
sa partie supérieure, est aménagé le long de l’aménagement :

– dans sa section Sud (soit environ 430 ml côté Bièvre) afin d’empêcher le Castor et autre petite
faune de s’aventurer sur la voirie ;

– dans sa section Nord (environ 330 ml côté village et de 260 ml côté Bièvre) dans la continuité
des écrans acoustiques infranchissables pour la faune terrestre (cf E5). Une buse de 40 cm sera
posée à l’extrémité du dispositif (section au niveau du terrain naturel) afin de permettre le passage
de la petite faune, qui aura été guidée par la GBA.

E4 – Éclairage de la voirie en phase d’exploitation. Le contournement d’Aoste n’est pas éclairé
en dehors des giratoires afin d’éviter toute pollution lumineuse vis-à-vis des chiroptères.

Les éclairages doivent utiliser des sources lumineuses n’émettant ni dans les ultraviolets, ni dans
les infrarouges pour  préserver la  faune.  Aucun faisceau lumineux ne doit  être orienté vers la
Bièvre. Les éclairages sont équipés de dispositifs de réflecteurs pour orienter la lumière vers le
sol. Aucun éclairage n’est implanté à moins de 20 mètres de la ripisylve. La hauteur des mats doit
être diminuée au maximum. La faisabilité technique de mise en place d’une période de luminosité
réduite (forte diminution de l’intensité lumineuse compatible avec les enjeux écologiques relatifs
notamment  aux  déplacements  des  Chiroptères  lucifuges)  doit  être  étudiée.  Sur  ces  sujets,
l’ensemble des choix techniques effectués doivent être justifiés et compatibles avec les enjeux
écologiques. Ils sont transmis à la DREAL pour validation dès la fin des études de projet.

E5- Maintien des corridors écologiques et limitation des collisions faune / véhicules par la
pose d’écrans acoustiques. Des écrans acoustiques de 2,10 m de hauteur sont installés de part
et d’autre de la voirie dans la section Nord à partir du giratoire, coté Bièvre, sur 210 ml de long et
coté village sur 120 ml de long. Au regard de leur hauteur, ils permettent de limiter les collusions
faune / véhicules : ils constituent des obstacles pour les chiroptères en les obligeant à franchir la
voirie au-dessus, ainsi que pour la petite faune les forçant à emprunter les passages inférieurs.

• Mesures de réduction d’impacts

Les annexes V.2  et  V.3  précisent  respectivement  la  localisation  et  les aspects techniques de
certaines mesures de réduction d’impact. Les mesures « Rc » sont mises en œuvre en phase
chantier, tandis que les mesures « Re » portent sur toute la durée de la phase d’exploitation de
l’ouvrage.

Rc1 – Adaptation des périodes de travaux vis-à-vis  de la  faune sauvage. Tout  abattage
d’arbre et travaux de défrichements doivent être réalisés en septembre-octobre afin de limiter les
impacts  sur  les  Chiroptères  et  l’Avifaune.  Les  arbres  abattus  doivent  être  laissés  en  place
1 journée et  1 nuit  de manière à permettre aux éventuels  chiroptères,  qui  auraient  pu rester
dedans, de pouvoir sortir la nuit venant.

Rc2- Mise en place de clôtures autour du chantier empêchant son accès aux Amphibiens et
à la petite Faune. Les sections de chantier sont clôturées au moyen de filets fixées au sol afin
d’éviter le piégeage et la potentielle destruction d’Amphibiens et de petite faune. Le dispositif à
mettre en place est une barrière piège. Il se compose d’un filet semi-rigide (type filet brise vent)
d’une hauteur de 40 à 50 cm, ceinturant l’ensemble de la zone travaux. Ce filet légèrement incliné
vers  l’extérieur  du  chantier,  permet  de  créer  un  surplomb  infranchissable.  Il  est  posé  à
l’avancement des travaux. Un écologue effectue un passage sur site pour vérifier l’efficience de la
clôture en amont et pendant le chantier. Il récolte les éventuels amphibiens qui seraient présents
dans l’emprise de chantier pour les relâcher dans les milieux favorables identifiés à proximité.

Rc3 – Mise en place d’installations de chantiers respectueuses de l’environnement. Le
stationnement des engins se fait en dehors des zones inondables et des zones humides. Les
secteurs sensibles et  les emprises strictes de chantier sont balisés (clôtures provisoires et/ou
signalisation) afin d’éviter toute divagation des engins et dégradation par leur intrusion dans les
milieux naturels environnants (notamment l’Aulnaie-frênaie et les bords de Bièvre).
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Le stockage des huiles et carburants se fait uniquement sur des emplacements réservés éloignés
de toute zone écologiquement sensible. Les eaux usées sont traitées avant leur relâche dans le
milieu  naturel  et  les  substances  non  naturelles  sont  traitées  par  les  filières  appropriées.  Les
vidanges et nettoyage des engins et du matériel se font en dehors de la zone de travaux dans une
zone spécialement définie et aménagée (dispositifs de type débourbeur/deshuileurs avant rejet).
Le ravitaillement des engins de chantier se fait par porteur spécialisé muni d’un dispositif anti-
refoulement  et  à  l’écart  des  cours  d’eau.  Des  bacs  de  rétention  de  potentielles  pollutions
accidentelles sont mis en place et des dispositifs temporaires de filtration (bottes de paille…) sont
posés dans les drains et les écoulements de chantier pour piéger les matières en suspension dès
que cela est nécessaire.

Un plan d’intervention en cas de pollution accidentelle est prévu et tous les engins sont équipés
de kit anti-pollution.

Les défrichements et les décapages sont limités aux surfaces strictement nécessaires.

Rc4 - Prévention contre les espèces végétales invasives en phase chantier. Aucun traitement
phytosanitaire n’est  utilisé pour  éradiquer les plants identifiés.  Les véhicules de chantier  sont
systématiquement nettoyés avant leur entrée sur le site et après leur sortie sur des plateformes
d’entretien  adaptées.  Des  passages  réguliers  aux périodes  adaptées  en  phase  chantier  sont
effectués par une personne compétente et les espèces exogènes identifiées sont traitées par les
filières  adaptées.  Les  zones remaniées ou mises à  nu sont  rapidement  et  systématiquement
réensemencées par un mélange d’espèces locales et sauvages. L’utilisation d’ensemencement de
type « ray grass » est proscrit.

Rc5 - Limitation de l’éclairage en phase travaux. Aucun éclairage ne doit porter directement
sur les corridors biologiques identifiés (ripisylve de la Bièvre, Bois Sud). Les lampadaires sont
équipés de réflecteurs dirigeant la lumière vers le sol et équipés de lampes à sodium.

Re6  –  Maintien  des  corridors  écologiques :  Augmentation  de  la  hauteur  de  vol  des
Chiroptères au-dessus de la voirie par plantation de haies dans la section Sud du projet
(Schéma  technique  en  annexe  V.3). Des  haies  d’envol  et  directrices  sont  constituées  dès
l’obtention  de  l’autorisation.  Elles  sont  maintenues  et  entretenues  pendant  toute  la  phase
d’exploitation de la voirie afin de maintenir le corridor de déplacement (Avifaune et Chiroptères)
identifié entre le parc du château d’Aoste et la Ripisylve de la Bièvre et afin de limiter les collisions
Chiroptères  /  véhicules.  Elles  sont  localisées  entre  le  Sud du parc  du  château  d’Aoste  et  la
ripisylve de la Bièvre sur la parcelle n°466, dont la maîtrise foncière est assurée par la commune
d’Aoste. Les modalités de mise en œuvre sont illustrées en annexe V.3 et présentées ci-dessous :

– Plantation de deux haies d’envol, parallèles à la route, d’environ 60 ml, de part et d’autre de la
voirie et de 4 m de large Elles seront implantées à minimum 5 m de la route de manière à éviter
les collisions créées par des comportements de chasse le long de celle-ci ;

– Plantation de deux haies directrices, perpendiculaires à la route,  d’environ 90 ml,  de part  et
d’autre de la voirie, et de 4 m de large ;

– Les  haies  sont  constituées  d’espèces  sauvages  et  locales  à  croissance  rapide  (Frêne,
Cornouiller…) et de taille conséquente (baliveaux 150/175 cm). Celles-ci devront être supérieures
de 5 m par rapport à la chaussée (hauteur maximale d’un camion : 4 m).

Re7 – Limitation des phénomènes de chasse en bordure de la route au droit de l’Aulnaie-
frênaie. La voûte des arbres est repoussée à environ 7 mètres de la voirie sur environ 220 mètres
au droit de l’Aulnaie-frênaie. L’ouvrage présente ainsi la géométrie suivante : accotements de 2
mètres de large de chaque côté, noues de 5 mètres de large de chaque côté et talus en remblais
de 1 mètre de haut en moyenne. Aucun arbre potentiellement gîte n’est concerné sur la zone de
défrichement.  La  mesure  est  mise  en  place  en  2017  et  maintenue  durant  toute  la  phase
d’exploitation.  Des suivis  de  mortalité  en bord  de  l’infrastructure  en phase d’exploitation  sont
effectués (cf mesures de suivis).
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Re8  –  Maintien  des  corridors  écologiques :  Aménagement  d’ouvrages  hydrauliques  en
passages inférieurs à petite faune et Chiroptères (Schéma technique en annexe V.3).
Des ouvrages permettant le passage de la petite Faune sous la route sont disposés régulièrement
(tous les 20 m environ) dans la section Sud du contournement. Leur nombre minimal doit être de
19. Des ouvrages de transparence hydraulique (en cas de crue) peuvent être utilisés pour assurer
cette  fonction  mais  les  choix  techniques  relatifs  à  leurs  caractéristiques  (formes,  dimension,
emplacements…) doivent être compatibles avec les enjeux de circulation de la petite Faune.  Ils
sont  calés  (pente  douce)  de  manière  à  limiter  la  stagnation  d’eau  et  ainsi  permettre  le
franchissement inférieur de l’ouvrage en toute sécurité pour la petite faune.
Dans  le  secteur  Nord,  deux  dalots  (au minimum)  sont  aussi  aménagés  afin  de  permettre  le
franchissement souterrain de la voirie au droit de l’Aulnaie-frênaie pour les Chiroptères et la petite
faune.  Ils  viennent  en  remplacement  d’ouvrages  existants.  Des  haies  directrices  et  filets
occultants sont mises en place dès l’obtention de l’autorisation. Ils sont maintenus et entretenus
pendant  toute  la  phase  d’exploitation  de  la  voirie  (haies,  buses,  repositionnement  ou
remplacement  des  filets…)  afin  de  maintenir  le  corridor  de  déplacement  et  limiter  les
écrasements.  La  maîtrise  foncière  des  parcelles  d’implantation  des  haies  est  assurée  par  la
commune d’Aoste. Les modalités de mise en œuvre sont illustrées en annexe V.3 et présentées
ci-dessous :

– Utilisation de 2 buses de drainage au droit des deux fossés, présents actuellement au droit du
bois Sud ;

– Plantation, au niveau de chaque buse, d’une double haie arbustive, perpendiculaire à la voirie le
long des fossés, afin d’inciter les animaux à transiter par ces passages souterrains. La longueur
de ces doubles haies est d’environ 4 ml entre l’extrémité du boisement et une marge de recul de 3
m avant l’emplacement des buses ;

– Pose de filets occultants type claustra d’environ 2 m de large et de 2 m de haut, au droit de la
route à l’aplomb des deux buses de part et  d’autre de la chaussée afin de limiter la pollution
lumineuse directe sur ces passages (phare des voitures), d’augmenter la hauteur au sol ce qui
devrait  inciter  les chiroptères de bas vol (Rhinolophidés,  Plecotus,  Myotis  de petite taille…) à
emprunter ces buses, d’augmenter la hauteur de vol des chiroptères en cas de franchissement de
la route ;

– Les haies sont constituées d’espèces sauvages et locales.

Des compléments techniques sont  à apporter  sur  le  descriptif  (tailles,  formes,  emplacements,
nombre, …) et la cohérence globale du dispositif de buses de franchissement pour la Faune, sur
les modalités techniques du système de guidage le long de la voirie, ainsi que sur l’entretien prévu
en  phase  d’exploitation.  Les  choix  techniques  effectués  doivent  être  justifiés  au  regard  des
espèces visées et de leurs caractéristiques biologiques afin de garantir l’efficience du système de
buses de franchissements. Ces compléments sont à fournir dans un délai de 6 mois suivant la
délivrance de l’autorisation et doivent être validés par la DREAL, l’AFB (ex-ONEMA) et l’ONCFS.

Re9 – Maintien des corridors écologiques : Aménagement des deux ouvrages hydrauliques
franchissant la Bièvre (Schéma technique en annexe V.3). Des banquettes / passerelles hors
d’eau sont mises en place au niveau des deux ouvrages hydrauliques de franchissement de la
Bièvre qui doivent être repris lors de la phase chantier dans l’objectif  de maintenir le corridor
écologique de la Bièvre et d’éviter les collisions entre véhicules et faune semi-aquatique (dont le
Castor d’Europe). Les barrières de sécurité mises en place sur l’ouvrage doivent être opaques et
suffisamment hautes afin de préserver la tranquillité du corridor. Les ouvrages sont entretenus
pendant toute la phase d’exploitation.

Re10 – Aménagement de gîtes artificiels pour les Chiroptères dans la structure des ponts
sur la Bièvre (Schéma technique en annexe V.3). Des gîtes artificiels sont mis en place, lors de
la phase chantier, dans la structure des deux ponts franchissant la Bièvre (giratoires de la RD1516
et de la RD592) le plus haut possible,  hors de portée des prédateurs terrestres et surtout de
l’élévation  des  niveaux  d’eau.  Il  s’agit  de  gîtes  type  « sandwichs »  de  béton,  formés  par  2
moellons entourant une plaque de polystyrène, qui sera enlevée une fois l’ouvrage accompli.
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Re11 – Restauration de terrains boisés en section Nord et renforcement de la ripisylve de la
Bièvre dans la section Sud. Il s’agit de restaurer la continuité boisée de la Bièvre en rive droite,
recréant ainsi des habitats favorables à l’Avifaune et aux Mammifères terrestres (dont le Castor
d’Europe) par les opérations suivantes :

– La plantation d’un boisement comportant des espèces locales, sauvages et adaptées sur une
bande d’environ 100 m de long sur 30 m de large (soit environ 3 000 m²) sur un délaissé entre la
Bièvre et  la  future voirie  en 2017 sur la  parcelle cadastrale n°9.  De jeunes plantes en godet
(30/40 cm) sont plantés avec une densité de type forestière (plantation aérée pour développement
de sous-bois) soit environ 1 000 à 1 500 plants à l’hectare en respectant une marge de recul de
5 m vis-à-vis de la voirie (cf Re7) ;

– La plantation de ripisylve sur un linéaire d’environ 500 m sur 10 m de large (deux rangs) sur la
rive  droite  de  la  Bièvre  (parcelles  cadastrales  466  et  464,  section  D  à  Aoste),  soit  environ
5 000 m². Les plants doivent être des essences locales, sauvages et adaptées, similaires à celles
présentes sur la berge opposée (Aulne, Frêne, Noisetier…), et de tailles supérieure à 1 m.

Un entretien approprié est assuré pendant toute la phase d’exploitation de l’ouvrage routier. Une
fois le boisement en place,  les interventions doivent  être limitées au strict  nécessaire afin  de
permettre une libre évolution du boisement.

• Mesures compensatoires

La durée d’engagement de l’ensemble des mesures compensatoires est de 30 ans. L’annexe V.1
localise les secteurs en compensation.

C1 – Restauration d’une prairie mesohygrophile de 1,4 hectare le long de la Bièvre. Les
secteurs concernés sont les parcelles cadastrales 464 et 466, section D à Aoste. La mesure vise
à convertir en prairie les parcelles exploitées en maïs intensif pour créer une zone de chasse pour
les Chiroptères, un territoire de nidification pour les Amphibiens, l’Avifaune et les reptiles, ainsi
que  pour  augmenter  la  superficie  d’habitat  du Castor  d’Europe.  Elle  est  mise en œuvre dès
obtention des autorisations. La gestion suivante est mise en œuvre :

– Année n+1 (n étant l’année de signature de l’arrêté) : application d’un semis de mélange de
plusieurs espèces locales et sauvages adaptées aux conditions du sol hydromorphe après travail
du sol préalable.

– Année n+2 à n+30 : Gestion par une fauche annuelle tardive (pas avant le mois de septembre)
avec export des matériaux de fauche.

– Années n+1 à n+30 : Maîtrise des espèces végétales invasives.

C2 – Mutation d’une peupleraie de 8, 68 hectares en boisement alluvial sur la lône de Saint
Didier. Cette  mesure  est  localisée  sur  l’emprise  de  la  RNN  du  Haut-Rhône  Français.  Les
prescriptions techniques à mettre en œuvre par le pétitionnaire sont détaillées dans l’arrêté n°38-
2016-06-07-006 autorisant  la  modification  de l’état  ou de l’aspect  de la  RNN du Haut-Rhône
Français dans le cadre de travaux de restauration hydraulique et écologique sur le site de Saint-
Didier.  Le titre V de la  présente autorisation prévoit  des suivis  concernant  la  mesure C2 :  ils
viennent en complément de ceux prévus par l’arrêté n°38-2016-06-07-006. L’engagement porte
sur une durée de 30 ans comprenant la phase chantier, les opérations d’entretiens nécessaires
par la suite et les suivis.

C3 – Mise en place de 14 gîtes artificiels de substitution pour les Chiroptères.  Dix nichoirs
au droit de l’ancien lit de la Bièvre (Nord du lieu dit du Normando) dans les parcelles conservées
de bois marécageux d’Aulnes et vieille Peupleraie, ainsi que quatre nichoirs au droit de la ripisylve
de la Bièvre (Sud de la RD 1516) sont mis en place en 2017 sur les parcelles 678, 661 et 1 de la
section D sur la commune d’Aoste. Ils doivent être placés à plus de 3 mètres de hauteur à l’abri
des prédateurs avec une orientation Sud/Sud-est et leur fixation ne doit  pas endommager les
arbres supports. Ils sont entretenus pendant toute la durée de la mesure compensatoire (30 ans).
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• Mesures d’accompagnement

A1  –  Réalisation  des  deux  bassins  de  compensation  hydraulique  favorables  à  la
biodiversité (Annexe V.4). Le projet de contournement intègre la conception de deux bassins de
compensation hydraulique, situés de part et d’autre de la voirie. Le choix de conception de ces
deux bassins s’est orienté vers des bassins écologiques. L’aménagement de ces bassins permet
en effet de convertir les parcelles imperméabilisées de l’usine AMD (parking et bâtiment) en prairie
mesohygrophile. Ces bassins ont une emprise de 4 700 m², leur profondeur est respectivement de
1.30 et de 1.50 m. 5 500 m³  sont décaissés. Un dalot de transparence hydraulique est installé
sous le giratoire et permet la liaison avec le décaissement au niveau de l’ancienne usine AMD. Un
fossé avec une géomembrane est réalisé pour vidanger la zone d’expansion des crues au droit du
fossé de l’Aulnaie-frênaie ainsi qu’une canalisation de rejet dans la Bièvre en aval du seuil. Ils
sont  rendus étanches par  un film plastique recouvert  de terre végétale puis  ensemencés.  Le
raccordement à la Bièvre s’effectue au droit des fossés. Ils sont clos pour éviter l’intrusion du
public par des clôtures perméables à la faune. L’entretien à vocation écologique porte sur deux
fauches annuelles réalisées en dehors de la période allant de mi-mai à mi-septembre durant toute
la période d’exploitation du linéaire routier.

Des compléments techniques sont à fournir dans un délai  de 6 mois suivant la délivrance de
l’autorisation concernant l’efficience de l’aménagement écologique des bassins de compensation
hydrauliques et doivent être validés par l’AFB (ex ONEMA).

A2 – Gestion des espèces invasives en phase d’exploitation sur l’emprise du projet et les
secteurs visés par les mesures ex-situ. Un suivi et une veille annuelle des espèces invasives
pendant toute la phase d’exploitation est réalisée par une personne compétente à raison de deux
à  trois  passages  par  an  répartis  entre  avril  et  octobre.  Les  actions  préventives  et  curatives
précoces  adaptées  pour  éviter  l’introduction  et  contrôler  l’expansion  des  espèces  exotiques
envahissantes  sont  mises  en  œuvre.  L’éradication  de  tout  nouveau  foyer  d’espèce  invasive
(coupe,  fauches répétées,  arrachage selon la  plante)  est  effectuée en prenant  soin  d’enlever
l’ensemble  de  la  plante  (tiges  et  rhizomes).  Les  déchets  végétaux  (parties  aériennes  et
souterraines des plantes invasives) doivent être évacués par camion hermétiquement bâché vers
un centre spécialisé dans le traitement des invasives. Le stockage doit être évité et ne pourra se
faire que sur une aire étanche,  isolée du sol  et  protégée du vent  et  des ruissellements.  Les
modalités de mise en œuvre du suivi  sont  développées dans la  partie  « Mesures de suivi et
évaluation des mesures ».

• Mesures de suivis et évaluation des mesures

Elles permettent de vérifier la bonne mise en œuvre et l’efficacité des mesures d’évitement, de
réduction et de compensation.

Tous les suivis sont effectués par un écologue indépendant du maître d’ouvrage. Il doit vérifier que
les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement sont appliquées. Il
effectue un passage sur site dès que cela est nécessaire.

Les  suivis  suivants  sont  mis  en  place (l’année  n  correspondant  à  l’année  de  l’obtention  de
l’autorisation, exceptés pour S3 et S6 où il correspond à la date de fin de travaux):

S1 – Concernant les suivis de la phase travaux (E1 à E6, et Rc1 à Rc5) : Un expert écologue
accompagne le responsable de chantier dans la mise en œuvre de ces mesures.  Des audits
avant-travaux, pendant travaux et après travaux sont réalisés et font l’objet de compte-rendus de
chantiers.

S2 – Concernant les plantations de haies et de boisements : Le suivi concerne les mesures
Re6, Re7, Re8, Re11, C2. Les haies et boisements doivent faire l’objet d’un suivi et d’un entretien
pendant 10 ans après la plantation. En cas d’échecs des reprises, de nouvelles plantations sont
effectuées. Par la suite, les haies et boisements sont maintenus dans un état écologique favorable
aux espèces visées par l’arrêté pendant toute la durée d’engagement.
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S3  –  Concernant  l’entretien  et  l’efficacité  des  banquettes  sous  les  ouvrages
hydrauliques (Re9) : L’entretien des ouvrages hydrauliques doit permettre de garantir la perrenité
des accès et leur utilisation par la petite faune. Il convient de dégager la végétation et les débris
accumulés après chaque crue et/ou au minimum 3 fois par an dans la longueur accessible. Ce
suivi s’applique pendant toute la phase d’exploitation de l’ouvrage. 

S4 – Concernant la végétation herbacée sur les prairies compensatoires : Il s’agit d’effectuer
un suivi annuel de la reprise de la végétation et de son évolution sur les prairies restaurées de la
mesure C1 durant les années n+1 à n+5. En cas d’échecs des reprises, de nouveaux semis sont
effectués.  Par  la  suite,  les  prairies  sont  maintenues  dans  un  état  écologique  favorable  aux
espèces visées par l’arrêté jusqu’à l’année n+30.

S5- Concernant le Castor d’Europe : Le suivi est mis en œuvre sur les secteurs situés le long
du linéaire routier situé en bord de Bièvre et sur l’emprise de la mesure C1. Un suivi de population
par recherche d’indices le long de la Bièvre et de la mortalité le long de la voirie sont mis en
œuvre. Quatre passages sur site sont effectués en année n+1 puis un passage annuel a minima
lors des années n+2 à n+30.

S6 – Concernant les franchissements routiers et gîtes favorables à la petite faune et aux
Chiroptères intégrés au projet routier (in-situ): L’objectif est d’évaluer l’efficacité des mesures
Re6 et  Re8  (dispositifs  de  franchissement  routier),  Re10  (nichoirs  intégrés  aux  ouvrages  de
traversée de la Bièvre), ainsi que l’efficacité des mesures E3 et E6 (GBA et écrans acoustiques).
Deux passages nocturnes annuels sont effectués au niveau des haies et des passages inférieurs
le long de la voirie avec pose d’enregistreurs automatiques (Re6 et Re8). Un suivi de l’efficacité
des  nichoirs  à  Chiroptères  (Re10),  l’entretien  et  le  remplacement  des  gîtes  dégradés  sont
effectués. Enfin, Plusieurs passages par an sont effectués dans le cadre d’un suivi de mortalité et
de recherches de cadavres d’individus le long de la voirie. Ils sont effectués en années n+1, n+2,
n+3, n+4, n+5, n+7, n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30.

S7  –  Concernant  les  Chiroptères (mesures  ex-situ):  L’objectif  est  d’évaluer  l’efficacité  des
mesures  de  type  prairies  (C1)  et  de  type  boisement  (Re11,  C2) :  deux  passages  nocturnes
annuels sont effectués au minimum avec pose d’enregistreurs automatiques. De plus, un suivi de
l’efficacité des nichoirs à Chiroptères (C3), l’entretien et le remplacement des gîtes dégradés sont
effectués. Les suivis sont effectués sur ces secteurs en années n+1, n+2, n+3, n+4, n+5, n+7,
n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30.

S8  –  Concernant  les  mares  et  les  Amphibiens : Un  suivi  des  mares  /  ornières  et  des
Amphibiens sont mis en œuvre sur les secteurs concernés de la mesure C2. Pour inventorier les
individus, deux passages par an au minimum sont effectués : 1 passage précoce (février à avril) et
1 passage printanier (mai à juin). Un troisième passage est effectué en juillet pour détecter la
présence éventuelle de Sonneurs à ventre jaune dans les ornières / mares créées. Un diagnostic
des milieux, de leur évolution est effectué afin de prévoir, notamment, les mesures relatives à
l’entretien. Ces suivis sont effectués sur ces secteurs en années n+1, n+2, n+3, n+4, n+5, n+7,
n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30. L’entretien des mares et ornières est effectué sur les 30 ans
d’engagement.

S9 –  Concernant  les espèces invasives : Une gestion  des espèces  invasives  est  mise  en
œuvre  pendant  toute  la  durée  de  la  phase  d’exploitation  conformément  aux  orientations
développées en A2.  Un suivi  et  une  veille  annuels  permettent  de détecter  le  plus  en  amont
possible l’installation des espèces invasives.  Une cartographie de localisation est  effectuée et
actualisée chaque année. Des arrachages manuels ou d’autres mesures d’élimination sont prévus
si nécessaire. Des compte-rendus contenant la gestion mise en œuvre l’année précédente et son
bilan, ainsi que les préconisations d’élimination prévues pour l’année ou les années à venir sont
aussi rédigés et transmis à la DREAL entre les années n et n+30.
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Les protocoles de suivis sont adaptés à chacun des sites en fonction des espèces présentes. Ils
doivent être reproductibles.

Les protocoles  mis en œuvre font  l’objet  d’une validation  préalable  de la  part  de la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et, le cas
échéant du gestionnaire de la RNN du Haut-Rhône (cas de la mesure C2). Ils sont rédigés dans
un délai d’un an après la signature de l’arrêté.

Chaque année de suivi  fait  l’objet  d’un rapport  transmis  au minimum à la  DREAL et,  le  cas
échéant, au gestionnaire de la RNN du Haut-Rhône.

• Transmission des données et publicité des résultats

Les  mesures  de  compensation  sont  géolocalisées  et  décrites  dans  un  système  national
d’information géographique, accessible au public sur Internet. Le bénéficiaire fournit à la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes toutes
les informations nécessaires à cet effet.

Le bénéficiaire contribue à l’Inventaire du Patrimoine Naturel par la saisie ou, à défaut, par le
versement  des  données brutes  de  biodiversité  acquises  à  l’occasion des études d’évaluation
préalable  ou de suivi  des impacts réalisées dans le  cadre du présent  arrêté.  On entend par
données brutes  de biodiversité  les  données d’observation de taxons,  d’habitats  d’espèces ou
d’habitats  naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou par  acquisition  de
données auprès d’organismes détenant des données existantes.

Ces données sont transmises à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  référente  du volet  régional  du Système d’Information sur  la
Nature  et  les  Paysages  (SINP),  suivant  un  format  informatique  d’échange  permettant  leur
intégration dans les bases de données existantes.

Les résultats des suivis seront rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,
l’amélioration des évaluations d’impacts et le retour d’expérience pour d’autres projets.

Article 28 : Mesures correctives complémentaires

Si les suivis  prévus à l’article 27 mettent en évidence une insuffisance des mesures prescrites
pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le
bénéficiaire  est  tenu  de  proposer  des  mesures  correctives  et  des  mesures  compensatoires
complémentaires  qui  sont  soumises  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour validation. Le Préfet fixe, s’il y a lieu,
des prescriptions complémentaires, conformément aux dispositions rappelées dans l’article 4 du
présent arrêté

Article 29 : Présentation de l’arrêté d’autorisation

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées à
l’article 25 et il est tenu de le présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de
l’environnement.
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TITRE VI  –  DISPOSITIONS FINALES

Article 30 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.214-19 du code de l’environnement :
La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Isère ;
Un extrait  de  la  présente  autorisation,  indiquant notamment  les  motifs  qui  ont  fondé la
décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise sera
affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie consultée lors de l’instruction
de la demande d’autorisation ;
Un dossier sur l’opération autorisée sera mis à la disposition du public à la préfecture de
l’Isère (D.D.T. Service Environnement 17 Bd Joseph Vallier 38040 Grenoble) et à la mairie
d’Aoste pendant deux mois à compter de la publication du présent arrêté ;
Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la
diligence de la préfecture de l’Isère, aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département isérois.
La présente autorisation sera mise à disposition du public sur le site Internet des services de
l’État en Isère pendant une durée d’au moins 1 an.

La présente autorisation unique comportant des prescriptions relatives au défrichement, l’arrêté
d’autorisation fait l’objet, par les soins du bénéficiaire, d’un affichage visible de l’extérieur sur le
terrain où se situent l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité. Cet affichage intervient dans
les quinze jours à compter de la publication du présent arrêté et sera maintenu durant toute la
période des travaux.

Ces  affichages  et  publications  mentionnent  l’obligation  prévue  au  III  de  l’article  24  du  décret
n°2014-751 sus-visé, de notifier à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif ou contentieux à
l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la présente autorisation unique.

Article 31 : Voies et délais de recours

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'Environnement, la présente
autorisation est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif – Place Verdun – 38000
Grenoble, territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée. 

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le  délai  de deux mois.  Ce recours administratif  prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.
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Article 32 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture,
Le maire de la commune d’Aoste,
La directrice départementale des territoires de l’Isère,
La directrice de la DREAL de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Le chef du service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité de l’Isère,
Le chef du service départemental de l’ONCFS de l’Isère,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Grenoble, le 11 mai 2017
Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale
Violaine DEMARET

P.J. : annexes 

Tableau récapitulatif des annexes

Procédure concernée N°annexe Titre de l’annexe

Loi Eau Titre III – Annexe 1
3 pages

Dimensionnement des ouvrages
de gestion des eaux pluviales

Loi Eau Titre III – Annexe 2
1 page

Dispositifs de protection contre une
pollution accidentelle

Loi Eau Titre III – Annexe 3
1 page

Ouvrages de gestion de la zone
inondable

Défrichement Titre IV – Annexe 1
1 page

Parcelles soumises à défrichement

Défrichement Titre IV – Annexe 2
1 page

Déclaration Fonds Stratégique de
la Forêt et du Bois

Espèces Protégées Titre V – Annexe 1
3 pages

Localisation du projet et des
mesures de compensation

Espèces Protégées Titre V – Annexe 2
2 pages

Localisation des mesures
d’évitement et de réduction

Espèces Protégées Titre V – Annexe 3
5 pages

Descriptifs techniques des
mesures Re6, Re8, Re9 et Re10

Espèces Protégées Titre V – Annexe 4
2 pages

Localisation et présentation de la
mesure d’accompagnement A1
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Titre III – Annexe 1 - Dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales

Dimensionnement des noues

Bassin versant Nord
Volume

m3
Type

d’ouvrage
Gabarit

Longueur
considéré

e de
stockage

Débit de fuite/
bassin versant (l/s)

Débit rejeté
(l/s)

Exutoire

Bassin
versant 1

Gauche 50 Noue 400/200/50 77 5
10,5

Fossé
FRD1Droite 50 Noue 300/180/60 77 5,5

Bassin
versant 2

Gauche 25 Noue 400/80/40 40 5
10

Fossé
FRD2Droite 25 Noue 400/80/40 40 5

Bassin
versant 3

Gauche 5 Noue 220/30/30 60 4

54,5 Bièvre

Droite 5 Noue 220/30/30 60 4

Bassin
versant 4

Gauche 90 Noue 450/210/40 345 15 (5+5+5)

Droite 12 Noue 150/30/20 350 7 (3,5+3,5)

Bassin
versant 5

Gauche 45 Noue 210/30/30 200 4

Droite 45 Noue 210/30/30 200 4

Bassin
versant 6

Gauche 200 Noue 450/130/40 330 5

Droite 30 Noue 150/30/30 330 3,5

Bassin
versant 7

Gauche 40 Noue 210/30/30 170 4

Droite 40 Noue 210/30/30 170 4

Bassin versant Sud
Volume

m3
Type

d’ouvrage
Gabarit

Longueur
considéré

e de
stockage

Débit de fuite/
bassin versant (l/s)

Débit rejeté
(l/s)

Exutoire

Bassin
versant 1

Gauche 280 Noue 450/350/50 240 5
10 Bièvre

Droite 90 Noue 250/150/50 160 5

Dimensionnement des orifices des bassins de rétention

Bassin versant Nord
Diamètre

(mm)
Nature rejet

Rappel du fonctionnement 
(données indicatives)

Débit de fuite (l/s)
Débits de fuite
cumulés (l/s)

Bassin versant 1
Gauche 60 FRD1 5 5

Droite 60 FRD1 5,5 5,5

Bassin versant 2
Gauche 60 FRD2 5 5

Droite 60 FRD2 5 5

Bassin versant 3
Gauche 60 BV4-G SBV1 5 5

Droite 60 BV4-D SBV1 5 5

Bassin versant 4

Gauche SBV1 90 BV4-G SBV2 5 10

Gauche SBV2 60 et 90 BV4-G SBV3 5 15

Gauche SBV3 125 Bièvre 5 20

Droite SBV1 70 et 70 BV4-D SBV2 3,5 8,5

Droite SBV2 90 et 90 Bièvre 3,5 12
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Bassin versant Nord
Diamètre

(mm)
Nature rejet

Rappel du fonctionnement 
(données indicatives)

Bassin versant 5 Gauche 110 Bièvre 4 13

Droite 110 Bièvre 4 11,5

Bassin versant 6
Gauche 80 BV5-G 5 9

Droite 90 BV5-D 3,5 7,5

Bassin versant 7
Gauche 60 BV6-G 4 4

Droite 60 BV6-D 4 4

Bassin versant Sud
Diamètre

(mm)
Nature rejet

Rappel du fonctionnement 
(données indicatives)

Débit de fuite (l/s)
Débits de fuite
cumulés (l/s)

Bassin versant 1
Gauche 60 Bièvre 5 5

Droite 60 Bièvre 5 5
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Vu pour être annexé à mon arrêté
N°

du 1 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale
Violaine DEMARET
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Titre III – Annexe 2

Dispositifs de protection contre une pollution accidentelle

Coté Nord

Sur les 2 orifices de BV1 avant rejet dans FRD1, 

Sur les 2 orifices de BV2 avant rejet dans FRD2, 

Sur les 2 orifices de BV4 avant rejet en direction de la Bièvre

Sur les 2 orifices de BV5 avant rejet en direction de la Bièvre

Coté Sud

Sur les 2 orifices avant rejet dans la Bièvre

En complément la plateforme routière devra comporter des glissières de sécurité coté Bièvre pour
éviter tout déversement accidentel direct vers la Bièvre.

Vu pour être annexé à mon arrêté

N°

du 11 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale
Violaine DEMARET
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Titre III – Annexe 3 -           Ouvrages de gestion de la zone inondable

L’ouvrage nécessaire pour la partie Nord sera réalisé entre la Bièvre et le contournement par
décaissement de 0,20 m, en moyenne, sur une surface de 2 ha.

Celui  de  la  partie  sud sera réalisé  par  décaissement  d’un terrain  immédiatement  au nord du
giratoire central sur la RD1516 de part et d’autre du contournement. Les hauteurs des déblais
seront comprises entre 1,9 à 1 m sur 6 050 m² avec une cote maximale de fond à 217,3 avant
seuil. Il sera accompagné de fossés étanches nécessaires pour vidanger la zone d’expansion au
niveau du fossé FRD1, d’un ouvrage hydraulique installé sous le giratoire permettant la liaison
avec la zone sud et d’ouvrages hydrauliques complémentaires sous le contournement permettant
de relier les deux parties de la zone de compensation.

Transparence hydraulique lors des crues     :

Les remblais nécessaires à la réalisation du projet seront dimensionnés pour une mise hors d’eau
de la chaussée pour une crue trentennale.

Un rétablissement des échanges hydrauliques entre les différentes zones non concernées par
l’emprise  du  projet  doit  être  mis  en  œuvre  pour  limiter  le  cloisonnement  du  secteur  et  le
confinement des eaux entre la rive droite de la Bièvre et le contournement ainsi qu’entre la partie
Nord et Sud.

Le rétablissement s’appuiera sur « l’étude hydraulique de la Bièvre au niveau d’Aoste ». Un débit
de 31 m³/s devra pouvoir s’écouler au droit de la RD1516 en rive droite. Le dimensionnement
devra intégrer  un surdimensionnement  de 30 % dû aux embâcles.  Le projet  devra mettre en
œuvre au droit et en amont de la RD1516 des ouvrages de capacité permettant le transit d'un
débit de 40 m³/s.

La  transparence  hydraulique  en  amont  de  la  RD1516  sera  assuré  par  la  mise  en  œuvre
d’ouvrages dimensionnés comme suit :

Nom Dimension Capacité Localisation Dimension  réelle
(cm)

Nombre

Dalot 1 300 x 85 4,1 m³/s Giratoire RD1516 – PT2 300 x 150 8

Dalot 2 150 x 40 0,7 m³/s PT2 – PT14 150 x 70 11

Les ouvrages intrinsèques à la zone de compensation sous le remblai routier devront permettre
un écoulement de 2,8 m³/s

L’ouvrage complémentaire à celui de la Bièvre sous la RD1516 doit permettre de laisser passer le
complément au débit capable de l’ouvrage existant pour transiter le débit de crue centennale (47
m³/s). Il devra avoir à minima une capacité de 16 m³/s.

Fossés étanches     :

Un fossé étanche avec géomembrane devra permettre la vidange de la zone sud-est vers la zone
de compensation au travers de l’ouvrage complémentaires sous la RD1516. 
Il en sera de même coté nord entre la zone de compensation situé au nord-est du projet et le
fossé FRD1

Vu pour être annexé à mon arrêté N°                        du 11 mai 2017
Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation la Secrétaire Générale Violaine DEMARET

33/47

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-11-004 - Arrêté Préfectoral portant autorisation unique en application de l’ordonnance n°
2014-619 du 12 juin 2014, pour la réalisation du contournement de la commune d’Aoste 259



Titre IV – Annexe 1 – Parcelles soumises à défrichement

Vu pour être annexé à mon arrêté N°           du 11 mai 2017
Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation la Secrétaire Générale Violaine DEMARET
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Titre IV – Annexe 2

Déclaration du choix de verser au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois
une indemnité équivalente à une des obligations mentionnées

au 1° de l’article L.341-6 du Code Forestier

Je soussigné(e),  M. Jean-Pierre BARBIER, Président du Conseil Départemental de l’Isère,
choisis,
 
en application des dispositions de l’article L.341-6 du Code Forestier,
 
de m’acquitter, au titre du 7ème alinéa de l’article sus-visé, des obligations qui m’ont été notifiées
dans la décision d’autorisation datée du ………………………………...…..,
 
en versant au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois1 :

la totalité de l’indemnité équivalente, soit : 4900 €

une partie de l’indemnité équivalente d’un montant de …..........……………….........€2, qui
tient  compte  des  obligations  que  je  vais  réaliser  en  nature3 :   
                                                                                                                                             
                                                                                                                                             
                                                                                                                                             

pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance :
• qu’à réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à la demande

d’émission du titre de perception,

• qu’en application des dispositions de l’article L.341-9 du Code Forestier, le défaut
de versement de cette somme dans le délai d’un an à compter de la notification de
l’obligation à laquelle je suis tenu(e), me fait encourir une mise en recouvrement
dans les conditions prévues pour les créances de l’État étrangères à l’impôt et au
domaine, sauf si je renonce au défrichement projeté (notification écrite à adresser
à la DDT).

A Grenoble, le

1 Cocher la case de votre choix
2 Nombre d’hectares de boisement / reboisement non réalisés multipliés par le coefficient multiplicateur multiplié par 4580 € (montant 
du boisement équivalent en Isère)
3 Indiquer les mesures qui seront réalisées et la surface concernée

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 – tél. 04 56 59 46 49 – ddt@isere.gouv.f  r

Vu pour être annexé à mon arrêté N°
du 11 mai 2017 

 Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale Violaine DEMARET
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Titre V – Annexe 1 - Localisation du projet et des mesures de compensation 1/3
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Titre V – Annexe 1 - Localisation du projet et des mesures de compensation 2/3

C1 – Restauration d'une prairie mésohygrophile

C3 – Mise en place de gîtes artificiels pour les chiroptères
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Titre V – Annexe 1 - Localisation du projet et des mesures de compensation 3/3

C2 – Mutation d'une peupleraie en boisement alluvial – Lône Saint Didier

Vu pour être annexé à mon arrêté N°
du 11 mai 2017
Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation la Secrétaire Générale Violaine DEMARET
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Titre V – Annexe 2 - Localisation des mesures d’évitement et de réduction 1/2
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Titre V – Annexe 2 - Localisation des mesures d’évitement et de réduction 2/2

Vu pour être annexé à mon arrêté

N°

du 11 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet, 
par délégation
la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Titre V – Annexe 3 - Descriptifs techniques des mesures Re6, Re8, Re9 et Re10  - 1/5

Re6 – Maintien des corridors écologiques : Augmentation de la hauteur de vol des Chiroptères au-dessus
de la voirie par plantation de haies dans la section Sud du projet
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Titre V – Annexe 3 - Descriptifs techniques des mesures Re6, Re8, Re9 et Re10  - 2/5

Re6 – Maintien des corridors écologiques : Augmentation de la hauteur de vol des Chiroptères au-dessus
de la voirie par plantation de haies dans la section Sud du projet

42/47

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-11-004 - Arrêté Préfectoral portant autorisation unique en application de l’ordonnance n°
2014-619 du 12 juin 2014, pour la réalisation du contournement de la commune d’Aoste 268



Titre V – Annexe 3 - Descriptifs techniques des mesures Re6, Re8, Re9 et Re10  - 3/5

Re8 – Maintien des corridors écologiques : Aménagement d’ouvrages hydrauliques en passages inférieurs
à petite faune et Chiroptères
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Titre V – Annexe 3 - Descriptifs techniques des mesures Re6, Re8, Re9 et Re10  -  4/5

Re8 – Maintien des corridors écologiques : Aménagement d’ouvrages hydrauliques en passages inférieurs
à petite faune et Chiroptères

Re9 – Maintien des corridors écologiques : Aménagement des deux ouvrages hydrauliques franchissant
la Bièvre

Principe d'aménagement de banquettes sous ouvrage hydraulique
(Source : http://www.bretagne-environnement.org / Copyright Franck Simonnet (GMB))
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Titre V – Annexe 3 - Descriptifs techniques des mesures Re6, Re8, Re9 et Re10  -  5/5

Re10 – Aménagement de gîtes artificiels pour les Chiroptères dans la structure des ponts sur la Bièvre

Exemple de gîtes artificiels dans un ouvrage maçonné

(Source : Groupe Chiroptères de Midi-Pyrénées / CREN Midi-Pyrénées – Fiche technique 8 – Des chauves-
souris et des ponts – juin 2009)

Vu pour être annexé à mon arrêté

N°

du 11 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet, 
par délégation 
la Secrétaire Générale 

Violaine DEMARET
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Titre V – Annexe 4 - Localisation et présentation de la mesure d’accompagnement A1 – 1/2

Les ouvrages de transparence hydraulique seront sous la responsabilité du pétitionnaire. Ils ont été dimensionnés
avec  un  risque de  colmatage de  30%.  Ces  ouvrages devront  être  entretenus  pour  assurer  la  pérennité  de leur
fonctionnement. Cet entretien doit être régulier. Il comprend :

●Un entretien préventif :
✔Ramassage régulier des déchets,
✔Fauchage de la végétation qui sera à privilégier à l’utilisation de désherbant.

●Un entretien curatif :
✔Curage,
✔Visite des ouvrages après chaque orage important

Le tableau suivant présente les procédures à mettre en place et leurs fréquences :
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Titre V – Annexe 4 - Localisation et présentation de la mesure d’accompagnement A1 – 2/2

Vu pour être annexé à mon arrêté N°                    du 11 mai 2017
Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation la Secrétaire Générale Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-001

Arrêté préfectoral portant nomination de Monsieur Michel

RIVIERE Lieutenant de Louveterie honoraire pour le

département de l’Isère
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT

Arrêté préfectoral n°

portant nomination de Monsieur Michel RIVIERE Lieutenant de Louveterie honoraire
pour le département de l’Isère

LE PRÉFET de L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  l’Environnement  et  notamment  les  articles  R.427-1  à  R.427-3  fixant  les  conditions  de
nomination des lieutenants de Louveterie ;

VU La circulaire des Ministres de l’intérieur et de l’Agriculture en date du 6 juin 1957 relative à l’honorariat
des Lieutenants de Louveterie ;

VU la circulaire ministérielle du 5 juillet 2011 relative aux Lieutenants de Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral de 1998 nommant Monsieur Michel RIVIERE en qualité de Lieutenant de Louveterie ;

CONSIDÉRANT les nombreuses missions effectuées avec discernement, efficacité et dévouement par 
    Monsieur Michel RIVIERE depuis sa nomination en 1998 jusqu’au 24 février 2017 ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère.

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Monsieur Michel RIVIERE est nommé Lieutenant de Louveterie honoraire.

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de l’Isère
et, en cas de rejet, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place
de Verdun 38 000 Grenoble, dans les deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3 - Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 15 mai 2017

Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-15-002

Arrêté préfectoral portant nomination de Monsieur Roger

BABOUD-BESSE Lieutenant de Louveterie honoraire

pour le département de l’Isère
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT

Arrêté préfectoral n°

portant nomination de Monsieur Roger BABOUD-BESSE Lieutenant de Louveterie honoraire
pour le département de l’Isère

LE PRÉFET de L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  l’Environnement  et  notamment  les  articles  R.427-1  à  R.427-3  fixant  les  conditions  de
nomination des lieutenants de Louveterie ;

VU La circulaire des Ministres de l’intérieur et de l’Agriculture en date du 6 juin 1957 relative à l’honorariat
des Lieutenants de Louveterie ;

VU la circulaire ministérielle du 5 juillet 2011 relative aux Lieutenants de Louveterie ;

VU l’arrêté  préfectoral  de 1997  nommant  Monsieur  Roger  BABOUD-BESSE en qualité  de Lieutenant de
Louveterie ;

CONSIDÉRANT les nombreuses missions effectuées avec discernement, efficacité et dévouement par 
    Monsieur Roger BABOUD-BESSE depuis sa nomination en 1997 jusqu’à l’âge de ses 75 ans ;

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère.

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Monsieur Roger BABOUD-BESSE est nommé Lieutenant de Louveterie honoraire.

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de l’Isère
et, en cas de rejet, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place
de Verdun 38 000 Grenoble, dans les deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3 - Madame la Directrice Départementale des Territoires de l’Isère est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 15 mai 2017

Pour le Préfet, par délégation
la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-11-002

autorisation de poursuite de l'exploitation des tunnels d'A

51
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    PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale 
des territoires

---
Service sécurité des transports

---
Unité transports

----

ARRÊTÉ  n° 38-2017-05-11

d'autorisation de poursuite de l'exploitation des tunnels du Petit Brion et d'Uriol
 sur l'autoroute A 51

Le préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002, relative à la sécurité des infrastructures et systèmes de
transports, notamment son article 4,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février
2010 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l’État
dans les départements,

Vu  le  décret  n°  2004-160  du  17  février  2004  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu le décret n° 2005-701 du 24 juin 2005 relatif à la sécurité des ouvrages du réseau routier,

Vu le décret n° 2006-1354 du 8 novembre 2006 relatif à la sécurité des ouvrages routiers et
modifiant le code de la sécurité routière ainsi que l'arrêté du 8 novembre 2006 modifié par
l'arrêté du 9 novembre 2007 du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer, fixant les exigences de sécurité minimales applicables aux tunnels de plus de 500 m du
réseau transeuropéen,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2005-12810  du  28  octobre  2005  portant  création  d’une  sous-
commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport au
sein de la commission départementale de sécurité et d'accessibilité,

Vu la circulaire interministérielle n° 2006-20 du 29 mars 2006 relative à la sécurité des tunnels
routiers d'une longueur supérieure à 300 m,
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Vu l'avis de la commission d'évaluation de la sécurité des tunnels routiers (CETR) en date du
9 août 2004,

Vu le dossier de sécurité des tunnels du Petit Brion et d'Uriol déposé par la société AREA en
date du 30 janvier 2017,

Vu  l'avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  pour  la  sécurité  des
infrastructures et systèmes de transport au cours de sa réunion du 17 mars 2017,

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de monsieur Lionel BEFFRE, préfet de l’Isère,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Isère,

ARRETE :

Article 1 :

La  société  AREA,  en  application  de  l'article  R.118.3.2  du  code  de  la  voirie  routière,  est
autorisée à poursuivre l'exploitation des tunnels du Petit Brion à Vif et d'Uriol à Varces, situés
sur l'autoroute A 51, selon les dispositions définies dans le dossier de sécurité.

Cette autorisation est renouvelée pour une période de 6 ans. Elle devra faire l’objet d’une
demande de renouvellement au plus tard 5 mois avant l’expiration de sa période de validité.

Article 2 :

La société  AREA devra  prendre  en compte les recommandations  exprimées par  la  sous-
commission de sécurité des infrastructures et systèmes de transport ci-dessus visée :

• Mettre en œuvre les propositions du Maître d'Ouvrage et de l'Exploitant consignées
dans leur rapport joint au dossier de sécurité.

• Mettre aux normes certains équipements lors de leur remplacement : capteurs des 
fosses disposant du classement ATEX, câbles électriques disposant de la 
réaction/résistance au feu requise par l’IT, accélérateurs de résistance au feu de 
400°C/2h, signalétique d’évacuation.

• Anticiper l'éventuelle utilisation en mode bidirectionnel : envisager, en lien avec les 
services opérationnels et la préfecture, les mesures de nature à limiter les risques au 
travers de restrictions de circulation adaptées au contexte local (vitesse, gabarit, PTAC,
créneaux horaires, classe TMD). S'assurer dès à présent que la signalisation est visible
dans les deux sens de circulation. Les modalités de gestion de ces situations seront 
formalisées dans le dossier de sécurité des tunnels et dans l'arrêté préfectoral.

• S’assurer  que  l’exploitant  soit  en  mesure  d’appliquer  les  consignes  minimales
d’exploitation  (CME)  sur  l’ensemble  des  tunnels  de  l’axe  routier  concerné  lors  de
l’absence de remontée d’information au PC CESAR.

• Mettre à jour le PIS pour en faire un document opérationnel et autoporteur pour chaque
tunnel et intégrer les mises à jour suite aux retours d’expériences sur événement ou
exercice; les modifications apportées au PIS devront être validées par les services de
la préfecture et d’intervention.

• Lors du prochain renouvellement, le dossier de sécurité fera un bilan d’exploitation des
équipements techniques.
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• Programmer  un  exercice  sur  un  feu  dans  les  locaux  techniques  afin  de  caler  les
procédures d’intervention en milieu restreint en l’absence de pilotage des équipements
du tunnel.

• Rafraîchir certains panneaux de police afin de leur donner une configuration répondant
à la réglementation en vigueur.

• Prévoir une campagne de comptage des TMD dans le prochain dossier de demande
de renouvellement d’exploitation, pour actualiser les données des comptages 2016.

• Mettre à jour le règlement de circulation en liaison avec les services de la Préfecture.

Article 3 :

Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Isère, Monsieur le directeur de la
société AREA,  Madame la directrice départementale des territoires de l'Isère,  Monsieur le
commandant le groupement de gendarmerie de l'Isère, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département.

Cet  arrêté  sera  aussi  transmis  à  Monsieur  le  président  de  Grenoble  Alpes  Métropole,
Messieurs  les  maires  des  communes  de  Vif  et  Varces,  ainsi  qu'à  Monsieur  le  directeur
départemental des services d'incendie et de secours.

      Grenoble, le 11 mai 2017

       Le Préfet,

    Lionel BEFFRE
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Décision de retrait d'agrément au GAEC DE ST JEAN

dont le siège social et à MARCOLLIN
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PREFET DE L’ISERE

DÉCISION DE RETRAIT D’AGRÉMENT

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Chapitre III du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt, réformant la
procédure d’agrément et le fonctionnement des GAEC,

VU le décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles
d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune,

VU le décret n° 2015-215 du 25 février 2015 relatif aux conditions et modalités d’agrément des Groupements
Agricoles d’Exploitation en Commun et portant diverses dispositions d’adaptation réglementaire,

VU  le  décret  n°  2015-216  du  25  février  2015  relatif  à  l’agrément  en  tant  que  Groupement  Agricole
d’Exploitation en Commun,

VU l’arrêté préfectoral de composition de la formation spécialisée GAEC de la CDOA n° 38-2016-07-18-003
en date du 18 juillet 2016,

VU l'arrêté préfectoral N° 38-2016 11-07-004 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature du Préfet
à Mme Marie-Claire BOZONNET, directrice départementale des territoires de l'Isère,

VU  la subdélégation de signature de la directrice départementale des territoires, en date du 8 novembre
2016,

VU le procès-verbal d’assemblée générale décidant la transformation du GAEC DE ST JEAN en EARL à
compter du 20 mars 2017, transmis à la DDT de l’Isère,

D É C I D E

ARTICLE 1
L’agrément n° 38-659 donné le 17 avril 1996 au GAEC DE ST JEAN dont le siège social est à  MARCOLLIN
est retiré.

ARTICLE 2
La présente décision est communiquée par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès duquel
le groupement est immatriculé. Le groupement procède simultanément à la publication prévue par l'article 24
du décret n°78-704 du 03 juillet 1978.

ARTICLE 3
La présente décision peut être contestée par recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’agriculture
dans le délai de deux mois suivant sa notification. Ce recours est préalable au recours contentieux. 

ARTICLE 4
La Directrice Départementale des Territoires est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée au GAEC DE ST JEAN et publiée au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le
département de l’Isère.

Grenoble le 27 avril 2017

                         Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la Directrice départementale des territoires,
La Chef de l’Unité Foncier et Vie des Exploitations,

Bénédicte BERNARDIN
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-12-006

Réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 43 Espaces verts

Travaux de signalisation horizontale et d’entretien des espaces verts sur l’autoroute A43, axe

Lyon-Chambéry, sur les communes de Grenay, Saint Quentin Fallavier, La Verpillière,

Villefontaine, Vaulx-Milieu, Isle d’Abeau, Bourgoin-Jallieu, Ruy Montceau, Nivolas-Vermelle,

Sérézin de la Tour, Cessieu, Saint Jean de Soudain, La Tour du Pin, Saint Didier de la Tour, Saint

Clair de la Tour, Saint André le Gaz, La Bâtie Mongascon, Chimilin, Romagnieu, du lundi 15 mai

2017 au vendredi 30 juin 2017
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ARRÊTE PRÉFECTORAL 38 – 2017 – 
portant réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 43 Espaces verts

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R.411.8, R 411.25, R 411.26 et R 411.28,

Vu le décret N°56-1425 du 27.12.1956 modifié portant règlement d’administration publique de la loi du
18.04.1955 sur le statut des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des routes
et des autoroutes,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2016, portant délégation de signature à Madame la Directrice
départementale des territoires de l’Isère,

Vu la demande complétée par la société AREA en date du 24 avril 2017,

Vu  l’avis favorable  de  la DGITM –  service  gestion  du réseau  autoroutier  concédé  –  en date  du
24 avril 2017,

Vu l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de l'Isère, en date du 25 avril 2017,

Vu l’avis favorable du SDIS de l'Isère en date du 4 mai 2017,

Considérant  que pour permettre  les travaux de signalisation horizontale  et  d’entretien des
espaces verts sur l’autoroute A43, axe Lyon-Chambéry, sur les communes de Grenay, Saint
Quentin Fallavier, La Verpillière, Villefontaine, Vaulx-Milieu, Isle d’Abeau, Bourgoin-Jallieu, Ruy
Montceau, Nivolas-Vermelle, Sérézin de la Tour, Cessieu, Saint Jean de Soudain, La Tour du
Pin, Saint Didier de la Tour, Saint Clair de la Tour, Saint André le Gaz, La Bâtie Mongascon,
Chimilin,  Romagnieu,  il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant
du trafic.

Considérant que la section concernée par ces travaux est située hors agglomération.
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ARRÊTE   :

ARTICLE 1     : 

Pendant la période du lundi 15 mai 2017 au vendredi 30 juin 2017, pour permettre les travaux de
signalisation horizontale et d’entretien d’espaces verts de l’autoroute A43, entre le PK 15+900 et le PK
66+200, les restrictions de circulation suivantes pourront être mises en œuvre, hors week-end et jours
fériés :

• neutralisation d’une voie de circulation de nuit entre 21h00 et 6h00 le lendemain,

ARTICLE 2     :

La longueur des balisages pourra dépasser les 6 km de long avec un maximum de 10 km.

Le présent arrêté vaut levée des inter-distances sur A43 et A48.

ARTICLE 3     :

Les automobilistes seront informés via la radio autoroute Info sur 107.7, ainsi que par des messages
sur les Panneaux à Messages Variables (PMV) en section courante et en entrée de péage.

ARTICLE 4     :

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (Livre I - 8ème
partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992, aux manuels du chef de chantier et
au  DESC,  sera  mise  en  place  sur  l’autoroute  A43  par  les  agents  de  la  société  AREA,  qui  en
assureront, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 5     :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 6     :

Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,

M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,

M. le directeur réseau AREA,

M. le directeur des entreprises adjudicataires des travaux sous couvert du directeur réseau AREA,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
à : 

Mme la directrice de la DIR de Zone centre est 

Mme la directrice de la DDT de l’Isère,

M. le directeur du SDIS de l’Isère,

GRENOBLE, le 12/05/2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice Départementale des Territoires,
L’adjoint au chef de service Sécurité et Risques

F. CHAPTAL
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-16-008

Réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 51 Fermeture pour manifestation

Pendant la manifestation du 21 mai 2017 intitulée « Triathlon du Trièves » sur A51, sur le

département de l’Isère, il y a lieu de réglementer la circulation les 20 et 21 mai 2017 avec

fermeture de l'autoroute.
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ARRÊTE PRÉFECTORAL 38 – 2017 – 
portant réglementation de la circulation

sur l’autoroute A 51 Fermeture pour manifestation

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R.411.8, R 411.25, R 411.26 et R 411.28,

Vu le décret N°56-1425 du 27.12.1956 modifié portant règlement d’administration publique de la loi du
18.04.1955 sur le statut des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des routes
et des autoroutes,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2016, portant délégation de signature à Madame la Directrice
départementale des territoires de l’Isère,

Vu la demande complétée par la société AREA en date du 19 avril 2017,

Vu  l’avis favorable  de  la DGITM –  service  gestion  du réseau  autoroutier  concédé  –  en date  du
19 avril 2017,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l‘Isère en date du 26 avril 2017,

Vu l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de l'Isère en date du 19 avril 2017,

Vu l’avis favorable du SDIS de l’Isère en date du 20 avril 2017,

Vu l’avis favorable de la commune du Sinard en date du 20 avril 2017,

Considérant que pendant la manifestation du 21 mai 2017 intitulée « Triathlon du Trièves » sur
A51, sur le département de l’Isère, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout
risque  d’accident,  de  faciliter  la  bonne  exécution  de  la  manifestation  et  d’assurer  un
écoulement satisfaisant du trafic,
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ARRÊTE   :

ARTICLE 1

Pour cette manifestation, les dispositions suivantes seront prises : 

Du samedi 20 mai 2017 à 20h au dimanche 21 mai 2017 à 24h :
 Fermeture de l’autoroute A51 dans les 2 sens de circulation entre le col du Fau et le

diffuseur n°12 de Vif,
 Fermeture de la bretelle 12.4 d’entrée vers Sisteron du diffuseur n°12 de Vif (A51 - pk

5),
 Fermeture complète du ½ diffuseur n°13 de Sinard Avignonet (A51 - pk 19.200).

En complément, le dimanche 21 mai 2017 de 9h à 15h :
 Fermeture de l’autoroute A51 dans le sens Sisteron vers Grenoble entre le diffuseur

n°12 de Vif et le ½ diffuseur n°10 de Varces,
 Fermeture de la bretelle 12.1 d’entrée vers Grenoble du diffuseur n°12 de Vif (A51 - pk

5),
 Fermeture de la bretelle 11.1 d’entrée vers Grenoble du ½ diffuseur n°11 de St Paul de

Varces (A51 - pk 3.500),

Dans le cadre de ces fermetures, le trafic VL et PL empruntera la RD 1075 entre St Paul de
Varces et le col du Fau.

Le présent arrêté suspend l’interdiction des poids lourds de PTAC supérieurs à 7.5 tonnes sur
la RD 1075 dans la traversée des communes de Monestier de Clermont et de Vif, pendant la
fermeture de l’A51. 

Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin
de  faire  respecter  les  mesures  de  police  nécessaires  pour  procéder  à  l’arrêt  ou  au
ralentissement de la circulation, nécessaires à la fermeture ou au basculement.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité
d’être  présentes,  les  agents  de  la  société  AREA seront  autorisés  à  réaliser  seuls  ces
opérations au moyen des dispositifs de signalisation.

ARTICLE 2

La zone d’animations sera installée au niveau de la barrière de péage du Crozet au pk 8.700
de l’A51.

Pour y accéder, les automobilistes devront arriver par la RD 1075 et emprunter l’accès de
service situé sur le chemin du Crozet qui permet l’accès au Centre d’Entretien et rejoindre le
parking situé sur l’A51  à proximité de la barrière de péage dans le sens Sisteron-Grenoble.

La sortie du parking s’effectuera par l’accès de service situé à 2 km en direction de Sisteron
au  pk  10.860.  A la  fin  de  la  manifestation,  afin  de  limiter  le  trafic  sur  la  RD1075,  les
participants et les visiteurs pourront emprunter l’autoroute A51 en direction de Grenoble via
l’ouverture d’une voie à la barrière de péage du Crozet.
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ARTICLE 3

Les automobilistes seront informés via la radio Autoroute Info sur 107.7, ainsi que par les
Panneaux à Messages Variables (PMV) en section courante, en entrée du diffuseur de Vif et
au niveau du col du Fau.

ARTICLE 4

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (Livre I -
8ème partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992, aux manuels du chef
de chantier, sera mise en place sur l’autoroute A51 par les agents de la société AREA, qui en
assureront, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 5

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 6

M. le directeur de cabinet de la préfecture de l’Isère,
M. le commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,
M. le directeur réseau AREA,
M. le directeur de la manifestation sous couvert de la direction du réseau AREA,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à : 
MM les maires des communes concernées,
Mme le chef du SIACEDPC,
Mme la directrice de la DIR de Zone centre est
Mme la directrice de la DDT de l’Isère,
M. le directeur du SDIS de l’Isère,

GRENOBLE, le 16 mai 2017

Le Préfet de l’Isère,
L. BEFFRE
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-16-002

Téléski des MARMOTTONS Collet d'Allevard

Règlement de police

Règlement de police du téléski des MARMOTTONS station du Collet d'Allevard
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Direction Départementale des Territoires
Service sécurité et risques

Unité Transports/Défense

Arrêté préfectoral n°  38.2017.                                                       
portant approbation du règlement de police du téléski des

« MARMOTTONS »
Station du Collet d’Allevard – Commune de la Chapelle du Bard

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-7, L. 342-15 et R.342-19 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1251-2 et L. 2241-1 ;

Vu l'article R 342.11 du code du tourisme ;

Vu le décret n° 2010-1580 du 17/12/2010 relatif au service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés ;

Vu le décret du 22 mars 1942 modifié portant règlement d'administration publique sur la police, la
sûreté  et  l'exploitation  des voies  ferrées  d'intérêt  général  et  d'intérêt  local,  et  notamment  ses
articles 6 et 92 ;

Vu l’arrêté du 9 août 2011 relatif à la conception, à la réalisation, à la modification, à l’exploitation
et à la maintenance des téléskis, notamment son article 42 ;

Vu la circulaire du 5 septembre 2011 relative au règlement de police applicable aux remontées
mécaniques relevant du code du tourisme et aux tapis roulants mentionnés à l’article L 342-17-1
du code du tourisme ;

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l’organisation du contrôle des systèmes de transports et
de l’instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services, en application du
décret du 17 décembre 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012164-0031 du 12 juin 2012 fixant les dispositions générales de police
applicables aux téléskis du département de l’Isère ;

Vu l’arrêté portant approbation du règlement de police de cette remontée mécanique ;

Vu la proposition transmise par le SIVOM du Collet d’Allevard en date du 4 mai 2017 ;

Vu l'avis du STRMTG en date du 110 mai 2017 ; ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 38.2016.11.07.004 du 7 novembre 2016 donnant délégation de signature 
à la directrice départementale des territoires ; 

ARRETE
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Article. 1er : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe, en application des dispositions combinées de l'article 6 du décret du 22
mars 1942 susvisé et de l'article R 342.11 du code du tourisme, le règlement de police du téléski
des « MARMOTTONS », station du Collet d’Allevard, commune de la Chapelle du Bard.
Les usagers sont tenus de respecter le présent règlement et de suivre les instructions particulières
que  le  personnel  d’exploitation  pourrait  être  amené  à  leur  donner  pour  la  bonne  marche  de
l’installation et la sécurité.

Article 2 : Application de l’arrêté préfectoral fixant les dispositions générales de police
Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 12 juin 2012 susvisé sont applicables  au téléski des
« MARMOTTONS », station du Collet d’Allevard, commune de la Chapelle du Bard.

Article 3 : Conditions particulières d'accès des usagers
Il est admis au maximum par agrès de remorquage : 1 usager.
Sont admis :

• Les usagers munis de : skis alpins, surfs, monoskis, skis de fonds, télémark ;
• Les personnes handicapées dans les conditions définies dans l’arrêté préfectoral du 12 juin

2012 susvisé ;
• Les traîneaux de secours dans les conditions définies dans l’arrêté préfectoral du 12 juin

2012 susvisé ;

L’accès au téléski  des «MARMOTTONS » est  interdit aux usagers ou engins qui  ne sont  pas
explicitement mentionnés ci-dessus.

Article 4 : Conditions de transport des usagers
Sans objet.

Article 5 : Texte abrogé
Le présent arrêté abroge le précédent arrêté de police régissant cette remontée mécanique.

Article 6 : Article d’exécution
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère.

Il  sera  affiché  de  façon  visible  pour  les  usagers  préalablement  à  leur  accès  au  téléski  des
« MARMOTTONS », station du Collet d’Allevard, commune de la Chapelle du Bard.

                                                                             Fait à Grenoble, le 16 mai 2017
                                                                       Pour le préfet de l’Isère et par délégation,
                                                                  Pour la directrice départementale et par délégation ,
                                                                     L’adjoint au chef du service sécurité et risques,

                                                                                             Frédéric CHAPTAL
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-05-16-003

téléski des MARMOTTONS station du Collet d'Allevard

Règlement d'exploitation

Règlement d'exploitation du téléski des MARMOTTONS, station du Collet d'Allevard
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Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité et Risques
Unité Transports/Défense

ARRETE PREFECTORAL N°                                               
PORTANT APPROBATION DU REGLEMENT D’EXPLOITATION DU 

TELESKI DES « MARMOTTONS »
STATION DU COLLET D’ALLEVARD

Exploitant : SIVOM de la station du Collet d’Allevard

Station : Station du Collet df’Allevard

Commune : La Chapelle du Bard

Dénomination de l’installation : téléski des Marmottone

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la légion d'honneur,
Chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu le code du tourisme ;notamment ses articles L 342-7, L342-15et R 342-19 ;

Vu le code des transports ;notamment ses articles L 1251-2 et L 2241-1 ;

Vu l’article R 342-11 du code du tourisme ;

Vu le décret du 22 mars 1942 modifié portant règlement d'administration publique sur la police, la
sûreté  et  l'exploitation  des voies  ferrées d'intérêt  général  et  d'intérêt  local,  et  notamment  ses
articles 6 et 92 ; 

Vu le décret n°2010-1580 du 17/12/2010 relatif au service technique des remontées mécaniques
et des transports guidés ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 août 2011 relatif à la conception, à la réalisation, à la modification, à
l’exploitation et à la maintenance des téléskis ;

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l’organisation du contrôle des systèmes de transports et
de l’instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services, en application du
décret du 17 décembre 2010 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 38.2016.11.07.004 en date du 7 novembre 2016 donnant délégation de
signature à Mme la directrice départementale des territoires de l'Isère ;

Vu les guides techniques STRMTG dit RM3 et RM4 en vigueur ;

Vu l'avis du STRMTG Bureau Sud Est en date du 10 mai 2017 ;

Considérant la demande du SIVOM du Collet d’Allevard en date du 4 mai 2017 ;
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ARRETE

Article 1er :

Sont approuvés les documents suivants : 

Nom appareil Station/commune Document
d'exploitation

Référence  du
document

Téléski des 
« MARMOTTONS »

Station  Collet
d’Allevard
Commune  de  la
Chapelle du Bard

Règlement
d'exploitation

Du 5 mai 2017

Article 2 :

La  directrice  départementale  des  territoires  et  l'exploitant  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par la directrice départementale des
territoires aux intéressés et à l'exploitant chargé de son application.

                                                                                         Fait à Grenoble, le 16 mai 2017
                                                                               Pour le Préfet de l'Isère et par délégation,
                                                                                     Pour la directrice départementale,

                                                                             L’adjoint au chef du service sécurité et risques

                                                                                                  Frédéric CHAPTAL

DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9 – tél. 04 56 59 46 49 –ddt@isere.gouv.fr

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-05-16-003 - téléski des MARMOTTONS station du Collet d'Allevard
Règlement d'exploitation 297



Direction des Services Départementaux de l’Education

Nationale

38-2017-05-03-008

Arrêté modificatif fixant la composition du conseil

départemental de l'éducation nationale
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Arrêté modificatif fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale 

 
La directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Isère 

 
 

VU la loi du 27 février 1880 relative au conseil supérieur de l’instruction publique et aux conseils 
académiques ; 
 
VU la loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation de l’enseignement primaire ; 
 
VU la loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l’éducation ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 27 janvier 1985 
portant dispositions diverses relatives aux rapports entre l’État et les collectivités locales ; 
 
VU les articles R 235-1 à R 235-11 du code de l'éducation relatifs aux conseils départementaux ; 
 
VU l’arrêté n°2016-2603 en date du 18 avril 2016 portant désignation des personnalités qualifiées au 
conseil départemental de l’éducation nationale de l’Isère ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2016-51 en date du 21 décembre 2016  donnant délégation de signature à  
madame Dominique FIS, directrice académique des services de l'éducation nationale de l'Isère ; 
 
VU l'arrêté n° 38-2017-03-30-018 en date du 30 mars 2017 fixant la composition du conseil 
départemental de l'éducation nationale ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de l'Isère en date du 30 
avril 2015 portant désignation des représentants du département au conseil départemental de 
l’éducation nationale de l’Isère ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes en date 
du 11 février 2016 portant désignation des représentants de la région Rhône Alpes au conseil 
départemental de l’éducation nationale de l’Isère ; 
 
 
 
 

A R R E T E 

 
 

Article 1 - L’arrêté n° 38-2017-03-30-018 en date du 30 mars 2017  fixant la composition du conseil 
départemental de l'éducation nationale est abrogé. 
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Article 2 - Le conseil départemental de l’éducation nationale du département de l’Isère est présidé 

par : 

 
▪ Le préfet ou en cas d’empêchement par la directrice académique des services de l'éducation 
nationale au nom du recteur, 

 
 
▪ Le président du conseil départemental ou en cas d’empêchement par le conseiller départemental 
délégué à cet effet par le président du conseil départemental, 
 
Les suppléants des présidents ont la qualité de vice-présidents. Les présidents et vice-présidents 
sont membres de droit, ils ne participent pas aux votes. 
                                                                                 
 
 
Article 3 - Outre les présidents et vice-présidents, le conseil comprend : 

 

 

 Collège des élus locaux (commune, département, région) : 

 
au titre des communes : quatre maires et adjoints 
 

Titulaires Suppléants 

 
● M. Fabien MALBET 

Adjoint au maire de GRENOBLE 

● M. Georges RUELLE 
Maire de CHOLONGE 

● M. Luc SATRE 
Maire de VILLE SOUS ANJOU 

● M. André ZIERCHER 
Maire d'ECLOSE-BADINIERES 

 
● Mme Corinne GRILLET 

Adjointe au maire de PONT DE CLAIX 

● Mme Marie-Claire BRIZION 
Maire de CLELLES 

● M. Bernard GILLET 

   Maire de VIRIVILLE 

● M. Vincent DURAND 

   Adjoint au maire de LA TOUR DU PIN 
 

 
au titre du département : cinq conseillers départementaux 

 

Titulaires Suppléants 

 
● M. Bernard PERAZIO 

● Mme Céline BURLET 

● Mme Martine KOHLY 

● M. Pierre RIBEAUD 

● Mme Sylvette ROCHAS 

 
● Mme Annie POURTIER 

● M. André GILLET 

● M. Christophe ENGRAND 

● M. Jean-Loup MACE 

● Mme Kadra GAILLARD 

 
 au titre de la région : 1 conseiller régional 

 

Titulaire Suppléant 

 
● Mme Catherine BOLZE 

 
● Mme Sarah BOUKAALA 
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 Collège des personnels : 

 
Dix membres représentant les personnels titulaires de l’État exerçant leurs fonctions dans les 
services administratifs et les établissements d’enseignement et de formation des premier et second 
degrés situés dans le département. 

 
 
 
 au titre des représentants des personnels 
 

FSU   

Titulaires Suppléants 

 
● M. David SUJOBERT 

● Mme Gabrielle BEYLER 

● Mme Anne-Marie GUILLAUME 

● M. Serge PAILLARD 

 

 

● Mme Manue PAUTHIER 

● Mme Catherine SANZ 

● Mme Karine JEANNE 

● Mme Valérie FAVIER 

 
 
 

UNSA EDUCATION  

Titulaires Suppléants 

 
● M. Serge RAVEL 

● Mme Marie-Pierre BERNARD 

 
● M. Patrick MAUREY 

● Mme Sophie DESCAZAUX 
 
 

SGEN - CFDT  

Titulaires Suppléants 

 
● Mme Muriel SALVATORI 
● M. Daniel CHEVROLAT 

 
● Mme Catherine LE COZ 
● M.Thomas VERGNOLLE 

 
 

FNECFP-FO  

Titulaire Suppléant 

 
● M. Guillaume VERCRUYSSE 
● Mme Ellen GRASSO 

 
● M. Samuel BANCILHON 

          ● Mme Pascale MATHURIN 
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 Collège des usagers 
 

7 parents d’élèves, 1 représentant des associations complémentaires de l’enseignement public, deux 
personnalités nommées l’une par le préfet, l’autre par le président du conseil départemental en 
raison de leur compétence dans le domaine économique, social et culturel. 

 
 Représentants des parents d’élèves 
 

FCPE   

Titulaires Suppléants 

 
● Mme Marie-Noëlle SARTER 

● M. René CAPRERA 

● M. Patrice PELLISSIER 

● M. Olivier BAUR 

● M. Pascal FOUQUE 

● M. Xavier NICOLLIN 

 
● Mme Eugénie ROCHE 

● Mme Simona CHANTEUX 

● M. Georges LYON 

● Mme Sylvie BOISSIEUX 

● M. Thierry DENNILAULER 

● M. Jacob LAMBLIN 

 

 
 

PEEP   

Titulaire Suppléant 

 
● M. Fabrice LAMASSE 

     
● Mme Frédérique VIARD 
         

 
  Associations complémentaires de l'enseignement public 

 

Titulaire Suppléant 

 
● M. Roger MERLIN 

       (Francas Isère) 

 
● M. Luc LAUVERJAT 

                                                 
Personnalités désignées en raison de leur compétence par : 
 

► Le préfet de l’Isère 
 

Titulaire Suppléant 

 
● M. Philippe TIERSEN 
   (chambre des métiers et de l’artisanat 
    de l’Isère) 

 
 ● Mme Catherine MONNIER           
 

 
 
► Le président du conseil départemental de l’Isère 

 

Titulaire Suppléant 

 
● Mme Marie-Christine POLET              

 
● M. Philippe GALLIEN               

 
Représentant du délégué départemental de l’éducation nationale 
 

● M. Patrick ANCILLON  
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Article 4 - Le mandat des membres titulaires et suppléants du conseil départemental de l'éducation 
nationale d'une durée de trois ans a pris effet le 8 mars 2017. 
 
Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il est nommé perd sa qualité de membre du 
conseil. 
 
En cas de décès, de vacance ou d’empêchement définitif, il est procédé dans un délai de trois mois 
et pour la durée du mandat en cours au remplacement des membres dans les mêmes conditions que 
leur nomination. 
 
Le suppléant ne peut siéger et être présent à la séance qu’en l’absence du titulaire. 
 

Article 5 - L’un des présidents ou vice-présidents peut inviter à assister aux séances, avec voix 
consultative, toute personne dont la présence lui paraît utile. 
 

Article 6 - La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale de l'Isère est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
 

 

 

 

 

 
 
Grenoble, le 03 mai 2017 

 

 
                       Pour le recteur, et par délégation, 

                              la directrice académique des services 
                        de l'éducation nationale de l'Isère, 

 

 

 
Dominique FIS 
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KARAS, directeurs académiques adjoints de l'éducation

nationale de l'Isère
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1 
 
 
 
 
 
 

                                               La directrice académique par intérim 

 
ARRETE 

 
VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiées, 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements et l’Etat,  
 

VU  le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité               
 publique, 
 

VU les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, 
 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’État et de ses établissements publics, 
 

VU l’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  
 

VU  le décret du 10 septembre 2015 nommant Mme Claudine SCHMIDT-LAINÉ, recteur de l’académie 

de Grenoble, 
 
VU  le décret du 09 mai 2017 portant nomination de directeurs académiques des services de l’éducation 

nationale, 
 
VU  le décret du 29 avril 2013 nommant monsieur Étienne MOREL, directeur académique adjoint des 

services de l'éducation nationale de l'Isère,  
 
VU  le décret du 17 août 2016 nommant monsieur Dominique KARAS, directeur académique adjoint des 

services de l'éducation nationale de l'Isère, 
 
VU  l'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

pour prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des 

écoles stagiaires, 
 
VU  l'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation 

aux recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et 
d’orientation de l’enseignement du second degré, 

 
VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2014 portant nomination de madame Céline BLANCHARD en 

qualité de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 
de l'Isère, 

 

VU l’arrêté rectoral n° 2015-54 du 5 novembre 2015 portant création du service mutualisé de gestion 

des personnels enseignants du premier degré privé sous contrat de l’académie de Grenoble,  
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VU l’arrêté du préfet de l’Isère du 30 mai 2016 donnant délégation de signature à Mme Claudine 
SCHMIDT-LAINÉ, recteur de l’académie de Grenoble,  

 
VU l'arrêté du recteur de l'académie de Grenoble n° 84-2017-068 du 11 mai 2017 donnant 

délégation de signature à madame Céline BLANCHARD, secrétaire générale de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de l’Isère assurant l’intérim des 
fonctions d’inspectrice d’académie – directrice académique des services de l’éducation 
nationale de l’Isère du 11 mai 2017 jusqu’à la nomination ministérielle du nouveau directeur 
académique de l’éducation nationale.      

               
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Céline BLANCHARD, directrice académique des 

services de l'éducation nationale de l'Isère par intérim, une subdélégation de signature est donnée : 
 
à : 
 

 Monsieur Étienne MOREL, directeur académique adjoint des services de l'éducation 
nationale de l'Isère, 

 Monsieur Dominique KARAS, directeur académique adjoint des services de l'éducation 
nationale de l'Isère. 
 

 

 pour signer les actes et les décisions suivants : 
 

Personnel 
 

1) Professeurs des écoles stagiaires 
 

- ouverture des droits à remboursement des frais occasionnés par les déplacements qu'elle 
 ordonne, 
- octroi et renouvellement des congés prévus par le décret n°94-874 du 7 octobre 1994, 
- autorisations spéciales d'absence. 

 
2) Gestion administrative individuelle et collective des personnels du premier degré public  

 

3) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information 

et d'orientation titulaires et stagiaires 
 

- autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et 

 aux instances statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-

 447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur contingent, 
- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels 

techniques affectés à la DSDEN 
 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux 

 instances statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 

 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur contingent, 
- congés pour formation syndicale. 
 

5) Personnels d'inspection et de direction 
 

- autorisations d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

 statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 

 1982 modifié, ainsi que leur contingent,  
- congés pour formation syndicale. 
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6) Recrutement et gestion des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 
 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 
 

- désignation des membres  et présidence des commissions départementales de l'action 

 sociale. 
 

Examens 
 

-      organisation du concours interne de professeurs des écoles  
- organisation du CAPA-SH, 
- organisation des épreuves du CAFIPEMF, 
- préliquidation et mandatement des dépenses relatives aux examens dont la directrice 

 académique a la responsabilité. 
 

Vie scolaire 
 

- aumônerie dans les lycées et collèges, 
- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles 

 D 521-1 à D 521-5 du code de l’éducation, 
- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, 

 collèges, EREA et aux conseils d’école,  
- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 
- conventions de prêt à usage individuel de matériels pédagogiques adaptés au profit d’élèves 

 handicapés du premier et du second degré et des élèves des établissements privés sous 

 contrat, 
- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des 

 élèves du second degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  
- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, 

 première et terminale et en collège,  
- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré,   
- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au 

 répertoire départemental, 
- enregistrement et contrôle des services de vacances mis en place en EPLE,  
- composition de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite 

 de la scolarité à l’école primaire,  
- arrêté relatif à la constitution de la commission départementale d’orientation vers les 

 enseignements adaptés du second degré,  
- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  
- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 
- arrêté portant modification de la composition du conseil départemental de l’éducation 

 nationale (CDEN),  
- décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges,  
- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

 départemental (CHSCTD), 
-     courriers constitutifs de l’avis préfectoral relatif aux projets de désaffectation des terrains, des  

             locaux scolaires et des logements d’instituteurs par les communes,  
-     décisions relatives aux projets de désaffectation des biens des collèges, 
-      concours national de la résistance et de la déportation : 

recensement des élèves du département participant au concours, 
récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 
composition de la commission départementale de correction, 
organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 
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Accidents de service et contrôles médicaux 
 

Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires ou contractuels employés à temps complet 
dont le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d'imputabilité des accidents de service et 
maladies professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de 
perception relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles 
médicaux obligatoires.  

 
 
 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants du premier degré, public et privé,  
- gestion des moyens enseignants, assistantes sociales et personnels administratifs affectés 
 dans les collèges et les SEGPA, 
- gestion des emplois d’enseignement, administratifs, de laboratoire et des assistants 

 d’éducation, implantés dans les collèges, 
- gestion des moyens contrats aidés et AESH, 
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement 

 sont remboursés sur les crédits dont la directrice académique est ordonnateur secondaire, 
- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
- ordres de mission permanents des chefs d'établissement pour les déplacements déterminés          

 par la directrice académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget de 

 l'établissement, 
- arrêté relatif aux crédits ouverts pour le fonctionnement du service municipal de la santé 

 scolaire de la ville de Grenoble. 
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mai 2017 ; à cette date, il annule et remplace l’ arrêté 
n°38-2016-09-12-007 en date du 12 septembre 2016. 
 
ARTICLE 3 : 
 
La directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Isère par intérim est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Isère. 
 
 
 
 
 
 
 
       Grenoble, le 16 mai 2017 
            
       Pour le recteur et par délégation, 
                                                                                         la  directrice académique des services 
                                            de l’éducation nationale de l’Isère par intérim 
                                                  

 
                                                                                                     Céline BLANCHARD 

Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale - 38-2017-05-16-007 - Arrêté subdélégation de signature donnée par madame BLANCHARD
Céline directrice académique adjointe par intérim à messieurs MOREL Etienne et Dominique KARAS, directeurs académiques adjoints de l'éducation nationale
de l'Isère
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE SECHILIENNE (Isère)

Décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés
(article 37)

Par décision du 15 décembre 2016, le directrice interrégionale des douanes et droits indirects à
Lyon a décidé de fermer définitivement le débit de tabac ordinaire permanent n° 3800909N
situé 643 RN 91 à Séchilienne (Isère) à compter du 1er février 2017.

Fait à CHAMBÉRY, le 27 avril 2017

P/La Directrice interrégionale
des douanes et droits indirects à Lyon,

Le Chef du Pôle Action Economique,
Denis MOULINIER

Direction régionale des douanes de CHAMBERY
1, rue Waldeck Rousseau

73000 CHAMBERY
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Préfecture de l'Isère

38-2017-05-12-014

AP portant composition des membres de la commission du

titre de séjour

Composition de la commission du titre de séjour
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration et de l’Intégration

Courriel : delegations-de-signature@isere.pref.gouv.fr

Références : DICII/Immigration et Intégration

ARRETE PREFECTORAL  n°2017-16-05 du 12 mai 2017
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DU TITRE DE SEJOUR EN ISERE

LE PREFET DE L’ISERE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (C.E.S.E.D.A.) et notamment ses
articles L.312-1, L312-2, R. 312-1 à R.312-10 ;

VU le décret du 6 mai 2016  portant nomination de M. Lionel BEFFRE, Préfet de L’Isère ;

VU l’arrêté du 1er juin 2015  portant création de la commission du Titre de séjour en Isère ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de l’Isère,

A R R E T E

ARTICLE     1er     :  Par désignation du 5 janvier 2015 du président de l’association des maires, Monsieur
Guy Guilmeau, maire de Saint Cassien est membre de la commission en tant que titulaire et Monsieur
Cyrille Madinier, maire de Flachères, en tant que suppléant ;

ARTICLE     2  –  Au  titre  des  personnalités  qualifiées,  sont  désignées  Monsieur  Manuel  BRISSAUD,
directeur départemental adjoint de la cohésion sociale et Monsieur Guy BLANC, commissaire honoraire
de la police aux frontières ;

ARTICLE     3 –  Est désigné comme président de la commission Monsieur Manuel BRISSAUD, directeur
départemental adjoint de la cohésion sociale ;

ARTICLE 4 – Le chef du service de l’Immigration et de l’Intégration, Madame Magalie MALERBA ou à
défaut,  le chef du bureau accueil  –  séjour,  Madame Laurence PERRARD assure les fonctions de
rapporteur auprès de la commission. 

ARTICLE 5     : Le service de l’immigration et de l’intégration assure le secrétariat de la commission ;

ARTICLE 6 - Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Isère.

Grenoble, le  12 mai 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

                      La Secrétaire Générale

                        Violaine DEMARET 
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Arrêté fixant la liste des communes rurales de l'Isère 2017
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Préfecture de l’Isère

Direction des Relations avec les Collectivités 

Bureau Aménagement des territoires

Affaire suivie par : Céline GARNIER
Tél.: 04.76.60.33.77
Courriel : celine.garnier@isere.gouv.fr

Réf : DRC/BAT/Communes rurales

Grenoble, le 12/05/2017

ARRETE N°                     

Fixant la liste des communes rurales du Département de l’Isère

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article D. 3334-8-1 définissant les
communes rurales de métropole ;

Vu le décret n° 2006-430 du 13 avril 2006 définissant les communes rurales au sens des articles
L.2335-9, L.3334-10 et R.3334-8 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2013-1289 du 27 décembre 2013 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 fixant la liste des communes rurales du département de
l’Isère ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Isère ;

ARRETE

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 fixant la liste des communes rurales du département
de l’Isère est abrogé.

Article 2 : Sont considérées comme communes rurales :

1. Les communes dont la population n’excède pas 2000 habitants,

2. Les communes dont la population est supérieure à 2000 habitants et n’excède pas 5000
habitants, si elles n’appartiennent pas à une unité urbaine ou si elles appartiennent à une
unité urbaine dont la population n’excède pas 5000 habitants.
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L’unité urbaine de référence est celle définie par l’Institut national de la statistique et des études
économiques (INSEE). La population prise en compte est la population totale authentifiée à l’issue
du recensement de la population.

Article 3: En fonction des critères visés à l’article 2, la liste des communes rurales du département
de l’Isère est arrêtée conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

En  fonction  de  ces  mêmes  critères  et  par  rapport  à  la  liste  fixée  par  arrêté  préfectoral  du  
9 mai 2016, la commune n’étant plus commune rurale est la suivante :

VILLEMOIRIEU

Article 4 : Il est tenu compte de la liste telle que définie à l’article 3 pour le calcul de la dotation
globale d’équipement du département due au titre des années 2017 et suivantes.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Isère est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation

La Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Annexe  liste des communes rurales de l’Isère 2017

Code INSEE Nom commune

38002 ADRETS

38003 AGNIN

38004 ALBENC

38005 ALLEMOND

38008 AMBEL

38009 ANJOU

38010 ANNOISIN-CHATELANS

38011 ANTHON

38015 ARTAS

38016 ARZAY

38017 ASSIEU

38018 AUBERIVES-EN-ROYANS

38019 AUBERIVES-SUR-VAREZE

38020 AURIS

38023 AVIGNONET

38025 BALBINS

38026 BALME-LES-GROTTES

38027 BARRAUX

38029 BATIE-MONTGASCON

38030 BEAUCROISSANT

38031 BEAUFIN

38032 BEAUFORT

38033 BEAULIEU

38035 BEAUVOIR-DE-MARC

38036 BEAUVOIR-EN-ROYANS

38037 BELLEGARDE-POUSSIEU

38038 BELMONT

38040 BESSE

38041 BESSINS

38042 BEVENAIS

38043 BILIEU

38044 BIOL

38046 BIZONNES

38047 BLANDIN

38048 BONNEFAMILLE

38049 BOSSIEU

38050 BOUCHAGE

38051 BOUGE-CHAMBALUD

38052 BOURG-D'OISANS
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38054 BOUVESSE-QUIRIEU

38055 BRANGUES

38056 BRESSIEUX

38057 BRESSON

38058 BREZINS

38059 BRIE-ET-ANGONNES

38060 BRION

38062 BUISSIERE

38063 BURCIN

38065 CHABONS

38066 CHALON

38067 CHAMAGNIEU

38068 CHAMPAGNIER

38069 CHAMPIER

38070 CHAMP-PRES-FROGES

38073 CHANTELOUVE

38074 CHANTESSE

38075 CHAPAREILLAN

38076 CHAPELLE-DE-LA-TOUR

38077 CHAPELLE-DE-SURIEU

38078 CHAPELLE-DU-BARD

38080 CHARANCIEU

38081 CHARANTONNAY

38082 CHARAVINES

38083 CHARETTE

38084 CHARNECLES

38086 CHASSELAY

38089 CHASSIGNIEU

38090 CHATEAU-BERNARD

38091 CHATEAUVILAIN

38092 CHATELUS

38093 CHATENAY

38094 CHATONNAY

38098 CHELIEU

38099 CHEVRIERES

38100 CHEYLAS

38101 CHEYSSIEU

38102 CHEZENEUVE

38103 CHICHILIANNE

38104 CHIMILIN
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38106 CHOLONGE

38107 CHONAS-L'AMBALLAN

38108 CHORANCHE

38109 CHOZEAU

38110 CHUZELLES

38112 CLAVANS-EN-HAUT-OISANS

38113 CLELLES

38114 CLONAS-SUR-VAREZE

38115 SAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZE

38116 COGNET

38117 COGNIN-LES-GORGES

38118 COLOMBE

38120 COMBE-DE-LANCEY

38121 COMMELLE

38127 CORNILLON-EN-TRIEVES

38128 CORPS

38129 CORRENCON-EN-VERCORS

38131 COTES-D'AREY

38132 COTES-DE-CORPS

38134 COUR-ET-BUIS

38135 COURTENAY

38136 CRACHIER

38137 CRAS

38139 CREYS-MEPIEU

38141 CULIN

38144 DIEMOZ

38146 DIZIMIEU

38147 DOISSIN

38149 DOMARIN

38152 ECLOSE-BADINIERES

38153 ENGINS

38154 ENTRAIGUES

38155 ENTRE-DEUX-GUIERS

38156 EPARRES

38157 ESTRABLIN

38159 EYDOCHE

38160 EYZIN-PINET

38161 FARAMANS

38162 FAVERGES-DE-LA-TOUR

38163 FERRIERE

Préfecture de l'Isère - 38-2017-05-12-013 - Arrêté fixant la liste des communes rurales de l'Isère 2017 318



Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1   04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

38166 FLACHERE

38167 FLACHERES

38171 FORTERESSE

38172 FOUR

38173 FRENEY-D'OISANS

38174 FRETTE

38176 FRONTONAS

38177 GARDE

38180 GILLONNAY

38181 GONCELIN

38183 GRANIEU

38184 GRENAY

38186 GRESSE-EN-VERCORS

38187 GUA

38188 HERBEYS

38189 HEYRIEUX

38190 HIERES-SUR-AMBY

38191 HUEZ

38192 HURTIERES

38194 IZEAUX

38195 IZERON

38197 JANNEYRIAS

38198 JARCIEU

38203 LAFFREY

38204 LALLEY

38205 LANS-EN-VERCORS

38206 LAVAL

38207 LAVALDENS

38208 LAVARS

38209 LENTIOL

38210 LEYRIEU

38211 LIEUDIEU

38212 LIVET-ET-GAVET

38213 LONGECHENAL

38214 LUMBIN

38215 LUZINAY

38216 MALLEVAL-EN-VERCORS

38217 MARCIEU

38218 MARCILLOLES

38219 MARCOLLIN
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38221 MARNANS

38222 MASSIEU

38223 MAUBEC

38224 MAYRES-SAVEL

38225 AUTRANS-MEAUDRE EN VERCORS

38226 MENS

38228 MERLAS

38230 MEYRIE

38231 MEYRIEU-LES-ETANGS

38232 MEYSSIEZ

38235 MIRIBEL-LANCHATRE

38236 MIRIBEL-LES-ECHELLES

38237 MIZOEN

38238 MOIDIEU-DETOURBE

38240 MOISSIEU-SUR-DOLON

38241 MONESTIER-D'AMBEL

38242 MONESTIER-DE-CLERMONT

38243 MONESTIER-DU-PERCY

38244 MONSTEROUX-MILIEU

38245 MONTAGNE

38246 MONTAGNIEU

38248 MONTAUD

38250 MONTCARRA

38252 MONTCHABOUD

38253 LES DEUX-ALPES

38254 MONTEYNARD

38255 MONTFALCON

38256 MONTFERRAT

38257 MONTREVEL

38258 MONT-SAINT-MARTIN

38259 MONTSEVEROUX

38260 MORAS

38263 MORETTE

38264 MORTE

38265 MOTTE-D'AVEILLANS

38266 MOTTE-SAINT-MARTIN

38267 MOTTIER

38268 MOUTARET

38270 MURETTE

38271 MURIANETTE
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38272 MURINAIS

38273 NANTES-EN-RATIER

38274 NANTOIN

38275 SERRE-NERPOL

38277 NOTRE-DAME-DE-COMMIERS

38278 NOTRE-DAME-DE-L'OSIER

38279 NOTRE-DAME-DE-MESAGE

38280 NOTRE-DAME-de-VAULX

38282 OPTEVOZ

38283 ORIS-EN-RATTIER

38284 ORNACIEUX

38285 ORNON

38286 OULLES

38287 OYEU

38288 OYTIER-SAINT-OBLAS

38289 OZ

38290 PACT

38291 PAJAY

38292 VILLAGES DU LAC DE PALADRU

38293 PANISSAGE

38294 PANOSSAS

38295 PARMILIEU

38296 PASSAGE

38297 ARANDON-PASSINS

38299 PELLAFOL

38300 PENOL

38301 PERCY

38302 PERIER

38303 PIERRE

38304 PIERRE-CHATEL

38306 PINSOT

38307 PISIEU

38308 PLAN

38310 POLIENAS

38311 POMMIER-DE-BEAUREPAIRE

38313 PONSONNAS

38319 PONT-EN-ROYANS

38320 PORCIEU-AMBLAGNIEU

38321 PREBOIS

38322 PRESLES
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38323 PRESSINS

38324 PRIMARETTE

38325 PROVEYSIEUX

38326 PRUNIERES

38328 QUAIX-EN-CHARTREUSE

38329 QUET-EN-BEAUMONT

38330 QUINCIEU

38331 REAUMONT

38333 RENCUREL

38334 REVEL

38335 REVEL-TOURDAN

38336 REVENTIN-VAUGRIS

38338 RIVIERE

38339 ROCHE

38341 ROCHETOIRIN

38342 ROISSARD

38343 ROMAGNIEU

38345 ROVON

38346 ROYAS

38347 ROYBON

38349 SABLONS

38350 SAINTE-AGNES

38351 SAINT-AGNIN-SUR-BION

38352 SAINT-ALBAN-DE-ROCHE

38353 SAINT-ALBAN-DU-RHONE

38354 SAINT-ALBIN-DE-VAULSERRE

38355 SAINT-ANDEOL

38356 SAINT-ANDRE-EN-ROYANS

38357 SAINT-ANDRE-LE-GAZ

38358 SAINTE-ANNE-SUR-GERVONDE

38359 SAINT-ANTOINE-L'ABBAYE

38360 SAINT-APPOLINARD

38361 SAINT-AREY

38362 SAINT-AUPRE

38363 SAINT-BARTHELEMY

38364 SAINT-BARTHELEMY-DE-SECHILIENNE

38365 SAINT-BAUDILLE-DE-LA-TOUR

38366 SAINT-BAUDILLE-ET-PIPET

38367 SAINT-BERNARD

38368 SAINT-BLAISE-DU-BUIS
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38369 SAINTE-BLANDINE

38370 SAINT-BONNET-DE-CHAVAGNE

38372 SAINT-BUEIL

38373 SAINT-CASSIEN

38374 SAINT-CHEF

38375 SAINT-CHRISTOPHE-EN-OISANS

38376 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-GUIERS

38379 SAINT-CLAIR-SUR-GALAURE

38380 SAINT-DIDIER-DE-BIZONNES

38381 SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR

38383 SAINT-ETIENNE-DE-CROSSEY

38384 SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS

38386 SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE

38387 SAINT-GEOIRS

38388 SAINT-GEORGES-DE-COMMIERS

38389 SAINT-GEORGES-D'ESPERANCHE

38390 SAINT-GERVAIS

38391 SAINT-GUILLAUME

38392 SAINT-HILAIRE-DE-BRENS

38393 SAINT-HILAIRE-DE-LA-COTE

38394 SAINT-HILAIRE-DU-ROSIER

38395 SAINT-HILAIRE

38396 SAINT-HONORE

38398 SAINT-JEAN-D'AVELANNE

38399 SAINT-JEAN-DE-BOURNAY

38401 SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN

38402 SAINT-JEAN-DE-VAULX

38403 SAINT-JEAN-D'HERANS

38404 SAINT-JEAN-LE-VIEUX

38405 SAINT-JOSEPH-DE-RIVIERE

38406 SAINT-JULIEN-DE-L'HERMS

38407 LA SURE EN CHARTREUSE

38409 SAINT-JUST-DE-CLAIX

38410 SAINT-LATTIER

38412 SAINT-LAURENT-DU-PONT

38413 SAINT-LAURENT-EN-BEAUMONT

38414 SAINTE-LUCE

38415 SAINT-MARCEL-BEL-ACCUEIL

38417 SAINTE-MARIE-D'ALLOIX

38418 SAINTE-MARIE-DU-MONT
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38419 SAINT-MARTIN-DE-CLELLES

38420 SAINT-MARTIN-DE-VAULSERRE

38424 SAINT-MAURICE-EN-TRIEVES

38426 SAINT-MAXIMIN

38427 SAINT-MICHEL-DE-SAINT-GEOIRS

38428 SAINT-MICHEL-EN-BEAUMONT

38429 SAINT-MICHEL-LES-PORTES

38430 SAINT-MURY-MONTEYMOND

38432 SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN

38433 SAINT-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE

38434 SAINT-ONDRAS

38435 SAINT-PANCRASSE

38436 SAINT-PAUL-DE-VARCES

38437 SAINT-PAUL-D'IZEAUX

38438 SAINT-PAUL-LES-MONESTIER

38440 SAINT-PIERRE-DE-BRESSIEUX

38442 SAINT-PIERRE-DE-CHARTREUSE

38443 SAINT-PIERRE-DE-CHERENNES

38444 SAINT-PIERRE-DE-MEAROZ

38445 SAINT-PIERRE-DE-MESAGE

38446 SAINT-PIERRE-D'ENTREMONT

38448 SAINT-PRIM

38450 SAINT-QUENTIN-SUR-ISERE

38451 SAINT-ROMAIN-DE-JALIONAS

38452 SAINT-ROMAIN-DE-SURIEU

38453 SAINT-ROMANS

38455 SAINT-SAVIN

38456 CHATEL-EN-TRIEVES

38457 SAINT-SIMEON-DE-BRESSIEUX

38458 SAINT-SORLIN-DE-MORESTEL

38459 SAINT-SORLIN-DE-VIENNE

38460 SAINT-SULPICE-DES-RIVOIRES

38462 SAINT-THEOFFREY

38463 SAINT-VERAND

38465 SAINT-VICTOR-DE-MORESTEL

38466 SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE

38467 SALAGNON

38469 SALETTE-FALLAVAUX

38470 SALLE-EN-BEAUMONT

38471 SAPPEY-EN-CHARTREUSE
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38472 SARCENAS

38473 SARDIEU

38475 SATOLAS-ET-BONCE

38476 SAVAS-MEPIN

38478 SECHILIENNE

38479 SEMONS

38480 SEPTEME

38481 SEREZIN-DE-LA-TOUR

38483 SERMERIEU

38484 SERPAIZE

38488 SICCIEU-SAINT-JULIEN-ET-CARISIEU

38489 SIEVOZ

38490 SILLANS

38492 SINARD

38494 SOLEYMIEU

38495 SONE

38496 SONNAY

38497 SOUSVILLE

38498 SUCCIEU

38499 SUSVILLE

38500 TECHE

38501 TENCIN

38503 TERRASSE

38504 THEYS

38505 THODURE

38508 TORCHEFELON

38512 TRAMOLE

38513 TREFFORT

38514 TREMINIS

38515 TREPT

38518 VALBONNAIS

38520 VALENCOGNE

38521 VALETTE

38522 VALJOUFFREY

38523 VARACIEUX

38525 VASSELIN

38526 VATILIEU

38527 VAUJANY

38528 VAULNAVEYS-LE-BAS

38531 VELANNE
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38532 VENERIEU

38533 VENON

38535 VERNAS

38536 VERNIOZ

38539 VERTRIEU

38540 VEUREY-VOROIZE

38542 VEYSSILIEU

38546 VIGNIEU

38548 VILLARD-DE-LANS

38549 VILLARD-NOTRE-DAME

38550 VILLARD-RECULAS

38551 VILLARD-REYMOND

38552 VILLARD-SAINT-CHRISTOPHE

38555 VILLENEUVE-DE-MARC

38556 VILLE-SOUS-ANJOU

38557 VILLETTE-D'ANTHON

38558 VILLETTE-DE-VIENNE

38560 VIRIEU

38561 VIRIVILLE

38564 VOISSANT

38566 VOUREY

38567 CHAMROUSSE
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Préfecture de l’Isère
Direction de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et de l’Intégration
Vie Démocratique
Affaire suivie par : Catherine Rousselot
Tél.: 04/76/60/48/20
Courriel :pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr

ARRETE N°38-2017
Autorisation manifestation sportive motorisée

Europa Truck Trial – 3 et 4 juin 2017
Manche France du championnat d’Europe de camions trial

Commune de Montalieu-Vercieu

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-34 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A
331-32 ;

VU le code de l’environnement ;

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  le  Président  de  FRANCE TOUT TERRAIN  VALLEE
BLEUE, pour le compte de la société allemande OVS, tendant à obtenir l'autorisation d'organiser,
les  3  et  4  juin  2017,  la  manifestation  sportive  motorisée  dénommée  «EUROPA  TRUCK
TRAIL» (manche France du Championnat d’Europe de Camions-Trial) dans l’enceinte d’un terrain
privé, le Centre 4x4 et Tout Terrain de la Vallée Bleue à MONTALIEU-VERCIEU ;

VU les avis de :

 M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l'Isère,

 M. le Président du Conseil Départemental de l’Isère,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

 M. le Directeur Départemental des Territoires,

 M. le Médecin chef du SAMU 38,

 M. le Maire de MONTALIEU-VERCIEU ;

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de la Sécurité Routière, section spécialisée
en matière d'autorisation d'organisation d'épreuves ou compétitions sportives, réunie le 30 mars
2017 ;

VU la  convention de mise à disposition de personnel  et  matériels  du corps départemental  de
sapeurs pompiers de l'Isère pour assurer la sécurité des personnes et la protection des biens à
l'occasion et pour la durée de la manifestation, visée ci-dessus, signée entre l’organisateur et le
Service Départemental d’Incendie et de Secours, en date du 14 février 2017 ;
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VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages,
dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés,

ARRETE

ARTICLE     1 : Monsieur le Président de FRANCE TOUT TERRAIN VALLEE BLEUE, pour le compte
de la société OVS, est autorisé à organiser les samedi 3 juin et dimanche 4 juin 2017, 9h00 à
19h00,  la  manifestation  sportive  motorisée  dénommée  «EUROPA  TRUCK  TRAIL» (manche
France du Championnat d’Europe de Camions-Trial) dans l’enceinte d’un terrain privé, le Centre
4x4 et Tout Terrain de la Vallée Bleue à MONTALIEU-VERCIEU ;

Cette épreuve de maniabilité pour 40 équipages (camions de 4 à 8 roues motrices de 3,5 T à 18 T)
se  déroulera  sur  la  Base  de  Loisirs  de  LA VALLEE  BLEUE  (Centre  4X4  et  Tout-Terrain)  à
MONTALIEU-VERCIEU.

ARTICLE     2 :  L’entière responsabilité de cette manifestation incombera aux organisateurs
qui auront à charge la sécurité des concurrents et des spectateurs, et devront prendre toutes les
mesures qui s’imposent pour ce genre de manifestation.

L’attestation d’assurance en cours de validité devra être transmise à la brigade de gendarmerie de
MONTALIEU VERCIEU, 48 heures avant le début de la manifestation.

Un nombre suffisant de commissaires de course ainsi que des barrières de sécurité seront prévus
aux points cruciaux du circuit pour assurer la protection des spectateurs.
Des espaces suffisants pour l’accueil et le stationnement des spectateurs seront prévus.

ARTICLE     3 :  Le  service  d’ordre,  à  la  charge  des  organisateurs,  prendra  les  mesures  qui
s’imposent pour assurer la sécurité du public (5000 personnes attendues sur les deux jours) qui
sera, par des moyens appropriés, tenu éloigné de tous les points dangereux du parcours. 

Des barrières de protection seront installées aux lieux de départ et d’arrivée de l’épreuve. La zone
de trial proprement dite sera délimitée par des rubans de chantiers tendus entre des piquets. Les
zones de danger (zones prévisible de sortie  de circuit,  de ravitaillement,  de maintenance des
véhicules) seront également matérialisées pour empêcher l’accès à toute personne non autorisée. 

Les spectateurs seront placés en amont des zones de franchissement et suffisamment éloignés de
celles-ci afin d’assurer la sécurité en cas d’incident mécanique ou de renversement des engins
participant aux épreuves. Des barrières et des filets de protection seront mis en place.

ARTICLE 4 : M.  Maurice  LAVESVRE,  président  de  l’association  « France  Tout  Terrain  Vallée
Bleue », désigné en qualité d’organisateur administratif de la manifestation remettra à M. le Maire
de MONTALIEU VERCIEU, préalablement au début de ladite manifestation, une attestation écrite
précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ou s’installer sur la propriété d’un riverain sans
l’agrément formel de celui-ci. Une équipe de secours dotée de moyens d’intervention appropriés
sera mise en place, prête à intervenir dans les meilleurs délais. Des moyens de lutte contre les
feux d’hydrocarbures devront être prévus.

ARTICLE 5   : L'attention de l'organisateur est appelé sur le point suivant:
Au  regard  des  enjeux  écologiques  du  site  de  la  manifestation,  l’organisateur  devra,  avant  la
manifestation, réaliser un diagnostic sur la présence d’amphibiens (espèces protégées). 
En cas de présence avérée d’amphibiens (période de reproduction), la zone d’évolution devra être
modifiée afin d’éviter les mares, comme stipulé dans le dossier.

Ce diagnostic devra être transmis au service instructeur de la préfecture ainsi que la nouvelle zone
d’évolution, le cas échéant, préalablement à la manifestation sportive.
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ARTICLE 6 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais nécessaires pour la mise en place
du service d’ordre ainsi que les réparations des dommages et dégradations de toute nature causés
à la voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, des organisateurs ou de leurs
préposés.  En aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun
recours ne pourra être exercé contre elle.

ARTICLE  7 :  Les  organisateurs  devront  prendre  toutes  dispositions  pour  prévoir  un  plan  de
sécurité permettant la mise en place et la mise en œuvre rapide de moyens assurant la prévention
des accidents, le secours et l’évacuation de victimes éventuelles.

Le  dispositif  de  secours est  composé  d'un  médecin,  le  docteur  Yvan  Champetier,  de  15
secouristes de la Croix Rouge Française de Bourgoin Jallieu dotés d’un lot A, d’un lot B, d’un lot C,
d’une tente et de leur véhicule de premiers secours à personnes, par convention du 12 janvier
2017, d'une ambulance privée et son équipage de la Sté Taxi Ambulance Bernard et de personnels
et  matériels du Service Départemental d’Incendie et de Secours,  par convention du 14 février
2017, sus-visée.

Les  zones  de  danger  seront  matérialisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation,  service  d’ordre)  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d’y  accéder
notamment pour les zones à risque de retournement ou de sortie du parcours et de maintenance
des véhicules.

Des zones de service, avec accès direct à la piste, destinées aux ambulances et aux véhicules de
lutte contre l’incendie, seront réparties sur le tracé du circuit.

Le numéro de téléphone dédié à l’appel des secours est celui du Centre tout-terrain de Montalieu
Vercieu, le 04 74 88 64 66.

Des extincteurs, appropriés aux risques et en nombre suffisant,  seront judicieusement répartis.
Des personnes compétentes seront désignées pour manœuvrer ces appareils rapidement en cas
d'incident et seront dotées d'équipements de protection individuelle résistant au feu (combinaison,
gants, cagoule). 

ARTICLE 8 : La vente d’insignes ou de photographies sur la voie publique par des personnes
autres que celles dûment autorisées par la direction de l’épreuve est interdite.

L’apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autres que
ceux dûment autorisés par la direction de l’épreuve.

Il  est  formellement  interdit  de laisser  jeter  des journaux,  prospectus,  tracts ou échantillons de
produits divers par les concurrents ou les accompagnateurs.

ARTICLE 9 :  Les organisateurs devront inviter les concurrents à se conformer strictement à toutes
les prescriptions du service d’ordre qui pourra, en cas de nécessité, apporter les modifications qu’il
jugera utiles aux restrictions de la circulation et le stationnement des véhicules. Le parking des
concurrents est situé sur le site de la Vallée Bleue. 

Certains de ces véhicules étant des prototypes, ils ne sont pas homologués pour la circulation sur
les voies publiques et de ce fait des dispositions particulières devront être envisagées à cet égard
(dérogation portes-char utilisés pour venir sur le site de l’épreuve – stationnement sur le terrain
privé de 4X4).

ARTICLE 10 : Les polices d’assurance couvrant la manifestation ont été souscrites auprès de la
compagnies BERKLEY sportvers.de (Allemagne) avec la traduction en langue française et de la
compagnie  AXA,  numéro  de  contrat  2459161704  dont  les  attestations  ont  été  transmises  au
service instructeur de la préfecture.

ARTICLE     11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans la durée du délai du
recours contentieux de deux mois, à compter de sa notification/publication.
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ARTICLE 12 : 
M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère

M. le Sous-Préfet de la Tour du Pin,

M. le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Isère,
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale,

Mme. la Directrice Départementale des Territoires,

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

M. le Médecin Chef du SAMU 38,

M. le Maire de MONTALIEU-VERCIEU,

M. le Président de FRANCE TOUT TERRAIN VALLEE BLEUE dont le siège social est situé Rue
des Layettes – Pusignieu – CREYS MEPIEU (38510),

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de l’Isère

Grenoble le 12 mai 2017

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
la Secrétaire Générale

Violaine DEMARET
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Renouvellement pour un an habilitation funéraire Sarl

EMPE - Martial PAUL - Grenoble
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Préfecture de l’Isère

Direction de la Citoyenneté et de l’Immigration
et de l’Intégration
Vie Démocratique

Affaire suivie par : J.BUISSIERE

 :   04 76 60 34 74 
  :   04 76 60 32.30
pref-reglementation@isere.gouv.fr

Grenoble, le 16 mai 2017

A R R E T E  N°38-2017-

RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 

SARL « EMPE »
Nom commercial «MARBRERIEE M.PAUL »

2, Avenue Saint-Roch
38000 – GRENOBLE

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral N°38-2016-05-10-002 en date du 10 mai 2016 habilitant dans le domaine funéraire
pour un an sous le N°16-38-191, la SARL « EMPE » ayant son siège social 2, Avenue Saint-Roch 38000
GRENOBLE, représentée par Monsieur Martial PAUL ;

VU la demande parvenue en préfecture le 10 mai 2017 présentée par Monsieur Martial PAUL gérant de la
SARL « EMPE »  ayant  son  siège  social  2,  Avenue  Saint-Roch  38000  GRENOBLE  afin  d’obtenir  le
renouvellement de l’habilitation précitée dans le domaine funéraire ;

CONSIDERANT que la demande est conforme à la réglementation en vigueur dans le domaine funéraire ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’habilitation  N° 16-38-191  en date du 10 mai 2016, est renouvelée à la SARL « EMPE »
exploitée  sous  le  nom  commercial  « MARBRERIE  M.PAUL »  représentée  par  Monsieur  
Martial PAUL, gérant, dont le siège social se situe 2 Avenue Saint-Roch – 38000 GRENOBLE, pour exercer
sur l'ensemble du territoire les activités suivantes :

 Organisation des obsèques

 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des
urnes cinéraires

 Fourniture  de  personnel,  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux
divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire
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ARTICLE 2 : La durée de la présente habilitation est fixée à un an soit jusqu’au 10 mai 2018. 

La demande de renouvellement devra être impérativement adressée deux mois avant cette échéance.

ARTICLE     3 - La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de Grenoble
par toute personne ayant intérêt à agir estimant qu’elle lui fait grief, dans le délai de deux mois suivant sa
publication.

ARTICLE 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Isère est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Isère.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Chef de Bureau

Olivier TIREL

2
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arrêté portant agrément de la société SI2P SE
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